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Chambre des Représentants. 

SESSION DE f 890-t 891. 

--~- 

AMENDE~lENTS AlJX PROJETS DE BUDGET DES 

RECETTES ET DES DEPE'.\SES 

POUR L'EXERCICE 1891. 

EXPOSÉ GÉNÉRAL. 

MESSIEURS, 

En vous présentant l'an dernier les amendements aux pro 
jets de Budget pour l'exercice 1890, nous vous annoncions que 
la situation financière des années 1 888 et 1889 était très favo 
rable, mais qu'à raison des sacrifices de recettes importants que 
diverses lois ont imposés au Trésor, l'exercice 1890 solderait 
par un excédent beaucoup moins considérable. 

Ces prévisions ont été confirmées par les faits. 

Les Budgets ordinaires de 1 888 ont été arrêtés en excédent de 
fr. 18,767,454 79, et la Législature va être saisie du projet de 
loi qui les règle définitivement à ce chiffre. 

Pour l'exercice 1889, nous avions prévu un excédent en 
recettes de treize millions et demi. Or, le boni peut être aujour 
d'hui très approximativement évalué à 15,710,000 francs. L'ac 
croissement procède notamment de ce que, comme les années 
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antérieures, des crédits importants ont fait retour au Trésor, par 
suite de non-emploi; ils s'élèvent à fr.4,005,216 24 (1). 

Quant à l'exercice 1890, il vous a été présenté en excédent de 
fr. 3,016,790 92 seulement; et voici en quels termes nous avons 
eu l'honneur de vous expliquer cette forte réduction relaivtement 
aux résultats atteints pendant les années précédentes : 

« On sait qu'une loi du r 9 août 1889 a institué - en faveur 
» des communes - un fonds spécial qui s'élève pour l'année 
►> 1890 à 5,520,000 francs. Suivant les évaluations, cette dépense 
» sera couverte ù concurrence de 500,000 francs par le produit 
,, d'un droit de licence créé par la loi précitée; mais le surplus, 
» soit 5 .o ao.ooo francs, sera prélevé sur des recettes antérieure 
)> .ment attribuées au Trésor public. 

)> D'autre part, les lois votées pendant la dernière session 
» auront pour conséquence des dégrèvements importants. 

» La suppression de l'obligation de déclarer dans certains 
» cas le mobilier d'une maison au quintuple de la valeur 
·» locative entraîne une diminution de recettes qui atteindra 
» 250,000 francs. L'exemption de la contribution personnelle 
» sur les habitations occupées par des ouvriers coûtera au Trésor 
» 750,000 francs. 

» La loi qui supprime les émoluments des juges de paix et 
» des greffiers, e·n mettant leurs traitements à la charge del'État, 
1> aura également pour effet rl'imposcr des sacrifices considé 
» rables au Trésor. Au lieu de 1,300,000 francs environ de 
» recettes nouvelles qui devaient résulter du projet de loi origi 
» nairement déposé par le précédent cabinet, l'excédent ne sera 
» plus que de 800,060 francs, et cependant - du chef de I'exé 
,> cution de la loi nouvelle - le Budget de la Justice se trouve 
» augmenté de près de 1,300,000 francs. 

(1) Le boni de [l'exercice 18~6 s'est élevé à fr. 2,184,831 r 1 et celui de 1887 
a fr. 14,300,102 61. 
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>> D'autres réductions de recettes, de moindre importance, 
» résultent de lois votées pendant la dernière session et de lois 
» votées précédemment, mais qui n'avaient pas encore produit 
>> tous leurs effets : réduction des droits d'enregistrement et de 
>> timbre sur les échanges de biens ruraux (loi du 27 juin 1887), 
» sur les baux (loi du 6 août 1887), sur le timbre <les pétitions, 
» des certificats de vie, etc. (loi du 28 avril 1888), modification 
>> aux droits d'accise sur les vins et les liquides alcooliques (loi 
» du 3o juillet 1889), extension de la procédure gratuite (loi du 
» 3o juillet 1889), etc. (1). 

» Il est à considérer, en outre, que la prospérité au moins rela 
» tive dont jouit en ce moment l'industrie entraîne pour le 
» Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes la 
» nécessité de fortes augmentations de crédits, sans que l'on soit 
,> revenu sur les réductions notables de tarif qui ont été accor 
» dées pendant la période difficile que le pays a récemment tra 
:& versée. 

>> Enfin, sans parler des augmentations de crédits moins impor 
,,, tantes réclamées pal' les Départements de l' Agriculture, de 
» l'Intérieur et des Affaires Étrangères, il 'était nécessaire de 
» mettre le Budget de la Guerre en rapport avec les mesures 
,> organiques votées l'an dernier par la Législature et de prévoir 
)> au Budget de la Dette les ressources que nécessitera la conti 
» nuation des grands travaux publics entrepris. i> 

C'est dans, ces conditions que nous annoncions pour 1890 
un excédent probable d'environ 3 millions. D'après les faits 

(') « Il n'est pas sans intérêt de rappeler les réductions d'impôt antérieurement 
» réalisées: Réduction de l'accise sur les alcools de 75 à 64 francs; réduction au mini 
" mum'légal de 6 millions des droits sur les sucres, y compris les surtaxes; abaisse 
» ment de l'accise sur le tabac indigène; réduction de péages sur les canaux et les 
» autres voies navigables; suppression de la part de l'État dans les droits sur le 
» café; suppression de l'impôt sur les assurances; réduction des droits d'enregistre 
" mentpour les expulsions de locataires; réduction de tarif sur les chemins de fer. 

" Par contre, les droits sur les vinaigres ont été augmentés et il en a été établi 
" sur l'acide acétique et sur le bétail étranger. Ce dernier droit est aujourd'hui 
» affecté a la dotation du fonds spécial des communes. )) 
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actuellement connus, il est permis d'espérer que ces prévisions 
seront dépassées et que le boni sera de 5 millions de francs 
environ; mais ce ne sera que parce que les évaluations seront 
également dépassées en ce qui concerne les recettes et en ce qui 
concerne les dépenses. 

C'est le chemin de fr•r surtout qui, sous l'un et l'autre rapport, 
a, par suite de l'extrême activité des transports, déjoué les prévi 
sions. Les recettes du Département des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes, qui n'avaient été évaluées qu'à 149,046,600 francs, 
s'élèveront approximativement i1 155,635,000 francs, et, par 
contre, les dépenses, originairement évaluées à 96,446,098 
francs, puis augmentées de 5, 16'3,ooo francs, exigeront encore 
un crédit supplémentaire d'environ 1,765,000 francs. 

L'excédent des recettes se trouve ainsi absorbé et au delà par 
l'augmentation des dépenses, et cela peut s'expliquer, puisqu'à 
l'encontre de ce qui se pratique dans l'i nd ustri e privée le chemin 
de fer ne modifie guère ses tarifs d'après ses prix de revient e~ 
que, sauf en ce qui concerne certains transports de charbon, il a 
conservé toutes les réductions de taxes accordées au cours de la 
longue et pénible crise industrielle que le pays a eu à traverser. 

Deux points sont à relever en ce qui concerne le fonds spécial 
des communes. Comme il s'élève à 1 franc par habitant et que 
l'on doit s'attendre à voir le recensement décennal constater un 
accroissement de population de 500,000 âmes environ, la 
dépense pour le Trésor croîtra très vraisemblablement d'un 
demi-million de francs. D'autre part, les ressources attendues 
du nouveau droit de licence sur les débits de boissons alcoo 
liques atteindront à peine 300,000 francs, et l'on ne peut assu 
rément que s'en applaudir. 

L'Exposé des motifs de la loi du 19 août 1889 évaluait 
approximativement à 150,000 le nombre des cabarets existant 
en Belgique. Les faits sont aujourd'hui mieux connus, et il en 
résulte que ce chiffre énorme était encore notablement au-dessous 
de la réalité. En 1889, il y avait en Belgique 185 ,o36 débits de 
boissons alcooliques, soit un débit par 33 habitants, et ce nombre 
allait toujours progressant, 
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Il était plus que temps de réagir contre ce fléau, et déjà la loi 
de 1 889 a produit sous ce rapport d'heureux résultats. Le 
nombre des cabarets, au lieu d'augmenter encore, est descendu 
i1 171 ,420, soit 13,616 de. moins, ce qui fait encore un débit par 
'36 habitants. 

Il ne paraît pas douteux qu'en 1891 on ponrra constater une 
nouvelle réduction. En effet, un grand nombre de cabarets se 
ferment par suite de circonstances diverses, et l'établissement 
d'une imposition relativement élevée et pu yable par anticipation 
empêche les petits contribuables d'en ouvrir de nouveaux. 
2 ,960 débits seulement sont soumis à la non velle taxe et, dans 
ce nombre, on compte 2,552 établissements ouverts depuis le 
mois de juillet 1889. 

Enfin, il-est encore à remHrquer que, du chef des modifica 
tions apportées _aux lois sur la contribution personnelle, le 
sacrifice de recettes qui avait été évalué il un million se chiffre 
en réalité par 1,200,000 francs. 

Les diverses causes que nous venons de rappeler doivent 
produire également leurs effets sur les Budgets de 189 1 • 

En février dernier, ils vous ont été présentés en excédent de 
fr. 10.,020,849 92; mais dès lors on faisait renrnrquer que les 
chiffres indiqués quant au Budget de la Dette publique 
n'étaient que provisoires, aucun crédit n'étant prévu pour le 
service des intérêts et_ frais des capitaux destinés ù pourvoir aux 
dépenses à effectuer sur ressources extraordinaires, à partir 
de r 89 1 ; et que, quant au chemin de for, il .Y aurait lieu de 
réviser certaines prévisions de dépenses, si les hauts prix du for, 
de l'acier, du charbon, etc., se maintenaient. 

Il y él lieu, en effet, de majorer les crédits de la Dette publique 
de fr. 2,709,601 99 et ceux afférents au Département des 
Chemins de for de 7,536,403 francs. 

- Le tableau ci-après relève d'autres modifications moins 
i mportantes et dont l'explication se trouve clans les notes préli 
minaires placées en tête de chaque projet de Budget. 
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BUDGETS DE 1891 DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES BUDGETS. -- -- - - 

primitifs. amendés. en plus. en moins. 

Dette publique. . . . . . . • . • .......... 99,387, 1 24 oS 102,og6,726 07 2,709,001 99 » 

Dotations •.. • ♦ • • • • • • • • • • • • • • ~ • • 4,686,055 )) 4,6go,555 » 4,500 )) )) 

Ministère de la Justice . . • . , • . . . . . • • . . • • 16,944,475 )) 17,111,075 )) 166,6oo )) )) 

- des Affaires Étrangères . . • . . . ..... 2,46:i,320 )) 2,482,655 » 20,335 )) )) 

- de l'Intérieur et de l'instruction publique ..•• 22,835,449 )) n,gôS,915 » 130,466 )) )) 

- de l'Agriculture , de l'industrie et des Travaux 
publics .•.......• ........ 16,906,157 )) 17,016.597 )) 110,440 )) » 

- des Chemins de fer, Postes et Télégraphes . . . 96,557,720 )) 104,094, 1 23 » 7,536,403 )) )l 

- de l,1 Guerre. • . . . , . . • . • . . • • . . 46,834,732 » 46,888,462 » 53,730 )) » 

Gendarmerie . . . . . • . . . . • . . . . . • • • • . 4,220,600 )) 4,267,400 » 46,Soo )) )) 

Ministère des Finances. . • . . . . • . • . • • • . . . 15,553,220 )) 15,523,895 » )) 29,325 )) 

Non-Valeurs et Remboursements .....•• ..... 1,548,500 )) 1,548,500 » )) » 

327,936,352 08 338,685,901 07 10,778,875 99 29,325 » 

Voies et Moyens. . . • • • . . . • . . . . . •.•.• 337,957,202 )) 341,692,712 40 10,749,550 99 

10,020,849 92 3,oo6,8og 33 

Il résulte de ce tableau que les Budgets de dépense sont aug 
mentés d'une somme globale de fr. 10,749,550 99. D'autre part, 
les évaluations de recettes sont portées à fr. 341,692,712 ·40 et 
les projets de Budget, dans leur ensemble, se soldent en boni 
de fr. 3,006,809 '3'3. 

Comme il convient de tenir compte de la charge nouvelle qui 
résultera au profit du fond spécial des communes de l'accroisse 
ment de la population, c'est là un excédent sensiblement infé 
rieur à celui que l'on peut attendre pour l'exercice 1890, et 
comme les Chambres sont encore saisies de projets de loi qui 
entraîneraient pour le Trésor public soit des dépenses nou 
velles, soit des réductions de recettes, une stricte économie 
s'impose plus que jamais à tous les services. 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 
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( l) (Foies et /Jloyens.) 

NOTE PHÉLLUINAIRE. 

- 
Le projet de Budget primitif des Voies et ~foyens pour l'exercice i 89f a fixé 

les évaluations des recettes ordinaires de l'Élal à . . . fr. 557,9~7,202 » 
Le projet amendé porte ces évaluations à . . . . . . 54!,691;2,7{2 40 

d'où une augmentation de . 
provenant des modifications ci-après : 

. fr. 5,73~,~i O 40 

CHAPITRE PREMIER. 

!MPÔTS. 

ART. ~- - Douanes. - Droits d'entrée. 

Le produit des droits d'entrée a été évalué primitivement à 50,f 50,000 francs. 
Les recettes effectuées pendant les trois premiers trimestres de !890 permettent 
de porter, sans craindre de mécompte, cette évaluation à la 
somme de . . . . . . . . . . . . . fr. 51,~00,0U0 » 
qui serait répartie ainsi qu'il suit: 
Part du fonds communal . . fr. 

fonds spécial créé par la loi du 
19 août 1889 

de l'État. 

5,576,669 » 

rs, 120,009 » 
23,005,522 J) 

ÎOTAL tGAL. .fr.----- 51,~00,000 )) 

Cette répartition maintient la part du fonds communal telle qu'elle figure au 
projet primitif. 

La part du fonds spécial serait augmentée de 200,000 francs, en compensation 
d'une diminution de pareille somme sur le produit du droit de licence ( voir 
l'art. 7 ci-après). 

Quanl à la part de l'État, elle serait augmentée de 1,170,000 francs. 

AnT. 7. - Droit de licence. 

Dès à présent on peut prévoir que Je montant des recettes à opérer 
en 1890, du chef de la taxe sur les nouveaux débits en détail de boissons 
alcooliques, ne dépassera pas la somme de 500,000 francs, soit une différence 
en moins de 200,000 francs sur les prévisions budgétaires de cet exercice. 

2 
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· NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Dans ces condltions, on propose de ramener l'évaluation de i89i à fr. 400,000 
(600,000 -200,000). 

CHAPITRE Il. 

PtAGES. 

ART. rn. - Chemin de fer. 

La recette présumée du chemin de fer a été portée au Budget des Voies et 
.Moyens de t 890 à lil somme de 15! ,000,000 de francs. 

D'après les résultats constatés à ce jour, la recette pour les neuf premiers mois 
est de i 00,886,000 francs; celle d'octobre à décembre peut être évaluée à 
57 millions, ce qui donne pour l'année entière de 1890, une somme d'environ 
t 57,900,000 francs. 

Un certain ralentissement s'étant manifesté depuis le mois de septembre 
dans les augmentations réalisées précédemment, il convient de ne porter, comme 
recette présumée de ·1891, que 159~000,000 de francs, soit une somme supé 
rieure de 2,~00,000 francs à l'évaluation portée au projet de Budget primitif. 

ART. 20. - Télégraphes et téléphones 

Les recettes probables de 1890 seront, d'après les résultats connus actuellement; 
d'environ 50,000 francs inférieures aux évalua Lions. li est prudent, pour éviter tout 
mécompte, de ne compter pour l'année ·t 89! que sur une augmentation de 
150,000 francs. 

La recette présumée de ·l 890 étant évaluée à 5,770,000 francs, on peut porter à 
5~900,000 francs le produit probable de l'exercice 1891. 

ART. 22. - Produit du. service des bateaux à vapeur entre Ostende et Douvres. 

D'après les résultats connus à ce jour pour l'année 1890, l'évaluation de recette 
pour l'exercice 1891 peut être portée de 77~,000 francs à 900,00U francs. 

CHAPITRE Ill. 

CAPITAUX ET REVENUS. 

Les évaluations inscrites sous ]es articles 55, 5~ et 36 peuvent être augmen 
tées dans les proportions suivantes : 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(//oies et IJJo.yens.) 

ART. 55. - Droits des actes des commissariats maritimes, de 12o,00() l1 
i 55,000 francs; 
ART. 55. - Droits de pilotage, de 2,560,000 à 2,600,000 francs; 
ART. 56. - Droits de fanal, de 1,0U>,000 à 1,i40,000 francs. 

ART. 40. - Produit du placement des fonds disponibles du Trésor, 

Ce produit a été évalué, au projet de Budget primitif, à 800,000 francs, ~u 
égard au chiffre des placements opérés en i 889; mais, d'après les prévisions 
actuelles, il convient de réduire les évaluations de 400,000 francs. 

CHAPITRE tv. 

R El\lBOURSE!U ENTS. 

ART. ;59. -- Annuité pour le remboursement des «ounces [cites à la Sodélf. 
Nationale des chemins de fer »icinau« pour couvrir ses frais de p·re111ie1- 
établissement. (Article nouveau.) 

Le montant de cet article - fr. t0,~10 40 - était compris au Budget des 
Voies et Moyens parmi les recettes accidentelles; mais, eu égard à Ia nature dn 
produit, il semble préférable d'en faire un article spécial. 

ART. 60. - Remboursement par les provinces de leur quote-part dans les 
frais de confection des tables décennales de la période 1881-189 O. (Article 
nouveau.) 

Un crédit de 90,000 francs est sollicité par le projet de Budget du Ministèr~ d~ 
la J uslice~-rour l'exercice 189 t, à l'elTct de pourvoir aux. frais à résulter rlc la 
confecLior,'cles tables décennales de la période de 1881 à f 890. 

Mais la moitié seulement de la dépense incombera au Trésor, l'autre moi tié 
devant être supportée par les provinces. 

La recette à opérer de ce chef sera rattachée au Budget des Voies et Moyens.,~ 
titre de remboursement. 
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NOTR PRÉ:LIMINAIRE. 

RÉCAPITlJLATI01'. 

A ugmenlation. ülminution. 

ARTICLE 5 . fr. i,{70,000 )) )) 

19 . 2,e$00,000 )) )) 

20. . )) 90,000 )) 

22 . . . . !2:.5,000 )) 1) 

55. . i0,000 )) )) 

55. . . . 240,000 )) )) 

56. . . i2a,000 )) )) 

40. . . . >) 400,000 )) 

~9 . i0,l)i0 40 )) 

60 . . 46,000 )) )) 

4,22a,MO 40 490,000 )) 

AUG~IENTATION. . fr. 3,75l),~t0 40 
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PROJIT Dl LOI UIBNDÉ. 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances el de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARR:~TONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, par Notre 
Ministre des Finances. 

ARTICLE PREMIER. 

Les impôts directs et indirects existant au 51 décembre 
1890, en principal el centimes additionnels au profit de 
l'État, ainsi que la taxe des barrières non supprimées seront 
recouvrés, pendant l'année 1891, d'après les lois et les tarifs 
qui en règlent l'assiette et la perception. 

Les recettes ordinaires de l'État, pour l'exercice f891, 
sont évaluées à la somme de trois cent quarante et un mil 
lions six cent quatre-vingt-douze mille sept cent douze francs, 
40 centimes (fr. 541,692,7f2 40), conformément au tableau 
ci-annexé. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le 1 cr janvier 1891. 
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BUDGET AMENDÉ DES VOIES ET MOYENS POUR L'EXERCICE 189f. 

,,; Mo111tnt 
""' c:, .,; des éraluations ~ "' = ~ DÉSIGNATION DES PRODUITS. de TOTAL. •.. ;:: "" ;;;; < receues ;;;; = par article. -- 

1 
1 ! CHAPITRE l ". 1 

UJPÔ'CS. i 
1 

COSTRIBlïrlOSS VIEIECTES, 1 

1 Contributiou Ioneiêre. , 24,333,000 . \ 
! 

Principal Cy compris 5,'5:!5,000 rrar.cs pour la 

:1 

valeur lccatire) . 15,/151,0&0 

:? Contribution 15 centimes additionnels ordinaires sur le prin- 
personnelle • ci pal. • . . . . . . . • • • • 2,3ï5,000 ·t!>,:540,000 . 

tO centimes additionnels extraonlinaires au 
principal de I'impôt sur la valeur locatire . 1,10!>,000 50,!!55,000 • Frais d'esl'etl ise . 25,000 

'O Droit de pa- l Principal. . . . . . 5,56&,667 J G,680,000 tente • . . . , . • 
20 centimes additionnels 1,113,333 

4 ""'""= "' l . . 480,000 les mines (fixe Principal · · · · · "I 
el proportion- q• • . . _ •. .} 600,000 . 
nclle). . . . -:> cenumes additionnels . - 120,000 

1 
DOU.\~ES, ACCISES ET RECETTES Dl\'EI\SF.S. 

5 Douanes •. • 1 Droits d'emrée, . (')23,00S,322 . 
CO~TIUBO- 1 

1 
'l'IO~S , a. Vins étrangers . . (') 2,!>SS,000 . ! 

OIIIECTf_{,, 1 

UIJliA!H'.5 / b. Eaux-de-vie i ndït:ênes. . . t'J2:;,SM,ï6'.I .. 
F.T ACCISES. 

1:. Bières. . (') !J,1:;1,:100 

d. Vinai1:rcs de bières . . t'i I0,-'1011 • 
ÎJ Accises . • • e. " autres que de bières . . (~) 1,ï55 • 40,0:54,504 n 

' 
[. Acide acétique . • (7) s.sso , \ 

64,207,826 . . . 
I 

g. Sucres de canne et ,fe betterave .. . l1) 3,737,5C0 " 

h. Glucoses cl autres sucres non cristallisahles. 398,?iOO . 
1 

\ i. Tabacs indigènes . . 850,000 < 

a. Frais d'essai ries matières d'or el d'argent. 10,000 • 1 

i b. Recettes extraordinaires el accidcntelles , ·~ Ileceûes ,li- 
1 

! / 1 loyer de bâtiments. droit de licence, rétribu- 360,000 . verses lions ,lu cher des extraits d11 cadastre, taxes 
pour 1rava11x extraordinaires de chargement 
el de déchargement de navires, etc. . . . (°) 350,000 " 

1 A REPORTEII. fr. 115,250,826 . 
1 

(11 Déduction faite de la recette inli•irala ~ur les caf~s, ~oil 2,550,000 Irancs ; de 31>°/o du produit des droits d'entrée sur les bières 
v,n;inl de l'élrangor, soi! 1-10,000 francs'; de :!!'J.93GO~ü•fo d11 produit des mêmes droits suries eaux-de-vie, soit 389,169 francs; de 3,; •1o du 
produit de; même; droits sur les sucres raffines. soit 87,!'.iOO francs, el de ~!'S •I• du produit dei mêmes droits sur les vinaigrc·s el acides 
acètiques , soit 210,000 Irancs. ensemhle une s.1111me de :;,:;,6,C69 francs, attribuèe au fonds communal créé par la loi du 18 juillet 1860. - 
Déduction l'aile du produit probable du droit cl'entr,;c sur les besli:oux l!L les viandes, soit 2,000,000 de franr.s et du produit du droit 
d'entrée sur les autres marchandises, soit 2,·;20,009 franco, ensemble une somme de i,0:!0,00!1 rranrs, atlriluée au fon,ls spécial créé par 
la loi •lu 19 août 188\/. 

(') Déduction faile de:;:; •10 du produit probable, soit 1,l>~:!,000 francs. 
(~i Id. ~9.:l3G08G 0/0 id. 10,1061:!31 francs. 
(') Ici. 3~ •:• id. 4,911.11800 francs. 
($) Id. i<l. i,I. t;,GOO francs. 
(S) Id. i1l. id. !Hl> Irnncs. 
(7) Id. id. id. ·1,820 fr3ncs. 
(8) Id. iJ id. :!,Ol:!,l,00 [rancs , 
(~) Id, du produit prohable du droil de licence, soit -io0,000 franc~. 



( 9 ) (f/oies el JJloyens.) 

llUOGET AMENDÉ DES VOIES ET .l\lOYENS (suite). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

B!IUGIS 
'l'IIIIKl!IT El 
»o•.u1111s. 

El'iREGISTREIIEl'IT, JITC, 

8 Enregislremenl . 

9 Greffe. • • 

10 Hypothèques. 

a. Successions et mutations par dëcês. . fr. 16,000,000 

11 I Successions, etc. { b. Droit de mutation en ligue directe. 

c. Droits dus par les époux surviunts ~10,000 

121 Timbre. • 

131 Naturalisations . 
U Amendes en matière d'imp6u 

15 

1 

2,100,000 

id. de condamnatioas en matières diverses et dommaç-es-inléréls. 

TOTAL DIJ C■.lPIUE I••. . . 

CHAPITRE Il. 

PÉAGES. 

Ell&EIIIS• 1161 Rivières el canaux. 
TAl■El'IT BT 
»ou.uns. 17 Routes appartenant à l'État. 

Part revenant à l'État dans le produit net du quais de l'Escaut à Anvers • 

Chemin de fer • . . . 

201 Téléi;raphes el téléphones . . . . . . . • . . . . . 

C■l■l!15 . 
:21 Dl PER1 

POSTEi, ne. ) 

a. Taxes des correspondances en général fr. 

b. - sur les mandais et bons de poste • 
Postes. . • • 

c. - sur les abonnements . . . • 

d. - sur les eO'ets de commerce 

Mootapt 
des 6ralrulions 

de 1 TOTAL. 
reeettes 

par article . 

R11,on •• . fr. \ 115,150,826 • 

20,400,000 . 
1,270,000 . 
S,li00,000 . ) . \ 

: ~ 10,0I0,000 • l 
) 50,978,000 . 

5,900,000 • 

28,000 • 

360,000 • 

710,000 • j 

1,230,000 

5,000 

300,000 

139,000,000 • 1 

3,000,000 • 

o,2n,ooo " l 
3.n,200 • i'U0,380

1
100 • 

54,900 • ' 

710,000 • ) 

221 Produit du serrice des bateaux à ,a peur entre Ostende el Dounes. 

23 Produit du passage d'eau d'An,er1 à la nie-de-Flandre. 
900,000 • 

10,000 • 

166,228,826 • 

1,535,000 • 

154,250,100 • 

, u,ouu. . . . rr. J is2,,01is,02e • 

(1) Le produitbrul dea po1le5 est évalué i 111100,000 fr1nc1,oompreoanl une recette de7t0,000 francs i pronnirdel'cnc:i.issement 
el d• l'Acceptatioa de, eCfets de commerce, Ce dernier produit appartient inté&ralemenl à l'État. La part de 41 "'• dênhie au 
ft11d1 etmmuul s'établit doac 1ur te,.J90,000 fruu, et t'élên 1io1i â 6,TI0,900 franc,. 

3 
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BUDGET A~lENDÉ DES VOIES ET MOYENS (suite). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montant 
des évaluations 

de 
recettes 

par article. 

T0T!L. 

CHAPITRE Ill. 

CAlllTAUX ET llEVENUS. 

241 Domaines (valeurs capitales). 
' l:: 

E~RF.CISTRF.-, 

Jlf.~T f.T !2j 
DO■AIIIY.S, 

28 

20 

50 
CDtlll~S l 

!>E Hn, 1'1 C, 31 
narsoss. 

32 

34 

55 

'5i 

COIITRIIIU• )4.-j 
TIOffS 

DIRECTES, 45 
ne. 

llll\EGISTIIE-)46 
KE~T ET 
DOUl~EI, 

47 

~48 

?,rn 

forêts. 

Dépendances du chemin de fer 

Établissements et services régis par l'État 

Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens universitaires 

Revenus des domaines, 

Abonnements au !llonîleur, etc., perçus par l'atlministratlon des postes . 

Produits divers des prisons 

de l'emploi des fonds de cautionnements et <le consignations. 

des actes des commissariats maritimes . 

iles droits de chancellerie 

des droits de pilotage 

des droits de fanal. . 

- de la régie du Jflo11ileur (arrêté royal du 21 juin 1868) .• 

Tl\~S~RERIE '38 
GE!l<RALE, • 

ne. \ôOI Part réservée à l'État, par les lois des o mai 1850 et ~O mai 18ï2, dans les béné- 
fices annuels réalisés par la Banque Nationale . • • 

des écoles agricoles . 

401 Produit du placement des fonds disponibles du Trésor . 

41 I Bonification d'un quart pour cent, par semestre, sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de 'l75 millions <le francs des billets de la Banque Nationale. 
(loi du :!O mai 18ï2. - Arl. 1", n• 4.) . 

42I fonds d'amortissement demeurés sans emploi 

4;5l Intérêts à ;5 '/, •f• sur 20,000 actions de capital à lac;, du chemin de for du CODGO, 

CHA.PITRE 1 V. 
UE.IU.BOURSElUENTS. 

Frais de perception des centimes provinciaux et communaux 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les non-valeurs 
des contributions directes. • . . • . • . . • . • • • . . . • 

Reliquats des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. - Déficit des comp- 
tables . • • • • • • • • . . • • • . • 

Recouvrements d'avances faites par les divers Départements. • • • • 

Recouvrement d'avances faites par le Ministère de la Justice aux ateliers de prisons 
pour achat de matières premières (pour mémoire) . • • . • • • • . • 

Abonnement des provinces pour réparations <l'entretien des maisons d'arrêt et de 
justice, achat cl entretien de leur mobllier . • • . • • • • • • . . 

A IIIPORTER. , • . • fr, 
1 1 

RlrORT • • fr. I S:!2,013,026 • 

530,000 • 

750,000 • 

180,000 0 

1(10,000 • 

500,000 ~ 

!560,000 • 

94,000 • 

310,000 • 

3,000,000 • 

135,000 • 

0,000 • 

2,000,000 • 

1,140,000 • 

86,000 • 

~8:5,000 • 

1,200,000 • 

400,000 • 

16,~78,000 • 

400,000 • 

3,821,000 • 

200,000 " 1 

460,000 • 

140,000 • 

18,000 • 

4110,000 • 

'22,084 » 

1,120,084 • 1 338,391,9!6 • 



( H ) (// oies et Moyens.) 

BUDGET AMENDÉ DES VOIES ET MOYENS (suite) • 

..; Montant 
"" ••• = des évaluations ;::: - ô DÉSIGNA1'ION DES PRODUITS. - .i de TOTAL. •.. ... •• < recettes - 0 par article. ~ 

RfPOlT. . fr. 1,120,984 • 338,391,926 • 

1 ('o Remboursemenl, par les provinces, des centimes additionnels sur les non-valeurs 
45,000 1 des contributions directes. • . . . • • . • . . . • . . . . , " 

1
51 Recettes diverses et accidentelles • 500,000 • 
52 Abonnement des particuliers, pour le service des ponts el chaussées • 752 • 
53 Quole-part de la ville d'Ostende dans les frais de manœuvre des écluses des 

bassins de eommerce. . . 1,360 >) 

54 Prélèrement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre de rem- 
UÉSORElllf. 

boursement d'avances • . 10,200 • 
d111i■u.r, ,55 Recette du chef d'ordonnances prescrites. 30,000 • \ 3,300,786 40 ITC, 

56 Part d'intervention de la Banque Nationale dans les frais de la Trésorerie . 175,000 • 
57 Remboursement par la province de Brabant et divers de menues dépenses con- 

cernant le Palais de justice de Bruxelles . . . . . • • • • . . . . 33,000 • 
58 Part des provinces et des communes dans le payement des pensions des institu- 

teurs communaux. (Loi du 16 mai 1876.) . 1,329,000 • 
\50 Annuit~ pour le remboursement des avances faites à la Société Nationale des che- 

1 \ 
mins de for vicinaux pour couvrir ses frais de premier établissement. 10,51() 40 

r Remboursement par les provinces de leur quote-part dans les frais de confection 
-45,000 

1 
des tables décennales de la période 1881-1890 . . . . . • • . . • • J , 

1 
ÎOT.lL DU PROJET Dit BullllllT A!IEll'DÉ DES VOIES !T Mott:!IS. • • • •• fr. 1 541,692,712 40 
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( us ) ( Dette publique.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

D'après le projet soumis à la Chambre des Représentants, dans sa séance 
du 28 février 18~0, le Budget de la Dette publique pour l'exercice i891 
montait à • • . . . . . . . . . . fr. 99,587,121- 08 

Le projet de Budget amendé s'élève à.. . . . . . . f 02,096,726 07 

Soit une augmentation de . . . fr. 2,709,601 99 

La comparaison entre les crédits votés pour l'exercice 1890 et les prévi- 
sions amendées pour l'exercice 189i présente le résultat suivant : 

Montant des crédits votés pour f 890 : 

a; Loi de Budget du 26 décembre 1889 fr. 99,966,209 08 
b) Loi du 27 mai 1890 . • . . . . 100,593 20 

Montant des prévisions pour f 891 . 

Différence en plus pour 1891 . . . fr. 

100,06~,602 28 
102,096,726 07 

2,03i,123 79 

Les amendements proposés à certains articles du projet de Budget primitif 
se justifient comme suit : 

ART. 6. - Intérêts et amortissement de la dette à 5 1
/2 °fo, t= série. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. . fr. ~,-107,MH 52 
amendé . . . . ;),2i 0,653 22 

AUGMENTATION, , • • fr. f05,f8f 90 

Cette augmentation représente les charges d'intérêt et d'amortissement du 
capital de 2,788,700 francs que le Gouvernement a été autorisé à émettre en 
obligations à 5 1/1 ¼, 1re série, pour assurer l'exécution de la convention du 
29 avril 1890, relative au rachat de la concession du canal de Bossuyt à 
Courtrai, et approuvée par la loi du 27 mai suivant. 

ART 7. - Intérêts et amortissement de la dette à 5 1
/1 ¼, 2° série. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 55,o76,ij92 84 
amendé . . 5e:i,507 ,r,72 95 

AUGMENTATION. • . fr. 1,750,980 09 
t, 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette somme représente les charges d'intérêt cl d'amortissement d'un capi 
tal de 47,ti68,500 francs en obligations 5 '/t °fo, 2° série, lequel forme, avec 
celui de 1,72~,000 francs mentionné dans la note préliminaire du projet de 
Budget primitif, un capital de 49,290,500 francs se décomposant comme il 
suit : 

a) Émission faite _en vertu de l'arrête royal du 13 février 1..890 (emprunt 
de 20 millions de francs) . . . . . . . . . . . fr. 18,000,000 >) 

b) Émission autorisée par· arrêté royal du 27 juin 1890 
{ emprunt de 50 millions de francs) . . . . . . . . . 29,960,000 » 

c) Émission faite en exécution des lois du 27 mai !876 et 
du 26 juin !877, pour règlement du prix de construction 
de chemins de fer . . . . . . . . . . . . . . 1,350,500 >) 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 49,290,500 » 

Aar. 8. - Intérêts et amortissement de la dette à 3 1/ °lo, Je série. 

Crédit demandé par le projet de Bucfget primitif. 
amendé. 

. fr. 7,526,000 » 

7,401,440 » 

AUGlllENTATION. • . fr. 7f>,440 )) 

Celte augmentation représente les charges d'intérêt et d'amortissement 
d'un capital de 2,040,000 francs en obligations 5 1

/1 ¼, 5c série, dont l'émis 
sion est autorisée par les arrêtés royaux précités du 15 février et du 27 juin 
1ts90. 

AnT. 9. - Intérêts et frais des capitaux nécessaires à l'effet de pourvoir aux 
dépenses sur ressources extraordinaires à effectuer pendant l'année. 

Crédit nouveau.. . ~ t • • • • • • fr. {,000,000 » 

Ce crédit est destiné à couvrir les intérêts des bons du Trésor en circula 
tion et les frais du capital dont l'émission est autorisée par l'article { er, 5°, 
de la loi du 27 mai J890, pour le 1·èglement du prix de construction de che 
mins de fer, ainsi que des capitaux dont l'émission pourrait être reconnue 
nécessaire. 

Aar, i8. - Minimum d'intérêt garanti par l'État. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

DIMINUTION. 

. fr . 

. fr. 

000,000 » 
500,000 » 

200,000 )) 



( t7 ) 

NOTE PRÉLI~UNAIRE. 

(Dette publique.) 

L'État a garanti aux concessionnaires du canal de Bossuyt à Courtrai, 
pendant les cinquante premières années de la mise en exploitation du canal, 
un minimum de produit net annuel de 200,000 francs. Cette concession 
ayant été rachetée par l'Etat, il n'y a plus lieu de porter, de ce chef, aucune 
allocation au Budget. 

RÉCAP1'1'1JLA1'101'1. 

Augmentation. Diminution. 

ARTICLE 6. . . . . . . . fr. i05,181 90 )} 

)) 7. . . . . . . . . 1,750,980 09 )) 

» 8. . . . . . . . . 7r'.>,440 )) )) 

,, 9 . . . • . . . 1,000,000 }) )) 

)) {8 ... . . . . . . . . )) 200,000 » 

Fr. 2,909,60i 99 200,000 )) 

Soit une augmentation de fr . 

•••• 
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PROJIT Dl LOI AIIIDt. . 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS Al\RftÉ ET ARRJl:TONS : 

Le projeL de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Heprésentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget de la Dette publique est fixé, pour l'exercice 
189t, à la somme de cent deux millions quatre-vingt 
seize mille sept cent vingt-six. francs, sept centimes 
(fr. 102,096,726 07), conformément au tableau ci-annexé. 



( -1.9 ) (Dette publique~ 

BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 189t. 

Articles. 
OÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

OES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

1 

2 

5 

4 

5 

6 

1 

8 

0 

CHAPITRE l". 

SF.IIVICP. l)f. LA OJ;TTE PIIDPRE.IIENT DJTt;. 

1« SECTION. 

tuu« dont l'origine est antérieure a·u 
,fer octobre 18,10. 

Delle à 2 1/, 0/.. • • • • • • • f 5,408,!J90 78 
Renie au nom de S. G. Je prince de 

Waterloo. . . . . • 1 o 

2m, SECTION. 

Redevances <lues au Gouvernement 
des Pasjs-Bas en·vertu du traité du 
6 novembre 1842,etde la convcntiori 
internationale du 31 octobre 18191 
approuvée par la loi du 29 avril sui 
vant. 

(lcdevance pour l'entretien du canal de 
Terneuzen el de ses dépendances . 

Rachat des droits de fanal . 

3'"' SJ::CTION. 

Dettes contractées depuis 1()30. 

§ 1". Intérêts et amortisseïuent.' 

Delle à 3°/ •. 

Delle à 5 '/1 •/• (I" série). 

(2• série) • 

(3• série) • 

INTÊRÎTS 

du 

t:APITAL 

primitif, 

DOTlTION 

de 

1•1n1ortbu111ent. 

Total 

par delle. 

" 

• 

5,/4011,090 78 

J5,505,7ï0 •l',030,718 o )16,6551488 a 

1,001,400 • I 400,040 • 1 1,401,440 • 

TOT.1.UJ:. • • • .fr. 166,451,670 5215,602,454 41 !70,054,124 03 
• 1 

Intérêts et frais des capitaux nécessaires à l'effet de pourvoir aux dépenses sur res 
sources extraordinaires à effectuer pendant l'année . , • • • • . • • • • 

A AEPOI\TH. • , • fr. 

80,598 14 

123,380 24 

21,164 02 

16,61>5,488 • 

4,028,077 571 281,655 85 , 5,210,633 221 5,210,633 2t 

31>,420,55:2 37 1,881,040 56 35,507,572 113 35,507,572=93 

7,401,440 ,. 

1,000,000 • 

• 

• 

• 
,. 
• 

• 

• 
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BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE (suite). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

10 

11 

12 

1;,; 

14 

REPOIIT ••• fr. 

§ 2. Annuités rllverses. 

Rente au nom de la ville ile Bruxelles . . . . . . . . . . . . 

Rente constituant le prix de rachat du chemin de fer de Mons à !\lanarrc • 

Quote-part de la Belgique du chef de la reprise de la ligue tic Spa à la frontière Grand- 
Ducale • • • • . • . • . . • • • • . • • • • • . • • • • • 

Vin(;t et unième annuité pour prix d'une partie du matériel d'exploitation, repris en vertu 
de l'article 10 de la convention du 25 avril 1870, approuvée par la loi du ;5 juin 
suivant . . 

Annuité à servir jusqu'en 1041! inclusivement, pour le service tics actions privilégiées 
de la Grande Compagnie du Luxembourg • 

15 l
' A. Annuité de 7,000 francs par kilomètre sur 7ï0,167 mètres, longueur iles li(;nes 

ou sections de li&ncs livrées à l'Etat antérieurement au 1., janvier 1877. (Art. 53, 
§ 1" de la convention du l'' juin 1877.) . . • . . • , • fr. 5,301,1130 " l 

D. Annuité de 4,000 francs par kilomètre sur les mêmes lignes ou 
sections de lignes. ( Art. 33, § 2, et art, 37 combinés <le la même 
convenuoa.) . . . . . . . . • • • • . . . . . fr. 3,080,668 n 

16 

17 

18 

Loyer provisionnel du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam pour les semestres au 
1« avril et au 1" octobre 1801 (convention internationale du 31 octobre 1879 
approuvée par la loi du 20 avril 1880) , . . • . . . . . • . • . • • 

§ 3. Autres charges. 

Rente annuelle à 3 •Jo, à litre d'indemnités du chef de servitudes militaires. 

Minimum d'intérêt garanti par l'État, (Crédit non limitatif') . • . . . 

71,279,273 33 

300,000 • 

672,350 ., 

500,000 • 

612,000 e 

15,700 0 

8,471,857 • 

1,000,000 • 

42,28i 74 

300,000 " 

l 
.,d, Frais relatifs au service des·diverses ilctles et annuités qui précèdent, ainsi que des 

emprunts émis par la Société Nationale des chemin, de fer vicinaux, (Payement des 
intérêts, amortissement, contrôle, confection el émission de litres, etc.). 127,000 • l 

8 F • d 'Il d , 1 h . d f . 134,500 • . rais e surve1 ance es compa!JDtcs I e c ennus e er, stc., au point 
d, ,., d, fa "''""' d, minlœum fütén!t • . • . . , 7,500 • __j 

A IIEPOHBa, . . fr, ' • · I 

85,327,928 07 

811,327,938 07 



( 2! ) ( Dette publique.) 

BUDGET AMENDÉ DE LA DE'l'TE PUBLIQUE (suite). 

Arûcles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET I>E L'OBJE'l' DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

R!PORT. • , , • fr. 

CUA.PITR E Il. 

IIÉBD!IÉll.\110:'IS. 

20 1 Rémuoération en matiêre ile milice. {Crédit eon limitatif.) 

21 Pensions diverses. • • . • . . . • . . . 

22 1 Pensieas des professeurs et instituteurs communaux. 

23 1 Pensions de l'ancienne caisse de retraite . . . • 
(Les sommes disponibles sur ce crédit seront appliquées, à titre de subside, au service 
de la caisse des pensions des veuves et orphelins tlu Département des Finauces ) 

CllA l'ITRE 111. 

l!ITlll!TS DES FO:YDS DÉPOSJ:S 1t. TITI\!': DE CAOTIO:IIIE.!IIEIITS OU DE C0~51G:IHIOlS. 

l a. Intéeêts à S i/, •[o des cautionnements versés en numéraire dans 
24 les caisses du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . 

b. Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exercices clos . 

25 

26 

1,520,000 " l 
z.oco • ~ 

Intérêts des cautionnements des remplaçants dans la milice nationale. . . 

Intérêts à 2 1/1 •f• des consignations en général, ainsi que iles cautionnements assimilés 
aux eonsigoauons par l'article 7 de la loi du 15 novembre 181ï; intérêts à 5 °/. <les 
foncl.s eonsignés au profit de mineurs et d'interdits en ver tu de la loi du 
16 décembre 11!51 . . . • . • • . • • . . • . • . . . . • • • 

{Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

TOTAL DU llooGF.T lt.llE~DÉ DE L\ 0ETTf. PUBLIQUE. • fr. 

• 

3,200,000 ~ ( 

10,5!12,798 ,. 16,286,798 • 
1,040,000 n 

564,000 n 

1,523,000 " 

0,000 " 

1,150,000 • 

85,327,028 07 

2,482,000 • 

10:11,000,726 07 

6 
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DEVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIOU.E 
POUR L'EXERCICE '1891. 

(AMENDEMENTS.) 

7 
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BUDGET AnJENDÉ DE L'EXEHCICE i89t. 

IIUlll~RO f LITTERA 

dct 

articles. 1 pen>e~t&. 

DÉSIGNATI0:11 Dl~S DÉPENSES ET SERVICES. 

4 

5 
a. 

b. 

a. 
6 

b. 

a. 
i b. 

a. 
8 

b. 

CllAPlTiŒ l'HEi1tll::tl, 
Sf.llflC! 1!8 J.,\ Dt'ITY. HOPBt.!IBT Dllf, 

1re SECTION. 
Dettes dont l'origine est untérieure uu /rr oetobr« -fSJO. 

, Intéréts des capitaux inscrits au t:raud-line de la l>cuc publique à 
I 2 ½ •f•, en exécution des ~S 2 a O inclus de l'art. Cio du traité 

du 5 novembre llW.! (semestres au 1" juillcl IS!)t et au l" jan- 
vier t ISO:?). . • • . • • . • 

Arrél'a~es de l'inscription portée au (l'rand-livre des rentes créées 
sans expression de ca11ital au nom de S. G. le prince de Waterloo, 
en 1c1·1u de l'arrêté royal du 3 juin 1817 et de la convention du 
7 juin 1872 (semestres au l" mai el au l" novembre 1801) . . 

2°" SECTION. 
Iledeoanees dues <rn Co11ver11e111cnt des Puys-Cu., en t•ert" du 
traité du 5 nocembre IS-~:! et ae la co11vc1Hio11 internationale 
d11 3 I octoC,re ·/87 9, opproucèe par ln loi clu 29 a~•ril suiwnl. 

Redcvunce po111· i'cnu'etien du canal ,le Terneuzen et ,le ses Jé11c11- 
dancestarticlcs ':!Oct 2-hlu,lil ll'ailé/, c,1;11·1. 10 tic Iadircconvcmion. 

na chai <les cl, oils de fanal mentionnés ~u S 2 ,Je l'article 18 du 
même traité . . . . . . . . . . . . • . . . . 

5111• SECTION. 
Dettes contructce.1 depuis 1830. 

~ I". Julérèl« cl amortissement 
Delle à 5 •/, cl'un capital nominal Je :i I U,859,000 francs provenant : 

1" <le l'emprunt de iiOü,1!5!.l,OoO Irancs émis cr; vertu de la loi du 
211 aHil 11>7~ et conformément à l'arrêté royal rlu rnême jeur ; 
2° de l'emprunt de 80,000,000 de francs M1;ocié par conveution du 
25 janvier l 8ïi<, en 1·c1·111 rie diverses lois; ;:;u ile l'emprunt de 
1o:S,OOO,Uû0 de francs néi;ocic flar convention du 2!) juin 188:?, 
conformément à l'arrêté rova! du même jour pris en exécution 
de diverses lois : • 

Iutérêrs à 5 °/, du capital primitif de 5JU,85!l,OOO francs [semestres 
au 1« mai et au l" novembre 18\JI). • . . . . 

Dotation de l'amonisscmenr : -ZO c••/.dc ce capital (mêmes semestres]. 
Delle à:=, 1/2°/0 (1'0 série): d'un capital nominahlc 140,827,!l:'!5ftancs, 

provenant : 1 • de l'exécution clc la loi du 2/i août l 1<85, relative au 
remboursement ou :, l'échani;c des till·,·s émis par la Gramlc Com 
pagnie du Luxcrnbourg ; ~• de l'emprunt de 50,000,000 de fran~s 
émis, en exécution de diverses lois, conformément .'I l'arrêté roval 
du 11 juin lllt\6; ~" ,l'un capital de :2,ï!\8

1
,110 francs émis· en 

vertu rle la loi du ':!7 mai 18\JO, relative au rachat de la concession 
d11 canal de llosmyt a Co111'lr,1i: 

Intérêts à ::ï 1
/1 •/• du capital de 140,ll:.!i,925 francs [semestres au 

1°r juillet ll,I\IJ cl au J« janvier l!>!J:2). . . . . , 
Dota lion de l'amortissernent . :20 .:' •/0 de ce capital (mëmesscmeslrcs). 
Delle à 3 1

/2 °/,, (2• série) d'un capital de fr. !15!>,0 F>,i8:l 22, provo 
nant : 1°) du capital de fr. :ï82,~04,082 22 fixé, par décision 
ministérielle du !J mai 1 l!lli, en exécution de l'article 5 de la loi du 
10 novembre 18:l'i relative à la conversion des dettes à 4 •/.; 
':1°) d'un capital de 7,480,700 francs, émis en vertu de diverses 
lois pour couvrir une partie des dépenses sur ressources extraor 
dinaires; 3°) d'un capital tic 64,9()0,000 francs émis, en exécution 
de diverses lois, conformément aux arrêtés royaux du 1-3 juin 
1 X88, du 13 février el du 2; juin i 800: 

Intérêts à 5 '/, •f. du capital de fr. 055,045,782 22 {semestres au 
1" mai et au l" novembre 18!11) • . . . , • . . . . . 

Dotation de l'amortissement . 20 c' 0/. (mêmes semestres), . , , . 
Delle à S '/, 0/. (5• sfric) d'un capital rie 20-•,040,000 francs, pr·o. 

vcnant : 1• du capital rle 16;,,f,00,000 de Irancs fixé, par décision 
1ninistériclle du O mai 18~7, en exécution de l'article 5 de la loi du 
1 ~noi-rmbre 1880 rclaurc à la conversion des dettes à /4 •/0; :.?•d'un 
capital de ;;~,Olll,000 francs émis, en exécution de diverses lois. 
conformément aux arrêtés royaux du 13 juin 18:181 du 13 (é1·ricr 
cl du 27 juin 1800 : 

lntérëts à 5 '/1 °/, 1!11 capital de 200,0.jO,OOO francs (scmc,trcs au 
1erfénicrclau1"ao1îl11l!ll) .. , ..... 

Dola lion rle l'amortisscment : 20 c••f• (mêmes semestres). 

Torsur. 

rniahs I DOTAllOll 1 Tot•l 
du ~• 

npl&al pri,.ilJ.f. L•a •• t1WC111tD.l. par deue, 

- 
5,408,000 78 • 5,408,090 78 

• . • 

J!i,:i!l5,7ïO •1 _ : lrn,035,488 • ~ 1,o.,o,t1s •I 

-i,0~8,077 'f,7 
• 

7,001,400 • 
~ 

• 

281,~55 85 f 5,210,1333 22 

:;:;,-t~O,'JS:? 3ïj 1 881 ~10 5of:~5,:;01,?.112 03 ~ ' ' 

400,~40 .1 7,401,440 • 

oo,m,010 is21 3,llo2,454 41110,os4,12t 03 

A 11irouu.. • • • • fr., 



( 2a) (Dette publique.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDlTS GRéOlTS DIFFÉRENCES. CIIÊDITS DÉPENSES 
d,maodlt Yoll• Y'Ol~a de ,.........____,,,.,,..,..__._ Observations. roua L•.1x1ac1c• ton. .1.•n•actca 

N"' ,',a""l L,2x1ac1co 

1801. 1800. 4110■111TUIQJI. Dl■ll'IOTIOII. 1880. 1888. 

5,498,990 78 5,498,090 78 • .. 5,4118,990 78 5,498,090 78 

80j508 14 80,508 14 " • 80,508 14 80,508 14 

123,380 24 123,386 24 • • 120,386 24 12~,2'57 89 

21,164 02 21,164 02 • • 21,164 os 20,070 4Es 

1 
l 
1 
/ 

: 
1 
1 
i 

10,035,488 • 10,6:55,488 • » • 10,055,488 • 10,655,488 ,, 

5,210,o;n 22 5,'207,844 52 2,788 70 • 5,107,,151 32 5,065,240 38 

;5,307/i72 03 33, '\t 2,878 84 1,704,'i94 00 ~ 33,451,310 04 32,802,316 03 

i,401,440 . 1,:;26,O0O • 75,440 • ~ 7,320,000 n 0,105,000 • 

70,270,273 33 08,400,550 54 1,872,922 70 :t 08,'2:14,~04 5 4 60,330,861 70 
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EUDGET AIUENDÉ DE L'EXERCICE 1891. 

NDlltaO 1unEJ11 
,1,. 

••• dèTelop- 
article,, 1 peœeDls. 

DÉSIGIYATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

10 

11 

12 

13 

14 

" 

• 

• 

• 

A. 

15 l B. 

ti 

18 

• 

A. 

19 l B 

füPOIIT. • • , , fr. 

Intérêts et frais des capitaux nécessaires à l'effet de pourvoir aux dépenses sur ressources extraordinaires à effectuer 
pendant l'année , . . . . . • . . • , . • • , , 

S 2, Annuités diverses. 

Arrér:içes de l'inscription au grand-livre des rentes créées sans expression de capital, portée au nom de la ville de 
Bruxelles, en vertu de la loi du 4 décembre 1842. (Semestres au 1•' juillet 18!J1 et au 1" janvier 181/2.) .•. 

Rente annuelle constituant le prix de rachat du chemin de fer de Mons à l\lanage, en vertu <le la convention des · 
Hi el 17 Iëvrier 1857, approuvée par la loi <lu 8 juillet 1858 . . • . 

Quote-part de la Belgique du chel de la reprise de la ligue de Spa à la frontière Grand-Ducale . 

îinr,t et unième annuité {calculée à 41 •J. sur un capital de 15,000,000 francs) pour prix d'une partie du matériel 
d'exploitation repris en vertu de l'article 10 de la convention du 25 avril 1870, approuvée par la loi du 5 juin 
suirant .....•. 

Annuité à servir jusqu'en 1949 incluslvement.pour les intérêts el l'amortissement des actions privilégiées de la Grande 
Compagnie du Luxembourg . 

Annuité de 7,000 francs par kilomètre sur 770,167 mètres, longueur des ligues ou sections de lignes livrées à 
l'Élal antérieurement au 1" janvier 1877. (Art. o3, § 1«, de la convention du 1" juin 1877.) • 5,59 l ,HlO • 1 

Annuité de 4,000 francs par kilomètre sur les mêmes lignes ou sections de lignes. (Art. 35, § 21 et 
art. 57 combinés de la même convention.), . • . . . • . • . . • . . . • , • 3,080,668 • 

Loyer provisionnel du chemin de fer d'Anvers à llollerdam, pour les semestres au 1er avril et au 1« octobre 1891. 
(Convention internationale du 31 octobre 18791 approuvée par la loi du ~O avril 1880.) . 

§ 3. ·Autres charges. 

Rente annuelle à 5 °{. provenant du capital nominal de fr. 1,409,654 Oû accordé en vertu de la loi du 2 avril 
1873, à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires. (Période du 15 avril 18110 au 12 avril 18!JI.). . • • 

J>Jinimum d'intérêt r,araoLi par l'Êlat, en vertu de la lai du 20 décembre 1851 cl de lois subséquentes. - (Ce 
crédit n'est point limitatif; les intérêts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concur 
rence des eouagements résultant dt ces !ois). . . . • . . . . . . • • . . . . . . • • • 

Frais relatifs au service des diverses dettes et annuités qui précèdent ainsi que des emprunts émis par la Société 
Nationale des chemin; de fer vicinaux. (Payement des intérêts, amortissement, contrôle, confection el émissioc 
de titres, etc.). . • . . . • . . . . . . • • . • . . • • • . . , . 12ï,000 • ! 

Frais de la surveillance des compagnies de chemins de fer, etc., au point de vue de la c:aranlic du 
minimum d'intérêt, en exécution des conventions , . . • . . , . • • . . • • . • 7,500 » 

CJU,PITOE l". • . . . . fr. 



( 27 ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( Dette publique.) 

caserrs CRÉDITS DJFF.ÉRENCF.S. CRÉDITS DtPENSES 
.s.-oJh ,..,n ••lh , . - Observations. ,cura L0■!1&1CU:I ,ooa ,: ■a:a■c"• roua 1/1111~1,a .... , .. ,.,. 
1801. 18!10. .1uc:•an.1no!I. Dl■llll>TIOS • 1880. 1888. 

70,2ï0,27:S S:S\68,f001:550 54 1,872,922 79 . 08,224,304 54 66,330,861 70 

1,000,000 . 800,000 • 200,000 . • !'i00,000 . 548,076 00 

300,000 ~ ~00,000 , • . 300,000 . 300,000 . 
Ga,:s:so . 072,3:SO • • • 1112,s:;o • liH,330 • 
500,000 • :i00,000 • • • 500,000 • 500,000 • 

612,000 . 612,000 . . • 012,000 . 012,000 • 

15,iOO • 15,300 . 400 • • 15,300 • 15,2?50 • 

8,471,837 • 8,471,~7 • • • ll,471,837 • 8,471,837 . 
'Î, 

1,000,000 . 1,000,000 • . . 1,000,000 . 1,000,000 • 

42,287 74 42,287 74 • • 4:'l,287 74 42,~87 74 

soo,ooo " 500,000 • • 200,000 • 400,000 • 488,314 22 Annexe n• 1 • 

154,!iOO • 154,500 • • • 134,500 • 60,552 20 

85,327,028 Oï 81,454,605 2 s 2,on,0:22 10 200,000 • 80,962,040 2 8 79,042,409 88 

AtG■E~TATION, . fr. 1,873,322 70 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE !891. 

"UHIIO I LlffUl 

dp 1 ·•• déYelop- 
1r1iele,. pe111ents. 

otsIGNATIOll DES DÉPENSES ET SER. VICES. 

!O 

23 

a. 
b. 
c;. 
d. 

(. 
g. 
h. 
i. 
j. 
lt. 
l. 
m. 
n. 
o. 

24 

~ a. 

~ b • 
• 

CBAl\lTRE Il. 

Rémuoéralion en matière de milice. ( Crédit non limitatif.) . . 

Pensions diverses: 

Pensions ciYiles et autres, accordées avant 1S30 • 
civiques 
de l'ordre Je Léopold . 

MariQe. - Pension, militaires . 
Pensions de la Cour des Comptes. 

du Département de la Justice • 
( ecelésiastiques] • 

iles AlfaÏrl.!$ Étrangères. 
de l'Intérieur cl d~ l'instruction publique • 
de I' A13ricullurc, de l'industrie et des Travaux publics 
des Chemins de fer, Postes et Télêgrapbes . 
de la Guerre (militaires) 

(civiles) 
de11 Finances. 

Arriérés de pensions de toute nature . 

Pensions des professeur1 et instituteurs communaux (loi du 10 mai 1876, art 7 et 8). 

CllAJ•ITnE III. 

faTÉRÈTS DU FO:fDS DEP05ËS A TITRE DE CAIITIO:f:rEUl1TS ou Di co;ISIG:-UTIOU. 

Intérêts à 3 1/1 •/. des eautionnements nirsés en numéraire dans les caisses du Trésor, par lc5 
comp,ablcs de l'F.tat, des communes el des établissements publics, pour sûreté de leur 1:estio~, 
et par des contribuables, négoeiants ou commissionnaires, en garantie du 1>ayemen1 de droits 
de douane, d'accise, etc. • • • . . . • . • . . . . . . . • • . • - • 

Intéréts arriérés du même chef se rapporl.lnt à des exercices clos . • 
Intérêts des cautionnements des remplaçants dans la milice nationale. 

57û • 
1,031 

Sl,000 • 
10,201 • 
10,000 , 

763,000 • 
470,000 • 
80,000 • 

654,000 • 
400,000 • 

1,~00,000 • 
4,555,000 • 
1;;5,000 • 

2,'207,000 • 
20,000 • 

Pensions de l'ancienne caisse de retraite. (Les sommes disponibles sur ce cré11iL seront appliquées, à titre de subside, 
au service de la caisse des pensions des veu,es et orphelins du Département des FiQances.) . . • . . . , • 

TOTAL D11 CIIAPITIII Il. . . . . fr. 

1,320,000 • ! 
3,000 • ~ 

lntérHs à 2 1/9 °/, cles consignations en r,éni:ral, ainsi que ile$ cautionnements assimilés 311:ll consignations par 
l'article 7 de la loi du 15 novembre 1847 : intérêts à :i •f" des fonds consii;nés au profil des mineurs el d'inter- 
dits en vertu de la loi du 10 décembre 1851. • . • • . , 

(Les crédill portés au présent chapitre ne soul point limilalifs.) 

TonL ou cuuIr1IE Ill. . . . , • fr. 



( ~9 ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

( Delle publique.) 

CRÉDITS CREDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS Df:PENSES 
dem.-ndés ,oi~- YOlh de -- /' - Übseroations, POO.li. •·'•xakCICK- .P0O'n L'BS.IRCICR POUR. L'■1KBClCI'.. L'al&lClC& 

1801. 1890. J.t1G•WN.TA:TlO~. 01•uurtt01'. 188!>. 188!1. 
! i 

0,200,000 • 5,200,000 . 
" ' 3,'.500,000 • 2,0G0,100 

10,582,708 • 10,444,907 . 137,801 • " 10 4-14,907 • 10,074,280 H Anneies n• li a ,. 
. 

1 

1,940,000 • 1,040,000 >\ • r l,!l'i0,000 . 1,55'.5,224 Si Les dépenses â imputer sur ce crrdil sont 
recom rnblcs 'au profil du Tr,:sor, il charge 
des budget~ des prorinces et des_rommuncs, 
respectivement dans la proporuon do 1/1 el de~,,. 

564,000 • 564,000 . ,, 
564,000 504,000 

- -- 
16,280,708 • rn, 14s,001 . 137,801 . .. l 0,218,f/07 ,. 15,1:.1,Gf-1 Ol -..:--._. -- 

AUGllEIIUTIOII • • • 137,!SOI 0 

1,303,000 l 
1,503,000 • : 1,,50~,046 52 

1,523,000 0 ,. 20,000 . ' . 
! 9,000 • 0,000 • • • 0,000 . 8,517 08 

1,150,000 • 1,150,000 . n • 1,150,000 ·, 1,101,780 11 
- - - -- 

2,482,000 . 2,-102,000 ' 20,000 . 1 . 2,1i02,000 .! 2,415,445 71 
1 - -- 

AUOIIP.NTUIO~. , • 20,000 . 
8 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE ! 891. 

NUMÉROS 

des 

chapitres. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1. 

IJ 

Ill. 

Service de la <lette proprement dite . 

Rémunérations . 

Intérêts des fonds déposés à litre de cautionnements ou de consignations 

TOT.llJl. • • • • .fr. 



DÉVELOPPEMENTS. 

( 51) 

DÉPENSES ORDINAIHES. 

(Delle ]JU,blique.) 

-- 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉR~NCES. CRÉDITS DÉPENSES 
.i..,1"411 flli-1 TotéJ dt 

Obseroction«. , __ 
POua L1 n1ae,c• rou11 L'a:x1ac1c1 f rooa L1111lRCICt i..'na■CICI 

lS!ll. 1890. 1llG•l'.~'f4TlON'. i Dl.lftUTI()". 1880. l 11188. 
1 1 

85,527 ,9:!8 01 8t/i54,605 2/i 1,875,522 70 . 80,062,640 :!8 70,042,400 88 

16,280,iOS • 16,148,907 • 137,801 . • 16,248,1)07 • 15,151,614 01 

2,482,000 ~,462,000 ,. 20,000 n 2,40~,ooo • 2,413,445 7'J 

t0-2,000,726 07 100,005,602 28 2,031,125 ïO . OO,G7S,046 28 06,607 ,467 60 l ') Y compris un crédit supplémentaire de 
(1) fr. i00,393 iO c•, volé par la loi du !27 mnl 

-- - 1890. 

AuG.Ell'l'.iTIOII • . fr. 2,031,125 ro 
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111. 

BUDGET DES DOTATIONS 
POUR L'EXERCICE t89t. 

(AMENDEMENTS.) 

NOTE PRÉLIMIN.A.IRE. 

Le projet primitif du Budget des Dotations pour l'exercice 4891, soumis 
à la Chambre, s'élevait à. . . . . • . fr. 4,686,0?S~ ,, 

Le projet amendé monte à . . . . . • . . . . . 4,690,fS~~ ,, 

li présente donc sur le premier une augmentation de . fr. 4,t»0O » 

Celle augmentation porte exclusivement sur le crédit de l'article 6, affecté 
au traitement du personnel des bureaux de la Cour des Comptes. 

Le personnel devient insuffisant par suite de l'accroissement du travail de 
vérification et des écritures résultant de la création de services publics nou 
veaux ainsi que de l'extension donnée aux services existants. 

Pour faire face aux nécessités et afin de prévenir tout retard dans l'expédi 
tion des ordonnances soumises au visa de la Cour, il y a lieu <l'élargir quelque 
peu le cadre du personnel des bureaux. 

L'augmentation que comporte le présent projet <le Budget amendé, com 
parativement au Budget voté pour l'exercice i890, s'élève à 123,000 francs. 

9 





(Dotations.) 

PROJET Dl LOI !MR~DÉ~ 

LÉOPOLD Il, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances· et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS AnRtTÉ ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICl'...E UNIQUE. 

Le Budget des Dotations est fixé, pour l'exercice 1891, à 
la somme de quatre millions six cent quatre-vingt-dix mille 
cinq cent cinquante-cinq francs (4,690,555 francs), confor 
mément au tableau ci-annexé. 

40 
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BUDGET AMENDÉ DES DOTATIONS POUR L'EXERCICE 1891. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

CHAPITJŒ I••. 

Liste civile (fixée en vertu d1• l'article 77 de la Constitution, par la loi du 25 décembre 
1805). . • • . . . • • . . . • . . . . . . • . . , . • . . . 

Dotation de S. A. R. le comte de Flandre. 

CHAPITRE Il. 

Sénat . 

CUAPITRE III. 

Chambre des Représentants 

CHAPITRE IV. 

CODR DES COJIPTES. 

Traitement des membres de la Cour. 

du personnel des bureaux 

Matériel el dépenses diverses . 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement 

Secours à d'anciens employés el gens de peine, à leurs veuves ou familles qui, n'ayant 
pas de droits à la pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours à raison 
de leur position malheureuse . 

;;,;;00,000 • ) 

200,000 • ~ l>,500,000 • 

105,000 • 

844,455 n 

105,000 • 

844,455 • 

70,750 . 
148,1150 " 

20,000 . 
241,100 . ' 1,200 >) 

1,000 • 

-----1--- ·-~ 
TOTAL DU BUDQET J.lllE!ID!l DES DoTJ.TIOftS • • fr. 4,690,555 • 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

POUR L'EXERCICE i89i. 

(AMENDEMENTS.) 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE ¾89i. 

NUNtRO LITTF.IU 

••• ii:-, 
di,dop- 

arlitlei. ptmeDU. 

DÉSIG11ATI01' DES DÉPENSES E1' SERVICES. 

l f I TUITIHIIT I Charges I Cbu1es 

CHAPITRE PREMIER. 
J. _! ••• ••· ordinaire,. e1lraordin. 1 ••• 

1 1 • 1 Liste civile (fixée en vertu de l'article 77 de la Constitution par la loi 
du '!3 décembre 1865) • _ . . . . . • . • . • . • : . • . 1 . 

1 
• r,soo,ooo , • 

2 1 • 1 Dotauon de S. A. R. le comte de l'lamlre ............ . . 200,000 1 • 

CDAI>JTRE li. 

3 1 • 1 Sénat •....•....••...•...•.•.•... . • 85,000 1 20,000 

CUt\f>l1'I\E IJJ. 

4 1 ' 1 Chambre des l\eprésentants. . • . . . . . • . . . . . . ' . . 8-H,455 1 • 

CDAPITRE IV. 

<:OUI\ DE.& COMPTE5. 

■t■JBES DE LA ce e a. 

' a. Traitement du préside-nt 1 11,250 l 1 
5 b. - des conseillers . 0 8,:i00 i0,750 1 • 

c. - du greûier .. 1 8,500 1 

1 -- 
8 

PEl\5011',lll, Dl5 Bl111UDI, I_ 
0 1 . 1 Traitement des fonctionnaires, employés cl gens de service 1 51 1 . 1 148,150 1 • 

7 

8 

9 

lUTÉBIEr, ET »tPilflES Dl'f'EIISIS, 

Éclair:ige, chauffage, fournitures de bureau, acba\ et réparations de meubles, emreuen de 
l'hôtel, etc. • . . • . • . . • . • • . . • • . . . . . . • 

n1111on. 

Premier terme des pensions à aecorder éwntuallement . 

Secours à d'anciens employés et gens de peine, à leurs veuves ou familles qui, n'ayant pas 
de droits à la pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours à raison de 
leur position malheureuse. . . . . • • . . • • . • . . . • . . •••..• 

20,000 

1,'200 

1,000 

• 

ToT,u ••••••••••••• 1- . , , .1 •.• fr. 



( 59) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

(Dotation,.) 

C.RÉDlTS CRÉDITS DlFFÉRENCES. DÉPENSES DÉPENSES 

dc-manJts votë, de de 

- Observations. ,oua 1.11.111c1ca y,uoa , 'tctklttc~ L•lllllC::JCI 1/a:11aCJÇI 

1891. 
1 

1800 A.VG!l&NT 1TIOJI. Dl■JIIOT101'. 1880. 1888. 

l •~ 3,;;00,000 • 
3,500,000 3,500,000 " . 5,500,000 

200,000 . 

105,000 105,000 0 " 82,022 53 79,228 93 

844,455 728,665 115,7110 ., 87410-U 51 035,070 00 

70,750 70,750 0 . 70,750 . 70,750 • 

148,150 140,350 7,800 0 138,850 t 136,720 07 

;.20,000 20,000 • • 16,090 50 10,374 00 

1,200 1,200 • " 410 83 0 

1,000 1,000 . . -i50 . 800 . 
4,690,555 4,566,00) 125,590 • 4,6113,817 46 4,441,051 88 

AUGHIITATIOl'/ , • , • fr. 123,590 " 
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BUDGET AMENOÉ DE L'EXERCICE t89f. 

NUMÉROS 

du 

chapitres. 

DÉSIGIIA.Tl01' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1. 

li. 

Ill. 

IV. 

Liste clrile et dotation Je S. A. R. le Comte de Flaudre . 

Sénat . . . . . . . . . • . . . • . • 

Chambre des Représentants • • 

Cour des Coml'les . . . 

Toul. ..... fr. 



( 41) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

(Dotation&.) 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCE.'3. D:8PENSES DÉPENSES ·-- ••••••••• t, oie de 
Observations. -- ,oea ~• as.nc:Kti ro1Ja L'naai:1c1 1.1axaac1c• 1/•x1•c1ca 

1891. 1890. AV~•AT4TIOK• »J.IJIVTIO!I. 1889. 1888. 

3,500,000 3,500,000 • n 3,500,000 n 3,5001000 . 
105,000 105,000 D .. 82,622 53 79,228 93 

84-4,455 728,665 115,790 n 874,643 51 655,076 09 

!Ml,100 233,300 7,800 " 226,551 42 227,645 06 

,t,600,555 4,566,965 123,590 • 4,683,817 46 4,4411951 88 

- 

AUIIXIIT.t.TIOlf. • • . fr. 123,590 





( 45 ) l No 4.J 

IV. 

BUDGET 
DU 

MINISTÈRE DE LA JUSTICl~ 
l'OUR L'EXERCICE 1891. 

(AMENDEMENTS.) 

H 





( 4f> ) (!Jlinistère de la Justice.) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif du Ministère la Justice 
pour l'exercice i89i, s'élèvent à . . . . fr. t6,944,47fS » 

Les amendements proposés portent ce chiffre à . . f 7, t H ,Ons » 

So1T UNE AUGMENTATION DB . fr. (') t 66,600 )) 

Les modifications proposées sont expliquées et justifiées ci-dessous : 

CHAPITRE I". 

ADmNISTRATION CENTRALE. 

AnT. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 415,400 )) 
425,400 )) 

AUGMENTATION. . fr. f0,000 » 

Cette augmentation se justifie par la nécessité de mettre le personnel en rapport 
avec les services récemment créés 

CHAPITRE li. 

ÜRDRE JUDICIAIRE. 

AaT. 6. - Cour de cassation. - Personnel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé • 

AUGMENTATION. 

. fr. 27 4-,860 )) 
27~,5aU n 

. fr. 490 )} 

Cette somme est demandée pour pouvoir accorder éventuellement, en 1891, au 
personnel des employés du parquet, les augmentations de traitement déterminées 
par l'arrêté royal du 50 mars t 88!. 

(1} Celte augmenta lion se réduit en réa lité à 12-1 ,600 francs, la dépense temporaire de 
90,000 francs prévue à l'article 11 devant retomber pour moitié à charge des provinces. 

!2 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 8. - Court, d'appel. - Personnel: 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif . 
amendé. 

DmJNUTION. 

. fr. 1,090,7l:S0 » 

. . . i ,082,ts00 » 

. fr. 8,2ts0 » 

Aux développements du projet de Budget, il est prévu une somme de 
HS,000 francs, à titre d'indemnité pour frais [d'exécution de la loi du 50 juillet 
188i. 

Cette partie du crédit de l'article 8 est réduite à la somme de 6,000 francs des 
tinée à payer les auxiliaires des greffiers adjoints qui inscrivent les arrêts sur les 
feuilles d'audience. 

L'autre partie, soit 9,000 francs, destinée à indemniser les greffiers en chef des 
cours d'appel, est transférée à l'actiele 9. 

D'autre part, il est demandé, dans les mêmes conditions qu'à l'article 6, une 
augmentation de 7~0 francs pour le personnel des employés des parquets. 
La diminution proposée s'établit donc ainsi qu'il suit : 

Transfert à l'article 9 . 
Augmentation à déduire . 

. fr. 

RES1'E UNE Dl!llll'iUTJON DE. . fr. 8,2f>O >} 

ART. 9. - Gours d'appel. - Matériel. - Indemnité pour frais de gretf'e. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 56,800 » 

4-i>,800 }) 

AuGftIENTATION. . fr. 9,000 )) 

Cette différence est la conséquence du transfert dont il est question à l'article 8. 

ART. 1 O. - Tribunaux de première instance et de commerce. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

AUGMENTATION, 

. . fr. 2,577,890 n 

2,590,mm )} 

. fr. i2,t60 » 

qui provient de l'application de la loi du i5 juin f 890 concernant le personnel du 
tribunal de première instance de Bruxelles, ainsi que de l'exécution éventuelle de 
l'arrêté royal rappelé à l'article 6. 



( 47) (hlinistère de la Justice.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

A11T. H. - Indemnité pour frais de greffe, 

Crédlt demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AuGllENTATION (temporaire). 

. fr. HJ~,000 >> 

28~,000 )) 

. fr. 90,000 » 

Cc crédit temporaire est destiné à payer les frais à résulter de la confection des 
tables décennales de la période ·188t-18UO. 

Le Trésor sera couvert de la moitié de cette dépense par la quote-part à sup 
porter par les provinces. 

ART. 12. - Justice de paix et tribunaux de police. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 1,694,800 )) 
1,756,900 )) 

A UG~fKSTATION. . fr. 42,100 )) 

résultant de la création de plusieurs cantons de justice de paix dans l'aggloméra 
tion bruxelloise et de la nomination d'un deuxième juge de paix à Malines. 

CHAPITRE Ill. 

JUSTICE lllLITAIIU:. 

ART. 14 - Cour militaire. - Personnel. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 20,900 l) 

19,400 J) 

DnmrnTION. . fr 1,!füO » 

Le secrétaire de l'auditeur général el l'huissier audieneier de la 
Cour qui figurent aux développements du Budget pour une somme 
de. . . fr. 4,Hm » 

étant remplacés par des militaires qui ne reçoivent 
qu'une indemnité de . • . . 2,600 >) 

le crédit proposé par le projet de Budget doit être 
diminué de . . , • . . . . . . . fr. 1,füfü » 

et il y a lieu de modifier le libellé de l'article U- en y ajoutant les mols : Indem 
nité pour le service de l'auditorat général, ainsi que pour celui des audiences. 

En attendant la revision du Code de précédure pénale militaire qui contient 
une nouvelle organisation du personne] des greffes et des parquets ( art. 157 
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NOTE PRÉLl~IINAIRE. 

du projet), il a été décidé de remplacer suceessivemeni par des militaires les 
employés civils, secrétaires de parquet, interprètes, huissiers audieneiers et mes 
sagers attachés au service de la justice militaire Les interprètes sont payés sur 
l'article frais de justice ( crédit non limitatiî). Il résulte des suppressions effectuées 
jusqu'ici, dans ces conditions.une diminution de dépense qui s'élèvera.pour !8901 

à plus de i 0,0()0 francs. 
Il faut conserver au Budget les traitements des employés civils encore en fonc 

tions el prévoir les indemnités à accorder aux militaires attachés aux auditorats. 

Ain. 16. - Attditewrs militaires et anciens p1·évôt.s. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 47,900 ,, 
49,4!.>0 » 

Auca1ENTA-r10~. . fr. i,6~0 » 

Dans les conditions rappelées à l'article précédent, il y a lieu de 
supprimer la somme de . . fr. i,400 ,, 
prévue aux développements du Budget pour les 
huissiers audienciers, mais par contre il faut pré- 
voir pour les indemnités à payer aux militaires fai- 
sant le service d'interprète el d'huissier audiencier 
une somme de . . fr. 2,6~0 >> 

DIFFÉRENCE 1-:N PLUS. . • fr. 
Il y a lieu d'y ajouter une somme de . 

pour le supplément de traitement accordé au com 
mis attaché à l'auditorat de Bruxelles. 

TOTAL f:GAL A 1.'AUGMENTA'rlOi'i, • fr. 

f ,2fSO » 

500 » 

f ,fif:tO » 

Le libellé de l'article 16 devra donc être complété par les mots : Indemnité 
pour le service des auditorats ainsi que pour celui des audiences. 

CHAPITRE VII. 

PENSION"S ET SECOURS. 

ART. 28. - Secours à des employés ou veuves et familles d'employés de l'admi 
nistration centrale du JJlinistère de la JU,stice ou des établissements y ressor 
tissant, qui, sans avoir droit à une pension, ont des titres à un secours par 
suite d'une position malheureuse. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 2:000 n 

12,tsoo ,, 
AUG1'1Ei.\TATION . fr. r>OO » 



( 49) (blfoistère de la Justice.) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

CHAPITRE IX. 

BIENFAISANCE. 

ART 44. - Écoles de bienfaisance de l'État. 

Crédit demandé pour les écoles agricoles de Buysselede et de 
Beernem par le projet de Budget primitif . . fr. 

amendé . . . 

AUG1'1EN1'ATION. 

282,000 » 
698,070 ,, 

. fr, 416,ons » 

En vertu de l'arrêté royal du 7 juillet -1890 et à partir du ier janvier prochain, 
le service des écoles de réforme rentrera dans les attributions de la din ction 
générale des établissements de blenfaisancc, ces écoles prendront la dénomina 
tion d'Écoles de bienfaisance de l'État. 

Le libellé de l'article 44 doit donc être modifié en ce sens : 

L'augmentation proposée provient : 
f O De crédits transférés des articles 46, 48 à !H et l>4, à 

concurrence de . . . . . . . fr. 
2° De crédits nouveaux s'élevant à . . 

407,!S75 '' 
8,!SOO ,, 

TOTAL . fr. 4{6,07?, )) 

La somme de 8.oOO francs permettra d'accorder éventuellement des augmen 
tations de traitement au personnel des écoles; elle C5t m outre destinée à pour 
voir à des frais d'impressions et de bureau. 

ART. 4o. - Patronage des jeunes yens sortis des écoles de bien{ aisance 
de l'État. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif . . . . fr. 
amendé 

0,000 ,, 
14,000 » 

AUGMENTATION. • fr. 9,000 » 

Le libellé de l'article MS doit être modifié, par suite de l'arrêté du 7 juillet 
1890, et l'augmentation de 9,000 francs provient du transfert d'une partie du 
crédit de l'article ~5 ( chapitre Prisons ). 

CHAPITRE X. 

PRISONS. 

Crédit demandé (art. 46 à o4) par le projet de Budget primitif. fr. 2,475,f 7o » 

amendé . 2,0aS,700 >> 

DIMINUTION. • . fr. 414,47t; )t 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette dlminutlon s'explique par le transfert d'une somme de fr. 
des articles 46, 48 à fH et ~4 à l'article 44 et d'une somme de. 
de l'article ?$5 à l'article 4a. 

407;'ô7î$ » 
9,000 ,, 

Il convient d'en déduire la somme de . 

TOTAL. . • fr. 

. . fr 

4t 6,rs7~ » 

2,iO0 » 
montant d'un crédit nouveau sollicité à l'article !'.>2, afin de pour 
voir le service de la comptabilité des imprimés nécessaires pendant 
une période de deux ans. 

DIFFÉRENCE ÉGALE. . , fr. 4! 4.475 >} 

Conformément à l'arrêté royal rappelé à l'article 44, le libellé de l'article ~3 
doit être modifié par la suppression des mots : des jeunes libérés des maisons de 
réforme. 



( 6i ) (Ministère de la Justice.) 

PROJET Dl LOI AMENDÉ. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Justice et des 
Finances, cl de l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRèrÉ ET ARRèrONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget du Ministère de la Justice est fixé, pour l'exer 
cice 1891, à la somme de dix-sept millions cent onze mille 
soixante-quinze francs (17,111,075 fr.), conformément au 
tableau ci-annexé. 

- 



[N° 4.] ( :i2) 

BUDGET AMENDI~ DU MINISTÈR~ DE LA JUSTIC!i:. 

Arlicles. 
DÉSIGNATION 

DES SEllVJCt-:S ET DE L•OBJET Df.S DÉPENSES. 

MO~TMi'f 

J)ES CIIÉDITS 

par article, 

TOTAL 

par chapitre. 

2 

4 

0 

1 

8 

0 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

10 

20 

CHAPITRE 1~,. 

ADMl!USTRATIO?t CF.!'iTRAI.E. 

Traitement du Ministre 

Traitements des fonctionnaires, employés et eens ile service 

!llatériel. . . • • • . • • . . . • • • • 

Frais de rédaction el de publication de recueils statistiques • 

Frais de route cl de séjour cl missions à l'étranger . 

CUAPJTIŒ II. 

ORDRE JUDICIAIRE. 

Cour de cassa/ion. Personnel 

Cours d'appel. 

Matériel. -Jn,lcmnilé pour (rais de r:relfc 

Personnel . • . . • 

Matériei. - Indemnité pour frais de i;rclfc 

Tribunaux _de première instance et de commerce 

1 ndemnité pour frais de ~rcll"e . . 

Justices de pait el tribunaux de police. 

Indemnité pour frais de i;relTc 

CHAPITRE III. 

2ï5,550 • 
ï,200 • 

1,082,500 • 
45,800 • 

) 5,030,800 • 
• 1 2,500,050 • 

285,000 • 
1,756,000 • 
108,000 • 

JUSTICE MILITAIRE- 

Cour militaire. Personnel, - Indemnités pour le service de l'auditorat général, ainsi 
que pour celui des audiences • • • . . . • . • · • • • • • • • . • • 

&lalériel . • • • . . • • • • • • • • . . , • • • • 

Auditeurs militaires el anciens prévôts. - Indemnités pour le service des auditorats ainsi 
que pour celui des audiences . . • • • • . • • • 

Frais de bureau et indemnité pour feu el lumière . 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE. 

Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle el de police, 1 compris les frais 
des communications 1éléphoniques.(Cridil non limitatif.) (Les frais de transport des 
étrangers conduits à la frontière sont assimilés aux frais de justice et liquidés d'après 
les mëmes tarifs.) Frais de sii;nilication des arrêtés d'expulsion. • • • • • 

Traitements des exécuteurs des arrêts criminels. • • • • 

des préposés à la coodJJite des voitures cellulaires. 

Â 111'Plll\Tl!;I\. , , • fr, 

211000 a 

425,401) • 

50,000 • 1 505,000 • 

::i,000 • 

û,500 • 

10,400 • 

1,!300 • 

49,450 • 

4,150 D 

74,280 • 

1,500,000 • ( 
4,650 • 

12,:soo o 

1,516,050 • 

. . . . •. ' . 8,021,930 • 



( 55) ( Mfoistère de la Justice.) 

BUDGET AMENDt DU Mli\lSTÈRE DE LA JUS1'1CE (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERV!CES ET DE L'OBJET DES DÉPEi'CSES. 

~10;.'iTA;'iT 

DES CRÉDITS 

par 2rtide. 

TOTAL 

par chapitre. 

21 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

Rnou. . . . fr. 

CHAPITRE V. 

PALAIS DE JUSTICE. 

Construction, réparation et entretien ile locaux. - Subsides aux 11rorincc.~ et aux 
communes 11011r les aider à fournir des locaux convenables pour le service iles tribu 
naux et des justices de paix. - Mobilier du Palais de justice de llruxeHcs: confection, 
entretien cl réparations. - Rémunération pour le service de l'entretien du rnobi!ier 
1111 Palais de justice de Bruxelles. - Mobilier des Cours d'appel de (;3nd el de Liq:e 
cl des locaux des Conseils de r,ucrre. . • • . . . • • . . . . . . . • 

CHAPITRE vr. 

PUBLICATIONS OFFICIELLP:S. 

Traitements des fonctionnaires, er.nployés et gens de 1enice de la direction du Jlfoniteur. 

Impression du Recueil des lois, du J>foniteur, des .Annales parlementaires, des 
Comptes rendus des séance, des ChambreJ et traraux accessoires . . . . • • • 

Publication d'un recueil des anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, de la principauté de 
Liège el d'autres pays dont le territoire est compris dans le royaume de Belgique ; 
publication d'un recueil d'instructions-circulaires émanées du Département de la 
Justice, depuis la réunion de la Belgique à la France, en 1i!l5; impression d'avant 
projets de lois et autres documents législatifs; frais de route et autres des membres 
des commissions de législation . • . • . 

Indemnités et traitements d'employés attachés à la Commission royale de publication 
des anciennes lois 

CIIAPITI\E VII. 

PENSIO!IS ET SECOURS. 

Pensions civiles (payement des termes échus avant l'inscription au {îr,md-line) 

Secours à des magistrats et a des employés près des cours et tribunaux, 011 à leurs 
veuves et familles qui, sans avoir droit à une pension, ont des titres /1 un secours 
par suite d'une position malheureuse . . . • . . . • . 

Secours à des employés ou veuves el lamilles,l'emp!oyés de l'administration centrale du 
Ministère de la Justice ou des établissements y ressortissant, qui se trouvent dans le 
même cas que ci-dessus. . . . 

Secours à des employés ou veuves et familles d'employés des prisons se trouvant dans 
le même cas que ci-dessus • . . . . . . . . . • • . 

Â HPHUft. . • • fr, 

101,000 • 

s,02110:;o s 

IOi,000 

15,100 • ! 

1 

"'·'" . ! 

,s,m • \ 

Sïi,400 . 

1,000 •• l 

15,000 " 

' 
!1,000 -1 

\ 31,5&0 

•~oo • 1 
5,000 • 

8,li43,830 

14 



[N° 4.] ( ;$4 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE (smrs). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. -.--=:==--=-----=-:-:-~ .. ,.,~, .. 
50 

51 

52 

35 

55 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

RY.POI\T, ••• fr. 

CllAl'lTRE VIII. 

CULTES. 

Clergé supérieur du culte catholique 

Clergé inférieur du culte catholique. 

Subsides aux provinces, aux communes CL aux fabriques d'église , pour les édifices ser 
vant au culte catholique, y compris les tours mixtes et les frais du culte dans l'église 
du camp de Beverloo et l'ameublement des églises • 

Culte protestant et anglican (Personnel) 

Subsides 1>our frais du culte et dépenses diverses. 

Culte israélite (Personnel). 

Frais de bureau du consistoire central et dépenses imprévues. 

Subsides aux provinces, communes et consistoires pour construction d'édifices consacrés 
aux cultes protestant eL israélite . . . . . 

Pensions ecclésiastiques (payement des termes échus avant l'inscription au grand-livre) . 

Secours pour les ministres des cultes 

CIIAPITIŒ IX. 

lllENFAISANCE. 

SY.GTION 1". - Établissement& de bienfai,ancc et d'aliénd$. 

Frais d'entretien cl de transport d'indigents que la loi met à la charge de l'État • 

Subsides a) : 1 ° à accorder extraordmairement à des établissements de bienfaisance et à 
des hospices d'aliénés; 2• aux communes, pour l'entretien et l'instruction des aveugles 
el sourds-muets indigents, dans le cas de l'article 1311 n• 17, de la loi communale; 
3° aux établissements pour aveugles et sourds-muets; 4• aux communes pour les frais 
d'entretien des aliénés dans le cas du n° 14 de la loi du 28 décembre 1873; 5° pour 
secours aux victimes de l'ophtalmie militaire, qui n'ont pas droit à une pension ou à 
un secours à la charge du Département de la Guerre; &• pour secours à des aliénés 
indigents. - b) pour construction et agrandissement d'asiles d'aliénés. _ 

Frais de route el de séjour et indemnités des membres des commissions spéciales pour les 
établissements de charité et de bienfaisance, de l'inspecteur général ries établissements 
de bienfaisance et des asiles d'aliénés, des inspecteurs adjoints ainsi que ries membres 
cl secrétaires des comités d'inspection desdits asiles . . • . . . . . . . . . 

43 l Impression et achat d'ouvrages spéciaux concernant les établissements de bienfaisance, 
el frais divers , • • • • • . . . . • ·• . . • . • • . . • • . • 

Â HPOIIUI\ , • fr. 

IIONTANT 

DES ClltlllTS 

par article. 

281,400 • 

4,202,570 • 

500,000 • 

80,000 ~ 

10,000 • 

17,000 • 

1,000 • 

10,000 • 

rn,ooo • 
ü0,000 • 1 

TOTAL 

par chapitre, 

260,000 • 

255,000 • 

12,000 • 

7,500 • 

8,M~,830 

!'J,237,070 

1,226,!J75 • 

514,500 • 



( ~N) ( blinistère de la Justice.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE' LA JUS'f[CE ·(soITB). 

DÉSIGNATION MONT_ANT 
TOTAL 

Articles. DES CllÉDJTS 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 
par article . 

par chapitre. 

Il.UOAT. . fr. ~14,500 • 15,008,375 • 

SECTION 'l, - École, de bienfai1a11ce de l'État, 

J 

44 Écoles de bienfaisance de l'État . 698,0!5 • 

45 Patronage des jeunes gens sortis iles écoles de bienfaisance de l'État • 14,000 • 

l:U,H•ITllE X 

PRtSONS, 

46 Frais d'entretien, d'habillement, rie couchage, de nourriture cl Je transfèrement des 
détenus par correspondance extraordinaire. - Frais de l'Oyage el de séjour de leurs 

865,000 Bardiens. - Articles de consommation et de transformation. . . • . . . . . • 

47 Salaires des détenus, 55,000 . 
-18 Confection el frais d'habillement des surveillauts , 24,200 • 

49 Frais de voyage des membres des commissions, des fonctionnaires cl employés. 4,650 • 

50 Traitements des fonctionnaires et employés . 054,000 • 2,058,700 • 
!St Indemnité de logement de certains fonctionnaires et employés. 20,750 • 

52 Frais d'impression et de bureau . . . H,100 • 

53 Patronage des condamnés libérés . 10,000 • 

54 Mo/Jilier. Achat, confection et entretien. - IJdtimenlS. Menus travaux d'entretien el 
achat rie matériaux et ingrédienis pour les ouvrages à confier aux détenus. - Loyer 

105,000 d'immeubles . . . . . • . . . • . . • . . . . • . . . . . • ,. 
' 

CH~PITR.E XI. 

fRAIS DE POLICE, 

55 Me!un, de 1ûre1é publique . . . 15,000 • 15,000 • 

À JIIIPOIITH, • fr. . . . . . . . 17,08~,07!S • 



[N° 4.] ( ?S6 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈl{E DE LA JUSTICE (su1TE). 

DÉSIGNATION MONTANT TOTAL 
.lrtielC$. DES CRÉDITS 

DES S!RVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSES. 
par article. 

par chapitre. 

RlPOP.T. . fr. .. . . . . . . 17,082,071'.i ~ 

CHAPITRE XII. 

TUITEllEl'IT5 DE DISPONIBILITÉ ET DÉPF.NSES DIPIIÉVUES, 

56 Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires et employés des divers 
senices ressortissant au Département • 20,000 • 

57 Dépe115es imprévues non libellées au RuJgcl et dans lesquelles rentrent celles résultant 
de l'achat de livres qu'il y aurait lieu de fournir aux tribunaux. Secours aux anciens 29,000 r ,geoi. sal:iriés des divers services rcssorüssant au Département, ou à leurs familles,qui 
se lrouYent dans une situation malheureuse. Secours à accorder pour frais de dernière 
maladie l!l de funérailles aux familles de fonctionnaires el employés ou d'agents 
pensionnés qui se trouvent dans une situatien malheureuse . 0,000 . 

Tt1TAL Du B'IJDÇIT AHNDi no Mnnsrhr. DE u Jus11cE. • fr. . . . . . . . 17,111,075 • 



V. 

BUDGBT 

DU 

~l!NISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÊRES 

POUR L'EXERCICE t89L 

(AMENDEMENTS.) 





( 59 ) ,Jilin. des Aff: Étrang. 1 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le projet de Budget primitif du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exer- 
cice 189{ s'élève à • . . . . . . . . . . fr. 2,46'2,520 » 

Les amendements proposés portent cc chiffre à. . . . . . 2,18~,6~5 ,, 

soit une augmentation de . . fr. 20,55fi » 

Celte augmentation se justifie par les considérations suivantes : 

CHAPITRE V. 

DÉPENSES DIVERSl!:S RELATIVES AUX LÉGATIONS ET AUX CONSULATS. 

ART. 5t. - Traitement de drogmans, {rais de lettrés et d'interprètes et 
indemnités à divers employés dans des résidences en Orient. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

ADGMBNTA.TION. 

. fr . 

. fr. 

68,060 » 

70,39~ » 

2,55~ )) 

Une somme de 5,000 francs a été portée au Budget de { 890, pour les frais de 
drogmanat de notre agence en Perse. L'expérience a démontré que ces· frais ne 
s'élèvent pas à ladite somme, mais que le titulaire est astreint à d'autres dépenses 
rentrant dans 1a catégorie de celles inscrites à l'article 51. Pour satisfaire aux 
exigences du service, il faut 2,i5~ francs pour un mirza (interprète), 1,66r5 francs 
pour deux ghoulams (courriers) et 75a francs pour frais relatifs à une garde 
militaire dont le Gouvernement persan pourvoit toutes les agences étrangères; 
soit ensemble 4,!J5~ francs, ou 1,!S5!> francs de plus que la somme déjà inscrite au 
Budget pour le poste de Téhéran. 

Outre cette dernière somme. 600 francs sont demandés pour les frais de khavass 
d'un nouveau vice-consulat établi à Sarnsoun, et 200 francs pour pouvoir porter 
de 800 à 1,000 francs l'indemnité allouée à notre consul à Alexandrie pour le 
même service. 

CHAPITRE VI. 

MJHIONI BXTBAORDllUIRES, TRAITEMENTS D'I.IUCTIVIT:É KT DÉPENSES IMPRt.VDRS. 

ART. 54.- /Jlissions extraordinaires, traitements d'inactivité, indemnités pour 
services extraordinaires et dépenses imprévues non libellées au Bff,dget. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé • 

AUGMENTATION 

. fr. 

. . fr. 

42,000 ,, 
60,000 1) 

l8,000 >> 

f6 



[No 4-.] ( 60) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Une augmentation dÎ\~0,000 francs, portée à cet article pour l'année t890, a 
été supprimée dans le proj~t de Budget primitif pour t 89t, sous la réserve qu'elle 
y serait inscrite plus tard, en tout ou en partie, si les circonstances l'exigeaient. 

Les motifs pour lesquels cette augmentation avait été demandée n'ont pas cessé 
d'exister. 

Toutefois, l'allocation semble pouvoir être fixée à 60,000 francs seulement. 

N. B. - li a paru inutile de réimprimer les développements du Budget, les 
amendements proposés n'étant pas assez nombreux pour rendre difficile la compa 
raison entre les chiffres anciens et les chiffres nouveaux. 



( 6t ) (Min. des AU: Etrang.) 

PI\OJIT Dl LOI f llNDi. 

LÉOPOLD Il, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres des Affaires Étran 
gères et des Finances, et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS ARRkrÉ ET ARRtTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre· 
nom, à la Chambre des Représentants, par Nolre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE tlNIQUE, 

Le Budget du Ministère des Affaires Etrangères pour 
l'exercice 1891 est fixé à la somme de deux millions 
quatre cent quatre-vingt-deux mille six cent cinquante-cinq 
francs {2,482.655 fr.), conformément au tableau ci-annexé. 





( 63 ) (Min. tk, Aff. Élrang.) 

BUDGET AMJ!:NDf: DU MINISTÈRE DES AFR'-IRES. ÉTRANGÈRft:S 

POUR L'EXERCICE -1891. 

Article&. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSES. 

MONTANT 

DBS CBiltDJTS 

par article. 

TOTAL 

parchapiln. 

CHAPITRE I•. 

ADIIIIIIISTL'U.TION CliNTliLlt. 

Traitement tlu Ministre. . 

du personnel des bureau• . 

Matériel. 

Fonds secrets . 

Achat de décorations de l'Ordre de Léopold . 

CHA PITRE II. 

U~G.1Tl0118. 

Trt.1iltmer,t1 des agent, diplomatique, 

6 1 Allemagne. . . 

7 Autriche-Hongrie 

8 I Brisil 

Il !'Chine 

10 Danemark, Suède et Ncrwège 

11 Espagne . 

l '2 Étals-Unis • 

13 1 France. . 

1-4 1 Grande-llreugne. 

15 Italie. 

16 Japon 

17 Mexique. 

18 Pays-Bat 

19 Portugal 

!O Roumanie 

R1111ie , 

22 1 s•-Siège 
23 Serl,ie. , 

!-4 SuisM . 

l!!S Turquie, 

26 Traitements de, conseiller, el secrétaires . 

À IIIPOITIII, 

21,000 • 1 

3l71960 • 1 
49,000 • 

1$,000 • 

i0,000 • 1 

4150,961 • 

58,000 • 
58,000 • 
150,000 • 
158,000 • 
t!S,000 . 
~,ooo . 
30,000 • 
58,000 . 
58,000 • 
3S,OOO . 

1 900,500 38,000 . ~ • 
30,000 • 
38,000 • 
!ISJOOO • 
!!S,000 • 
58,000 • 
'!6,000 • 
!5,000 • 
15,000 • 
IS01000 • 

167,500 • 

.l" 1 1,3151,460 • 



[N• 4.] ( 6j ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTERE DES AFJ1,AIRES ÉTRANGÈRES (suite). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

ues SEKVICES KT llE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

30 

31 

32 

35 

REPOIIT, 

CHAPITRE Ill. 

CO?ISUUTS, 

.. rr. 

Traitement des ag:eDls consulaires cl indemnité, à quelques agents non rétribués, avec 
faculté pour le Gouvernement d'affecter à des explorations consulaires, jusqu'à con 
currence de 25,000 francs, les sommes restées sans emploi 

CUAPITRE IV. 

FRAIS DE VOYAGE. 

Frais de voyai:;e des agents du service extérieur et de l'administration centrale, indem 
nités ile logement â quelques a6enls diplomatiques, frais de courriers, estafettes, 
courses diverses . . • 

CHAPITRE V. 

DÉPENSES DIVERSES RELUlVES AUX LtGnlONS ET AUX CONSUUT8. 

Traitement d'un chancelier el d'un cO!llmi! de chancellerie à Paris . 

à Constantinople 

Traitement de drogmans, frais de lettrés el d'interprètes, el indemnités à divers employés 
dans des résidences en Orient . . . . . . . . . . . . . . . • . 

Frais de correspondance de l'administration centrale avec les agences, ainsi que 
des agences entre elles; secours provisoires à des llel~es indigents; achat el entretien 
de pavillons, écussons, timbres, cachets; achat, copie et traduction de documents; 
frais estracrdlnaires et accidentels • . 

Frais de chancellerie 

CHAPITRE VI, 

IIIISSIONS EXTRA.OIIDINAIREII, TIIAITEIIENTS l)'lNACTlVlft 

ET DtPENSE8 IIIPRtVUES, 

Minions extraordinaires I traitemenh d'inactirlté, indemnités pour service• extraor 
dioaire1 et d6pen•e• imprérues non libellée• au Budget • 

506,900 • 

à IIIPORTH. • . fr. 

170,000 • 

14,000 R 

17,000 • 

10,:,;o5 • 

100,û00 • 

!e3,000 • 

60,000 • 

J,MJ,-460 • 

170,000 • 

' !H4,39!5 • 

60,000 • 

• !,IS!S!,71S!S • 



( 65 ) (Alin. des ✓Jff. Étrang.) 

BUDGET A~IENDÊi DU J\IINJSTf.:RE DES AFFAIHES ÉTRANGÈRES (suite). 

Arliclt1. 
DÉSIGNATION 

DtS 8l!R\'JCES ET DE t'OllJF.T Df.S ~t.l1F.NSES. 

l MONTANT 

Df.S cntDtTS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre, 

7,7 

30 

,o 

&non .... fr. 

CHAPITRE VII. 

cosamce, ÉJUGIIATIO~. 

Frais ,livers et encouracemcnts au commerce ; achat ,te documents commerclaus ;. 
publication du Recueil consulaire et cl':iutrc5 traum1 intéressant le commerce cl 
l'industrie • . • • • • • . 

Musée commercial: écbantillons; mobilier el matériel; publica1ions; bibliothèque . 

~migration. - Serrlce médical el suneillanre . . . . . 

Organisation de hurcaui Je renseignements pour les émi1,ra11\& 

CUAPITRE vnr. 
PENSIONS, SECOuns ET cn~ANCES An1111'.11üs. 

Premier terme clrs pensions à accorder éventuellement; secours à des fonctionnaires, 
eml'loyés ou aaenls s;in1 nomination, à leurs veuves 011 enfants, qui, sans a,oir droit 
à 1:1 peesion , onl iles 1i1res à l'obteution d'un sccours , à ra:rnn de leur position 
malheureuse, • • • . • • . . . . '. . . , . . . . . . . . . • 

C11fanct1 arriérées des exercices antérieurs dont la liquhla1ioo n'a pu être efl'ectuée 
sur le Dudaet de l'année à laquelle elles se rapportent. . . . 

Torn •u Buoc;u .ur..11oi ou M1.11sdu: ou Aru111u ÉT1&11Gt11s. . . fr. 

• 

G2,800 

25,000 • 

111,100 • 

20,000 • 

125,006 • 

s.ece • l 
t,000 • ~ 

4,000 • 

2,482,055 • 





( 6'1 ) [No 4.] 

VI. 

BUDGET 
DU 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 
ET 

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

POUR L'EXERCICE 1891. 

(AMENDEMENTS.) 

i8 





( ti9 ) (Min. de l'Jnt. et de l''Jnstr. publ.) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

- 
Le projet de Budget primitif du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 

publique pour l'exercice !891 s'élevait à. . . . . fr. 22,85~,449 » 

Le projet amendé monte à . . . • . . . . . . . 22,96!:S,9i t. » 

AUGMENTATION. . fr. {50,466 » 

li présente une diminution de f 02,770 francs sur le Budget voté pour -1890. 
Les modifications se justifient de la manière suivante: 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. 2. - Traitement des [onctiotmaires, employés et gens de service. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 480,500 » 

488,500 >l 

AUGMENTATION. . fr. 8,200 )) 

L'augmentation sollicitée provient, à concurrence de f ,600 francs, d'un 
transfert de l'article ~4-, et de 5,600 francs d'un transfert de l'article f 4. 
Elle se réduit donc en réalité à 5,000 francs et se justifie par la nécessité de 

renforcer un service du Département. 

CHAPITRE Il. 

P~NSIONS ET SECOURS. 

ART. 7. - Premier terme des pensiùns à accorder à des fonctionnaires 
et employés de l'État, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. es2,640 ,, 
52,000 )) 

DIMINUTION. • • fr. 

pour mettre Je crédit de l'article 7 en rapport avec les faits. 

640 )) 

19 



( 70) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AnT. 8. - Pensions dues par les anciennes caisses de prévoyance 
à des professeurs et instituteurs communaux) etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé • 

Duu1NUT10N, 

. fr. 241,01>9 )) 
24{,000 » 

. . fr. r:;9 )) 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE. 
. ' ' 

Ain. i 4. - Y éri/ication des reqiüres de population; frais de déplacement; 
indemnités pour frais de rédaction de l' Annuaire statistique, des tableaux 
du mouvement annuel de la population et de l'état civil et autres travaux 
spéciaux du bureau de la statistique générale, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

DIMINUTION. 

. fr. 8,500 » 
4,900 )) 

' fr. 5,600 " 
Transfert à l'article 2. 

CHAPTTRE IV. 

AFFAlllES PROVINCIALES ET ÉLECTORALES. 

ART. { 7. - Traitements des employés, gens de service et gens de peine) etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé . 

AUGJ\IBNTATION. 

. fr. J,Œfü,426 » 
1,0!)9,626 )) 

. fr. 4,200 » 

Le chiffre de i 10159,626 francs a été voté déjà au Budget de 1890. 

CHAPITRE IX. 

LÉGION D'HONNEUR ET CROIX DE FER. 

ART. 56. - Pensions de 1,200 francs en faveur des décorés de la Croix de 
fer et des blessés de Septembre dont les titres ont été reconnus avant le 
1 cr novembre 186 4; subsides de 4 0 0 francs à leurs veuves et orphelins; sub 
sides de 200 francs au~ veuves de légionnaires qui n'ont pas été pensionnés; 
subsides annuels de 400 francs aux décorés de la Croix commémorative 
de 185 0 _nécessiteux; subsides de 200 francs à leurs veuves qui se trouvent 
dans le besoin; subsides et secours extraordinaires aux blessés de Septembre 
et à leurs f 'amilles. 
La modification proposée porte uniquement sur l'admission à participer au 

crédit, pour un subside annuel de 200 francs, des veuves de décorés de la Croix. 
commémorative de !850, qui se trouvent dans le besoin. 



( 7i ) (blin. de t'isu. et de l'Instr. pul>l.) 

NOTE PR~LlMINAIRE. 

Conformément au vœu exprimé à la Chambre des Représentants lors de la 
discussion du Budget pour l'exercice 1890, une enquête a été faite au sujet de la 
situation des veuves de la catégorie dont il s'agit; cette enquête a démontré 
que i li?:, d'entre elles se trouvent dans le besoin. 

CHAPITRE X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

Les crédits des articles 57, 44, 45 ont été portés aux. chiffres votés pour le 
Budget de -1890. 

CHAPlTHE XI. 

DE,\UX-ARTS. 

ART. ?54. - Institut supérieur et Académie royale des fm1ux-atls cl'Anvers,etc. 
(litt. b.) Inspection des beaux-arts, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 444,689 » 
44:i,089 » 

Dm1NUTION. . fr. ·l ,(j00 1> 

Cette somme est transférée à l'article 2 du Budget. 
Les crédits des articles ::$;$ et 67 ont été portés aux chiffres votés pour le 

Budget de i890. 

CHAPITRE XII. 

ENSEIGNEJIENT SUPÉRIEUR. 

ART. 72. - Traitements du personne,! enseiqnant el du personnel administratif 
des deux Universités de l'Etat; traitements de disponibilité. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 

AUGMENTATION. . fr. 

! ,202,700 n 
1,22a,too J) 

------ 

22,400 » 

Le chiffre alloué au Budget de 1890 étant clc -1,204}00 francs, l'augmentation 
au Budget de i 891 n'est, en réalité, que de 20;400 francs. 

Comme on le prévoyait, l'augmentation de l ü,000 francs accordée au Budget de 
l'exercice 1890 a êlé insuffisante et les nominations reconnues nécessaires ont 
entraîné un surcroit de dépenses auquel il faut pourvoir. 

D'autre part, une somme de 2,400 francs doit être rattachée au crédit pour 
payer les augmentations de traitement accordées, en -1889 et en 1890, à certains 
agents des ponts et chaussées, détachés à l'Ecole du génie civil annexée à l'Uni 
versité de Gand. 



[No 4.] ( ']j ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 74. - Bourses universitaires; bourses de voyage; (mis de concours 
pour la collation de ces bourses. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 8~,000 » 
Hf,000 » 

AUGIIBNTATION. . fr. 26,000 » 

La loi du 10 avril J 890 sur la collation des grades académiques et le programme 
des examens universitaires a porté de quatre-vingts à cent vingt le nombre des 
bourses de 400 francs qui peuvent être décernées annuellement aux Belges peu 
favorisés de la fortune qui se destinent aux études supérieures. JI y a donc lieu 
de prévoir de ce chef un surcroît de dépense de !6,000 francs. Toutefois, 
pour f 891, cette augmentation ne sera employée que jusqu'à concurrence de 
f 2,400 francs, huit bourses étant transitoirement continuées, sur le chapitre de 
l'enseignement moyen, à des élèves de l'École normale des humanités et des cours 
normaux flamands de Gand qui ont commencé leurs études sous le bénéfice des 
anciennes dispositions organiques. 
Aux termes de l'article ~a de la même loi, le nombre des bourses de voyage de 

4,000 francs a été porté de i 2 à i 4.11 est indispensable que le crédit soit suffisant 
pour permettre l'allocation de ces bourses dès l'année i 891, et il convient de tenir 
compte également de l'augmentation de dépense à résulter de l'organisation du 
concours pour la collation des bourses dont il s'agit. On demande à cet effet un 
crédit de: 10,000 francs. 

ART. 7~. - Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation 
des grades académiques; [rais de voyage et indemnités de vacation aux 
membres de jurys. 

Crédit demandé au projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr . 

. fr. 

60,000 » 
70,000 ,, 

i0,000 )) 

Le crédit de 60,000 francs était déjà insuffisant sous l'empire de la loi du 
20 mai !876. 

11 a été dépassé : 
De 5,500 francs en 1888, de 5,400 francs en -t 889. 
En !890, le déficit sera d'au moins 4,000 francs. 
Or, la loi du 10 avril f890 prévoit la constitution d'un plus grand nombre de 

jurys : jurys pour la collation des grades de candidat-ingénieur, d'ingénieur civil 
des mines et d'ingénieur des constructions civiles. 

Le jury le moins onéreux coûte au minimum, pour deux sessions, 
2,oOO francs. 

Les trois nouveaux jurys coùteront donc approximativement 7,:i00 francs 
par an. 

On se borne à demander 7,000 francs au Budget de f 89i, sous réserve de 
modifier ces chiffres en j 892 si la nécessité en a été démontrée. 



( 75 ) (Min. de l'lnt. el de l'lnstr. pnbl.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

On demande, en outre, 5,000 francs pour prévenir les insuffisances de crédit 
constatées depuis 1888 et dont il est fait mention ci-dessus. 

Les modifications introduites dans le libellé de cet article et dans celui de 
l'article suivant sont la conséquence de l'application de la nouvelle Joi sur la 
collation des grades académiques. 

ART. 77-Jury d'homologation et d'examen institué en exécution de l'article 7 
de la loi du 10 avril 18,9 0 S'ltr la collation des grades académi9ues et le 
programme des examens universitaires , (rais de voyage et indemnités de 
vacation aux membres du jury. 

Crédit demandé. . . . • . . . . . . fr. 7,000 >) 

Le libellé de l'article explique suffisamment la destination du crédit 
Quant au chiffre de 7 ~000 francs, il a été établi d'après les données suivantes : 
Antérieurement à la loi du 20 mai f 876, il existait : 
1 ° Un jury central, siégeant à Bruxelles, chargé de la vérification et de l'homo 

logation des certificats d'études moyennes exigés pour être admis à l'épreuve du 
graduat en lettres. 

Les frais de ce jury se sont élevés : 
En 1875 à 
- i874 à . . 
- f87B à • . 

. fr. 2,542 )) 
2.:S65 )) 

I 

2,941 )l 

soit une moyenne de 2,600 francs par an. 
Or, le nombre des jeunes gens faisant des études moyennes s'est accru, depuis 

la période 1875-7~, dans d'assez notables proportions pour qu'on puisse, sans 
exagération, fixer à 5,000 francs les frais qui résulteront, en 189-l, de la réunion 
d'un jury d'homologation. 

2° Des jurys de gradués en lettres siégeant dans les diverses provinces. 
Les frais de ces jurys se sont élevés : 

En 1875 à 
- 1874 à . • . . 
- i875à . 

. fr. 48,061 n 

. 46,998 » 
. . !'H,H4 » 

soit une moyenne de 48,700 francs par an. 
Sous l'empire de la loi du 10 avril -l890, il n'y aura qu'un seul jury d'examen, 

siégeant à BruxeJies. On estime qu'il occasionnera une dépense de 4,000 francs, 
soit environ le douzième de la dépense moyenne de la période triennale 
f875 à i87~. 

Il est bien entendu qu'on ne peut se baser, en ce qui concerne les frais du jury 
d'homologation, que sur des prévisions. 

On ne pourra établir approximativement la dépense réelle qu'à partir de i89~. 

ART. 78. - Jury d'homologation et d'examen institué en exécution de 
l'article 7 de la loi du 10 avril 189 0; matériel; salaire de l'huissier et 
frais divers. · 
Crédit demandé. • • • . • • • • • . • • • • • fr. i ,000 ,. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Si l'on tient compte des frais de première installation du jury, on reconnaîtra 
que le crédit demandé n'a rien d'exagéré. 

Il est d'ailleurs difficile d'évaluer, même approximativement, quelle sera la 
dépense annuelle, et le montant du crédit nécessaire ne pourra être exactement 
établi qu'après une période d'essai. 

ART. 80. - Commission d'entérinement. - Indemnité du commis. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé • 

. fr. 2,200 » 

. . 1,emo » 

DIMINUTION. . . . fr. 700 » 

A l'occasion du remplacement du commis de la Commission, Je Gouvernement 
a transformé en une indemnité annuelle de 1,:>00 francs le traitement de 
2,200 francs antérieurement attaché à cet emploi. 

CHAPITRE XIII. 

ENSEIGNEJUENT MOYEN. 

ART. 89. - Sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur pour 
garçons, à Nioellee et à Gand; personnel, traitements ou indemnités. - 
Sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur pour filles, à 
Bruxelles et à Liège; personnel, traitements ou indemnités. - Traitements 
des membres du personnel administratif et enseignant des écoles et sections 
normales supprimées à Liège et à Gand. - indemnité de logement, chauf 
fage et éclairage du directeurcle l'Écolenormale des humanités supprimée à 
Liège. 

Le libellé de cet article a été modifié par suite de la promulgation de la loi du 
10 avril 1890 et de la suppression de !'École normale des humanités, de l'École 
normale des sciences et des sections normales flamandes, à Gand. 

AnT. 90. - Sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur pour 
garçons, à Nivelles et à Gand; matériel. - Sections normales d'enseiqne 
ment moyen du degré inférieur pou1· filles) à Bruxelles et à Liège; matériel. 
- Continuation des bourses de lJ O O francs accordées aux anciens élèves de 
l'École normale des humanités et des sections normales flamandes qui, par 
suite de la suppression de ces établissements, terminent leurs études à l'Uni 
versité. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

5:l,f>80 » 
iS,480 ,, 

DIMINUTION. • • • fr. f5,!00 » 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le libellé de cet article a été modifié pour les motifs indiqués à l'article précé 
dent. 
La diminution porte: 

1 ° Sur les frais de matériel des Écoles normales des humanités et des sciences 
ainsi que des sections normales flamandes supprimées; 
2° Sur les bourses qui étaient prévues pour les élèves entr anis de ces éta 

blissements. 

AnT. 95. - Athénées roya1.1x (loi du 1e1 juin 1850); personnel, traitements, 
indemnités, suppléments de minerval, subsides. nthénées ou collèqes royaux 
(loi du 15 juin 1881); personnel, traiiements, indemnités, suppléments de 
minerval, subsides. Écofes moyennes (loi du fer juin 1850), personnel, 
troitements, indemnités, subsides. Écoles moyen11es (loi du. 13 [uin. 188 I); 
personnel, traitements, indemnüés, subsides Complémen! de traitement à 
des professeurs d'athénée attachés provisoirement à certains collèges 
communaux. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. 5,U:i,064 » 
5,224,064 )) 

AUGl\JENTATI01' . fr. 9!,000 )) 

L'insuffisance du crédit voté pour pourvoir aux dépenses énumérées à l'ar 
ticle 95 a été constatée depuis plusieurs années. 
Parmi les dépenses qui n'avaient point été expressément prévues dans les éva 

luations des années antérieures, figurent notamment les indemnités aux profes 
seurs chargés des cours d'agronomie et aux intérimaires. 

D'autre part, certains services ont, par la force même des choses, subi nnc 
augmentation telle qu'il ne serait plus possible de rester dans les limites des 
allocations actuelles. 

11 est devenu impossible de foire application de l'article 9 de l'arrêté royal du 
f4. juillet 18701 portant que le traitement maximum des préfets des études et des 
professeurs de ire classe des athénées peut être augmenté de 500 francs au moins 
et de 800 francs au plus lorsqu'ils font preuve d'un mérite supérieur, ainsi que 
de l'article 10 de l'arrêté royal du même jour et de l'article 7 de l'arrêté royal du 
,1. août f 881, qui mslituent une augmentation de ':200 à ~00 francs en faveur des 
directeurs, directrices, régents, régentes, instituteurs et institutrices de 1 re classe 
des écoles moyennes. 

D'un autre côté, beaucoup de membres du personnel enseignant qui, par le 
nombre de leurs années de service comme par leur mérite, devraient obtenir 
leur passage dans la 1re classe des traitements ou le traitement maximum de cette 
classe, sont obligés d'attendre plus ou moins longtemps 

Tout en tenant compte de l'économie réalisée par suite de la suppression de 
l'école moyenne de Couvin, on croit devoir solliciter une augmentation de crédit 
de 9t ,000 francs. 

20 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AI\T. tOO. - Traitements de disponibilité des membres du personnel admi 
nistratif" el enseignant des établissements normaux d'instruction moyent1e, 
des établissements d'instruction moyenne dirigés par l'État et des inspecteurs 
de ces éiabli:,sements. 

Crédit demandé pa1· le projet de Budget primitif . . . . . fr. 
amendé. 

65,000 » 
7?S,2ti0 )) 

AUGMENTATION. • • fr. 12,2!>0 » 

Le libellé de cet article a été modifié ensuite d'observations de la Cour des 
Comptes. L'ancien libellé ne permettait de mettre régulièrement en disponibilité 
que les membres du personnel enseignant des établissements d'instruction 
moyenne. Le libellé nouveau prévoit tous les cas qui peuvent se présenter. Ce 
changement de rédaction n'entraîne par lui-même aucune majoration du crédit. 

L'augmentation de 12~2!50 francs se justifie jusqu'à concurrence de 6,2!>0 francs 
par la mise en disponibilité du personnel de l'école moyenne supprimée de Couvin. 
Une autre somme de 6,000 francs doit être prévue afin de pourvoir aux mises en 
disponibilité qui peuvent se présenter éventuellement dans le courant de l'année. 
L'insuffisance actuelle du crédit exige que l'administration aj ournc les mises en 
disponibilité cl accorde aux. intéressés des congés illimités avec traitements réduits, 
à charge des allocations volées pour les athénées et les écoles moyennes 

CHAPITRE XIV. 

ENSEIGNEMENT PRUIAIRB, 

ART. 106. - Frais de voyage de l'inspecteur, de l'inspectrice et du vérifica 
teur des économats des écoles normales. Indemnités casuelles pour la visite 
des écoles, etc. 

Le libellé de cet article a été complété conformément au texte voté pour 
l'exercice 1890, afin de permettre au Gouvernement de payer les indemnités de 
résidence dues à certains inspecteurs cantonaux. La répartition du crédit total 
a été faite, entre les divers littéras, proportionnellement à la dépense prévue 
pour chaque objet. L'allocation est restée la même pour l'ensemble de l'article. 

ART. { 07. - Traitements et indemnités du personnel des établissements 
normaux de l'État, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 727,004 1) 

712,519 » 

DnnNUTION. • . fr. 14,68~ » 

Celte diminution se justifie par le rappc] à l'activité de service de quelques 
membres du personnel enseignant des écoles normales supprimées. 
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NOTF. PR€LUJINAIRE. 

ART. HO. - dmélioration et location des locaux et matériel des écoles 
el sections normales primaires de l't'taf. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . . fr. 
amendé 

78î!5ï2 » 
79,?>22 )) 

Auo,txNTATJON. • • fr. 9;1;0 » 

La diminution de 8,000 francs prévue au projet primitif est réduite à fr. 7,050 
pnr suite de la nécessité de foire Ince à quelques dépenses nouvelles pour 
l'enseignement de l'agriculture dans les écoles normales de Lierre, Mons et 
Nivelles. 

Ant. t 14 (Iitléra d) - Service crnnuel ordinaire des écoles primaires 
communales el adoptées, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

• . fr. 8,802,500 » 

. . 8,762:;500 » 

DIMINUTION. . fr. 40,000 ,, 

Le crédit destiné au payement de ln part de J'l~tat dans les traitements d'attente· 
des instituteurs primaires communaux. (litt. d) peut être diminué de 40,000 francs 
par suite d'extinctions. 

ART. H 6. - JJJ i,sée scolaire national; personnel, traitements et indemnités. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 10:900 » 
9,~00 )) 

Drn1NUTION. . fr. 1,400 )) 

La diminution s'explique par cc fait que l'un des huissiers du Musée scolaire a 
été nommé, en la même qualité, à l'administration centrale du Département. 

ART. H7. - Musée scolaire national; matériel; frais d'administration; 
expositions pédagogiques en. Belgique el à l'étranger. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. • 
amendé. 

. fr. H,200 » 
10,000 » 

D1111NUTION. • fr. 4,200 » 

On prévoit que les dépenses du matériel et de l'administration du Musée ne 
dépasseront pas 10,000 francs. Les mots frais d'administration ont été ajoutés 
au libellé. 

21 
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PROJET Dl LOI AIINDK. 
~- - --- -- 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et de 
l'lnstructinn publique et des Finances, el de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

Noue; AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère de l'Intérieur el de l'instruction 
publique, pour l'exercice 1891, est fixé à la somme de vingt 
deux millions neuf cent soixante-cinq mille neuf cent 
quinze francs (22,96~1915 fr.), conformément au tableau 
ci-annexé. 



( 79 ) (Min. de l'lnt. el de l'lnstr. publ.) 

BUDGET MIENDt DU MINlSTf:RE DE L'INfÉRŒUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE POUR L'EXEHCICE i89i. 

Arlicles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES C!\Él>ITS 

par article. 

TOTAL 

par ehapüre, 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

Traitement du Ministre. 

Traitement <les fonctionnaires, employés et cens de service; frais résultnnt du 
comité consultatif pour les questions ile léc;islation et d'administration générale 
(Les magi~trah qui font partie du comité toucheront les indemnités Je vncntion, au même 
titre que les autres membres. Ln mérne observation s'applique i, tous les conseils, jurys, 
commissions, ctc., <1ui ressortissent au lléparlcmenL) 

Fournitures de bureau, impressions, achats cl réparations de meubles, éclairage, 
chauffage, menues dépenses; _frais du Bulletin du Ministère et tic i'Annuaire <lu per 
sonnel de l'enseignement de l'Etat . . 

Bibliothèque du Départemcnt : achat tic livres, abonnements cl souscnptions, frais d'im 
pression, de brochage, de cartonnage el de reliure; confection dn catalogue; matériel 
de la bibliothèque. • . 

Traitements de 1füponibililé pour les fonctionnaires et employés. 

Frais de route et de séjour; missions. 

CllAPITUE II. 

PENSIONS ET SECOUIIS. 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires cl employés de l'État ou à des 
professeurs et instituteurs communaux, el prenant cours en \8'J1 ou antérieurement 
au J er janvier de la même année . • • · • 

Pensions dues par les auciennes caisses de prévoyance à des professeurs cl instituteurs 
communaux (art. 5 de /a loi du 16 mai 1876); inlcrvenlion de l'Etat dans le paye 
ment des pensions accordées ou_ ,i accorder à des veuves, enfants ou orphelins de 
fonctionnaires cl employés de l'Etat el de professeurs el instituteurs, pour les années 
de participation aux caisses de prévoyance supprimées par la loi du 10 mai 1870 
(art. l" de la loi du 31 mars 1884). Termes échus antérieurement au 1<' janvier 1891. 

Suppléments de pensions accordés en vertu de l'arrêté royal du 21 juin 1862, à des 
instituteurs communaux el restant dus au 1" janvier 189 l • . . 

Subvention à la caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux . 

Restitution d'avances de paris de pensions faites au Trésor public par fa Caisse des veuves 
et orphelins des professeurs, fonctionnaires et employés tic l'Arlrninistration de l'instruc 
tion publique, en conformité de la loi du 1;, mm 1807 • . • • • 

A lltP0I\T28, , , , fr, 

21,000 • 

488,500 • 

G0,000 • 

5,000 • 

9,95:5 • 

5,800 • 

52,000 " 

241,000 • 

77'5 • 

57,000 • 

6,761 • 

500/,m, • 

-f57,536 • 

3~6,lSi55 • 1,0111,769 • 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITE). 

Arlicles. 
DESIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

'I:OTAL 

par chapitre. 

12 

13 

14 

Hi 

16 

17 

Rr.rol\T ...• fr. 

Secours à •l'~ncicns fonctionnaires, eœployés et in~tituteurs pl'imaires, à des veuves cl à 
•les enfants d'employés 011 instituteurs primaires, qui, n'ayant pas droit à la pension, 
ont des titres à un secours, à raison de leur position malheureuse. (Les personnes qui 
rrcc~aiellt un secours antérieurement il l'année 18011 quoique jouissant d'une pension, 
pourront, par mesure transitoire, continuer à recevoir le secours, s'il est établi qu'elles 
se trouvent «Jans une position nécessiteuse.) . • • . . . 

CUAPITl\E Ill. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE. 

Jetons de présence des membres <le la commission centrale de statistique; indemnité du 
membre-secrétaire ; indemnité au commissaire du Gouvcrnemenl pour les travaux de 
staiistlque générale el internationale. . • . . . . . . • • . 

Vérific.:ition des re&istres ùc population; frais de déplacement; indemnités pour frais de 
ré,laction de !'Annuaire staustique, des tableaux du mouvement annuel de la population 
et de l'état civil et autres travaux spéciaux du bureau tle la statistique &én1:ralc, de la 
commission centrale ainsi que des commissions provinciales ç traductions. . . • . 

Frais ,le bureau de la commission centrale et des commissions provinciales de statistique: 
frais de publication des travaux du bureau de statistique générale, lie la commission 
centrale ainsi que des commissions provinciales; frais d'achat, de réception el d'envoi de 
livres et autres ûocumects ; abonnements I SDllScriplions et reliures . 

CUAl'lTl\E n• .. 
AFFAIRES PROVINCIALES ET ÉLECTORALES. 

Traitements des Gouverneurs, iles membres des députations permanentes et des greffiers 
des provinces . . . . . . . . . • . . . • . . • . . . . . • • 

Traitements des employês,gcns de service et rrem de peine; traitements de disponibilité: 

109,010 >) 

146,SiO n 

137,685 » 

159,800 » 

129,730 • 

1231550 n 

87,710 • 
70,400 • 
101,900 • 

Province d'Anvers . 
- de flrabant. 
- de la 111an1lre occidentale 
- de la l'\aodre orientale . . 
- de Jlainaut . 
- de Liège 
- de Limbourg • 

- de Luxembourg 
- dcNamur • . . 

Somme a répartir entre les diverses provinces pour accorder, avec les fontis 
.à provenir des mutations, les augmentations 'réGlementaires . • • • :J,071 ,, 

A. HPOITEII, . . .Ir, 

356,530 • 

101,000 • 

71ll00 • 

4,900 • ) 

14,800 • 

1,027,769 • 

27,000 , 

1 
449,800 • 1 

! 

1,050,620 • 

1,IS00,420 • 1,0!14,760 • 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR sr DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (su1TE). 

DÉSIGNATION MONTANT 1 TOTAL 
Articles. 1 DES CRÉDITS 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, par article. l par chapitre. 

• • fr. 1 1 
füPOlT • 1,509,426 • 1 1,054,71}!) • 

18 

10 

Frai5 de bureau, d'imprmion, de reliure, entretien du mobilier, éclairage et chauffage 
des locaux des admini5trations provinciales; dépenses diverses el imprévues: 

Pro,ioee d'Anvers. 

.,._- de Urabant. 

de la Flandre occidentale 

de la Flandre orientale . 

de Hainaut. 27,000 

de Liège 

de Limbourg 

de Luxembourg 

de Na1Dur • 

Frais de bureau 

Traitements des employés 

Frais el travaux extraordinaires pour la rerislon des listes électorales à 
mettre à exécution le 1" mai 11101 _ 

27,000 V 

271000 V 

27,000 " 

27,000 ., 

\ 
" ' i 

51,500 ~ \ 

20,700 ,. 1 

20,700 ,. . 
! 

24,000 ., 

Traitements et émoluments des commissaires d'arrondissement; traitements des employés ; 
traitements de ditponibilité : 

Traitemêhts des commissaires . 211,500 ,. ) 

43,400 • 

1 
186,000 ,. ( 

15,000 • / 

Frais de roule et de tournées; missions, fournitures el travaux relatifs au placement, 
à l'entretien et à_ l'amélioration des bernes-frontières du royaume • . . . . . . 

Revision des listes électorales; exécution des articles 66, 02, 100 el 146 des lois électo 
rales coordonnées. - Abonnement à un recueil de jurisprudence électorale; frais 
d'impression; achat el reliure d'ouvrages de droit el d'administration pour le service 
spécial de l'administration des affaires provinciales cl communales. 

Frais des cumens de capacité électorale. - Indemnités pour le service des jurys de 
première instance el d'appel, •- Matériel el frais d'impression; dépenses diverses; 
écritures et travaux des membres du personnel, relatifs à l'exécution des dispositions de 
la loi du 24 .1oût 1883 . • . • . • • . • • • . . • 

Jetons de présence des membres et secrétaires des bureaux des élections législatives 
(crédit non limitatif) . • • • • • • • • • • 

~31,900 • 

455,000 " 

A AIPORH... , , • , fr, 

45,000 • 

15,000 • 

50,000 ~ 

&,000 • 

2,313,226 • 

3,367,095 • 
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BUDGET AMENDÉ DU l\llNISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (smTE). 

.Arliclcs. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES et ~E L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES ClltDJTS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

24 

27 

28 

20 

50 

31 

52 

Buou .... Cr. 

CUAPITI\E V. 

lllLICE. 

Indemnités aux membres ciYils des conseils de milice el aux commissaires d'arrondis 
sement; aux Gouverneurs ile prorince cl a111 membres des députations permanentes 
appelés à faire partie des commissions provinciales ou des conseils de revision ; aux 
secrétaires de mHice,ainsi qu'aux agents faisant fonctions de seerétaire auprès des com 
missions provinciales el des conseils de rerision. ·vacations des médecins el cbiruri;iens. 
frais de reconrs en cassation. Traductions. • . . . . . . . . • 

Registres, certificats el autres imprimés nécessaires à l'exécution des lois sur la milice. 
Matériel indispensable aux opérations de la milice. Atbat et reliure d'ouvrages con 
cernant la milice. Dépenses diverses. • • • • . . • • . . . , . 

CHAPITRE Vl. 

CARDE CIVIQUE. 

Inspeetion &énéra!e et commandements supérieurs ; traitements, indemnités, frais de 
roule et ile séjour • . . • . • . • • . . • • • • . . . • • . • 

Entretien, chauffage, éclairage des locaux de l'inspection i;énérale; fraiscle bureau; frais 
divers. • • . . • • . . . . . . . • . . . 

Magasin central d'armement el d'équipement; outillage, entretien, chauffage et éclairage 
des locaux. Achat, entretien et réparation d'armes el d'objets d'équipement. Achat 
d'onnai;cs et de publications intéressant la garde civique, Impressions el reliures . • 

Personnel du magasin central d'armement el cl'é(Jlllpemcnl. Traitements, indemnités, 
salaires, frais de routé el de séjour. • . . . • . . • . • . . • . . • . 

Tir national : prix en argent, en armes, en objets d'orférrerie; frais d'organisation des 
grands concours annuels i dépenses diverses . . • . • . • . . • • • , • 

Personnel permanent du Tir national . . • . . • . • . • . • 

Subsides pour la construction de tirs et l'encouragement de tirs â la cible aux armes de 
1:uerre dans les ,mes ou communes rurales; prix en argent , en armes, en obje!S 
d'erfèvrerie, trophées ~ prix Ile tir . • . . . . . • . . • . 

CDAPl'fJŒ VU. 

F~TES NATIOlfALKS, 

Frai, de célébration des fêtes nationales frais d'illumination 

A •uoarn, . . . fr. 

• 3,357,995 • 

! J(l,000 • ( 

130,000 • 

20,000 • 

25,000 ,. \ 
1,500 

1 • 

10,500 . 
7,500 • ~ 134,700 , 

44,000 • 
3,200 • 

43,000 • 

34,000 • 34;000 • 

i,665,695 11 
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BUDGET A~fENDÉ nu MINISTÈRE Dl~ L'INT~RIEUH. ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITE). 

A111cles 
DESIGNATION 

DES SERVICES h'f DE L'OBJE'f DES Dln:~SES. 

MO\l'\''11' 

Dl.S CIIÉOITS 

TOTAL 

par ehapure 

34 

55 

57 

!lEPOllT . • fr 

CHAPITRE VIU. 

Decoratron cmque achat des 10s1&nes, 1mprcssioo des d,1,lomes u fr ais de ,lasll 1b1111on 

Récompenses pécuniaires pour actes de courage, de dltoucmcnt et d'humamu , lr,uluL 
lion et cxpédruon des diplômes • • • • . • • • . 

CBAPI J RE IX. 

LÉGIOh 0'1101-Mrnn ET CIIOI'\ DF FER 

Pensions de 1,:?00 franc, en faveur des décorés 1k la (,ro11 de fer et du blessés cle 
Septembre dont les nues ont lié reconnus avant le l" novembre J'lbi, subsides 
de 400 francs à leurs veuves d erphelms , subsules 1k 200 francs aux veuves de 
Légronnau es IJUI n'ont pas étl pcnsionnés , subsnle» annuels rh, /iOJ Ir.mes aux 
décorés de la Croi, commémnr auve dt 18'>0 neccssncux , ,111J,11les de ~00 [rancs a 
leurs veuves 11u1 se trouv ent dans le besoin, subside) cl secours extraordmatres aux 
blesses de Septembre el à leurs Iamillcs • . . • 

CUAPITRC X 

~CIENCES ET LETTRES 

Subsides et encouragements huéraires et scrennfiques , rnpGeS et missrons huera1rcs, 
screnufiques ou archéologiques, fouilles et travaux dans l'1nllrll lie l'archéologre 
nauonale , loca110J1 d'une table d'ctu les à la srauon zoologrqnc dt l\aplc,, subsules 
aux veuves cl aux 01 phchns délaissés par les huérauurs C.a11,_c1, Dents Souau cl 
H Yan Peene, secours à <les httéraleurs 011 savants q111 sont dans le bcsom, ou aux 
farmlles de hucrateurs ou savants décedes , socu.tcs hucraires cl suenufiqucs , prix 
qmnqucnnaux el décennaux foncl(5 par les arrcu.s royaux du 1" décembre 1845, du (j 
1mllct 1851 et du 20 décembre Jllli2, souscnpuons, acquisruon d'ouvrages d, suncs aux 
bibhotheques populaires I acc1111s111on et rehure d'ouvrages ~c1enl1flquts ou hlltrarre~ 
pour le service spécial de l'admuusu auon des lettres cl ,le< sm nus I rai\ du bureau 
de I'Lmon mternauonale pour la p1 otccuon des œuv rcs ht1,ra1tc~ et arusüqucs, frais 
d'unprcssron el auu es depenses rel am es a l'cxéeuuon de la 101 du '50 septembre 1:-Sï, 
tllre11ses dncrses , encouragements à la huérature et à l'art tlramauque [lutcrarre 
et musical), pubhcauon de documenrs rappnrrés de pays llran(lcts1 conunuauon rie 
la pubhcauon des actes des ancien, Élats glntraux, pubhcauon d'une b1bhograpf11e 
nationale (Y compris 27,700 francs en charge extraordrnarre cl tempormre.] 

A RFPORTE8. , . • fr 

H,000 • l 
3,000 • ) 

3,660,605 • 

20,000 • 

'J.<J0,000 • 1()0,000 • 

IG0,100 • 

1 
1 

100,100 • I o,9ï6,G95 • 
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[N° 4.) ( 84 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'JNTERIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITE). 

Al'ticles, 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

59 

40 

41 

42 

45 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

REPOI\T, • • • • fr. 

Académie royale des sciences, <les lettres el des beaux-arts <le Belgique; dépenses ordi 
naires et subsides extraordinaires à l'Académie royale de Belgique, afin de la mettre 
à même d'augmenter le chiffre des prix pour les principales questions portées aux 
programmes de ses concours; examen et jugement tics concours de, la fondation 
Oc Keyn; publication d'une collection des grands écrivains du pays, publication des 
Chroniques belges inédites; rédaction et publication de la table chronologique des 
cbartes , diplômes I lettres patentes et autres actes imprimés, concernant l'histoire 
<le la Belgique; publication d'une biographie nationale; publication de la correspon 
dance du cardinal de Granvelle. . . . . . . . 

Académie royale flamande de langue et de littérature. - Dépense, ordinaires cl Iocation 
d'un local; publication des anciens monuments de la littérature flamande; part contri 
butive de la Belgique dans les frais de publication d'un dictionnaire étymologique de la 
langue néerlandaise. . . . . . • . . . . • . . . . • , • • • • 

Pala!s des _Académies. - Traitement et salaire du personnel; chauffage, éclairage et frais 
• d entreuen . . . . . . . . • . . . . . . . . • • • • • · • · 

Observatoire royal; personnel; salaire des gens de service. 

Observatoire royal; frais de matériel; acquisition d'instruments ; impressions 

Bibliothèque royale; pcrsonnel ; rédaction du catalogue i;énéral 

Bibllothèque royale; matériel et acquisitions 

l\Iusée royal <l'histoire naturelle; personnel cl frais d'études des collections 

Musée royal d'histoire naturelle ; matériel el acquisitions. (Y compris 1ll,000 francs en 
charge extraordinaira et temporaire.) . . . . . . . . . . . . . . - 

Archives du royaume à Bruxelles; personnel 

Archives du royaume i matériel; atelier de reliure pour la restauration des documents. 

Archhes de l'État dans les provinces; personnel , 

Frais de publication des Jnucntaircs des archives; frais de recouvrement de docu 
ments provenant des archives, tombés dans des mains privées; frais d'acquisition ou 
de copie de documents concernant l'histoire nationale; dépenses rie matériel des 
dépôts d'archives dans les provinces; subsides pour le classement et pour la publica 
tion <les inventaires des archives appartenant aux provinces, aux communes el aux 
établissements publics; dépenses diverses relatives aux archives, recouvrement d'ar 
chives restées au pouvoir de gouvernements étrangers; frais de classement, de copie 
et de transport, etc.; inspection des archives communales. (Y compris 8

1
000 francs en 

charge extraordinaire el temporaire.] . . 

CHAPITRE XI. 

BEAUX-ARTS. 

Encouragements en faveur des arts plastiques et graphiques. 

Commandes et acquisitions d'œuvrcs d'artistes vivants ou d'artistes dont le décès ne 
remonte pas à plus de dix ans; subsides aux établissements publics, aux communes et 
aux provinces, pour aider â la commande ou à l'acquisition d'œuvrcs d'art; 
travaux de peinture murale avec le concours des communes el des établissements 
intéressés; encouragements à la gravure en taille-douce, â la gravure en médailles, 
aux publications relatives aux beaux-arts i subsides; souscriptions cl acquisitions 
d'œuvres d'un intérêt artistique ou arehéologique ; subsides à des fabriques d'église, 

A UPOft'i'EB, , , fr. 

160,100 • 

108,073 n 

23,ù00 . 
8,850 ,, 

64,500 . 
1>2,400 . 
o;s,400 . 

\ 846,325 . 
85,700 • 
82,200 .. 

50,350 • 
57,000 . 
8,200 • 

1 
50,750 n l 

1 

j 
Î 
' 1 

12,200 V l 

4,82.S,018 • 



( 85 ) (Min. de l'lnt. et de l'lnstr.publ.) 

BUDGET AMEND8 DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET OE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITEj. 

DÉSIGNATION MONTANT 
1 TOTAL 

.lrticles. l DES CRÉDITS 
DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

par article. l par chapitre. 

1 
REPORT. . fr. 1 • • . • • • • 1 4,823,018 ~ 

!52 

54 

55 

56 

?,7 

?i8 

à titre d'encouragement pour l'exécution d'objets mobiliers religieux offrant un 
caractère artistique reconnu; subsides aux sociétés instituées pour l'encouragement 
des beaux-aru, aux erpositions locales , aux expositions organisées à l'étranger dans 
l'intérêt de l'f.colc belge ; subsides Cl encouragements à des artistes qui ont donné 
des preuves de mérite; voyacres à l'étranger el dans le pays, dans l'intérêt de leurs 
études; missions; secours aux familles d'artistes décédés; frais relatifs aux Grands 
concours de peinture, de sculpture, d'architecture N de t,ravurc; ateliers a Home; 
acquisition et reliure d'ouvrages pour le service spécial de la direction t,énéralc des 
beaux-arts; frais de réception, de déballage et de réemballage, etc., d'œuvres il'arl 
envoyées à l'examen on à d'autres titres; dépenses diverses (Y compris ~0,000 francs 
en charge extraordinaire et tcmporairc.), 

Expositions (lénérales des beaux-arts; part d'intervention de l'État dans les frais d'acqui 
sition, pour· les musées locaux, d'œuvres tl'art envoyées aux expositions . . 

Palais des beaux-arts, à Bruxelles. Traitement du gardien. Frais de chauffage, d'éclairage 
cl d'entretien des locaux . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 

Encouragements en faveur de l'enseignement 
des arts plastiques et graphiques. 

Institut supérieur et Académie royale des beaux-arts d'Anvers; dotation de !'Étal des 
tinée, avec la subvention de la ville d'Anvers, à couvrir les dépenses du personnel, du 
matériel el des acquisitions pour le musée ancien. - Académies cl écoles de dessin 
autres que l'Académie d'Anrers ; Écule iles arts décoratifs de Bruxelles; subsides, dota 
tions, acquisitions de modèles, de médailles el de livres destinés aux académies et écoles 
de dessin et frais d'entretien cl de conservation desdits objets -lnspP.ction des beaux 
arts, des académies et des écoles; travaux d'écritures et autres incombant spéciale 
ment au service des académies et des écoles; conseil de perfectionnement de l'ensei 
encment des a ris du dessin; subsides il de jeunes artistes pour les aider dans leurs 
études; grands concours de peinture, de sculpture, d'architecture el de rrravurc; 
pensions des lauréats; reproduction des objets d'art destinés aux échanges interna 
tionaux et frais relatifs il ces échanges, dépenses diverses 

Mu1ées royaux de peinture et de sculpture; musée Wiert:r.. 

Musée royal de peinture et de sculplure; personnel. - Musée moderne; surveillance. 
- Musée Wiertz; frais de surveillance et traitement du conservateur. . . . . . 

Musée royal de peinture et de sculpture; matériel et acquisitions; frais d'impression des 
catalogues. - Musée moderne; conservation, entretien, chauffage, mobilier, Frais divers 
el imprévus. - Musée Wiertz; matériel el frais d'entretien 

Musée royal d'armures et d'antiquités.•- Personnel. 

Musée royal d'armures et d'antiquités. - l\Ialéricl et acquisitions, frais d'impression et 
de vente du catalogue; collection sicrillographique. (Y compris 5,000 Francs en charGc 
extraordinaire.) • 

350,250 ,, 

40,000 ., 

8,850 0 

443,081) • 

46,400 n 

1)2,700 ,· 

21,250 • 

39,400 " 

/'1/onuments publir,1 

50 1 Monuments à élever aux hommes illustres de la Belgique; subsides aux villes et aux 
province,; médailles à consacrer aux événements mémorables . . . 

Restauration des monuments el conseroation. des œuvres d'art. 

60 j Subsides aux provinces, aux villes el aux communes dont les ressources sont insufll- 

1 
sanies pour la restauration des monuments; subsides pour la restauration et la conser- 

. ration des objets d'art et d'archéologie appartenant au~ administrations publiques, 
! aux éi:lises, ctc.; travaux d'entretien aux propriétés de l'Etat qui ont un intérêt exclu 

sivement historique . 

( 
75,000 • 

80,000 " 

1,815,255 • 

À lltPORTUI , • • fr. 1,202,900 n 0,058,271 • 
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[No 4.] ( 86 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTERE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (su1TE) 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET .DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

01 

02 

65 

66 

6ï 

611 

1)9 

70 

71 

72 

73 

REPol.T .•.• fr. 

Subsides aux prorlnees, aux communes et aux fabriques d'église pour restaurations 
artistiques aux édifices religleux classés comme monuments . . . . 

C1>mmiS$ioo royale des monuments. Personnel . 

Commiuion royale iles monuments. Jetons de présence des membres de cette commis 
sion; frais ile vo_yage des mernhres, du secrétaire et de deux dessinateurs; biblio 
thèque, mobilier , chaulfügc, impressions, frais de bureau, achat d'instruments; 
compte rendu des séances générales, indemnités des sténographes el frais de puhli 
cation. 

frais de route cl de séjour cl jetons de présence des trois commissaires de l'Académie 
royale de llclr,ii1ue adjoints à la commission royale des arts et des monuments; frais de 
rouie el de si:jour de! membres ccrrespomlams de celle commission. . . . . . . 

Bulletin des commissions d'art et il'archéolor,ic; rédaction, publication; dépenses diverses. 

Encouragemtnts enfaoeur de l'art mUJical. 

Conseeratoire royal ile musique de Bruxelles. - Dotation ile l'État destinée, avec les 
subsides de h province et de la ville, il couvrir les dépenses du personnel et du maté 
riel. - Cours élémentaire de musique 

Conservatoire royal di; musique de Liège, - Dotation rle l'Etat destinée, avec les 
subsides d~ la province et de la ville , à couvrir les dépenses du personnel cl du matériel. 

Conservatoire royal de musique lie Gand - Dotation de l' Jttat destinée, avec les 
subsides de la provi oce et de la ville, à couvrir les dépenses du personnel el du matériel. 

Subsides aux écoles ile musique autres que les conservatoires royaux; subsides aux sociétés 
musicales. Inspection tics écoles de musique; acquisition ile livres cl tic médailles 
destinés aux lauréatsdes eonconrs et aux élèves tics écoles de musique. Dépenses diverses. 
Bourses d'études en fo1·c11r des élèves tics conservatoires royaux cl d'autres écoles de 
musique, Subsides et encouragements ;1 iles artistes musiciens qui ont donné des 
preuves de mérite; voyages â l'étranger dans l'intérêt tic leur talent; missions; 
subsides el souscriptions en faveur tic publications et d'auditions d'œuvrcs musicales; 
concerts nationaux; secours aux familles d'artistes décédés. Publication des œuvres 
des anciens musiciens belges; Irais relatifs aux grands concours tic composition 
musicale; pensions des lauréats tic ces concours; dépenses diverses, Conseil de 
perfeetionncment des études musicales. (Y, compris 11,000 francs en charge extra 
ordinairc.) . . • 
(Une somme de '20,000 francs pourra être, le cas échéant, transférée de l'art. 69 à l'art. 54 
du Budget). 

CIIAPI'fRE xn. 
E!'ISEIG'.'iEllENT SUPtRIEUR. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur; traitement du secrétaire 

Conseil de perfectionnement tic t'cnseignemcnt supérieur; frais de route, de séjour el de 
séance tics membres du Conseil; impressions, autographies, copies et autres travaux 
ordonnés par ledit Conseil. lliblio1hèque: acquisitinn .d'ouvragns el reliures. Dépenses 
Cl frais divers _ • . • . . . . . . • . . . . 

Traitements du personnel enseignant cl du personnel administratif des deux Universités 
de l'État; traitements de disponibilité . . . . . . . . . • • • . . . . 

Matériel des Universités de l'État el Je leursdépendances.ycompris le service des cliniques. 

A I\BPOI\TEII. , fr, 

1;202,090 • 

100,000 ., 

12,950 • 

17,200 • 

s,ooo ., 
7,000 • 

164,820 • 

ï0,758 » 

54,526 • 

175,000 • 

6,638,271 • 

1,000. • 

2,000 • 

1,225,100 • 

303,500 • 

1,!J31,600 • 6,638,271 • 



( 87) (Min. de l'i-nt. et de l'lnstr. publ.) 

BUDGET AMENDE DU MINISTÈRE DE L'INTfRIEUR ET Dg L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (surrs). 

Arlicles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

74 

75 

7() 

77 

78 

70 

80 

81 

82 

84 

85 

86 

87 

88 

RE,011T. • • • rr . 

.Bourses unirersilairc:s; bourses de roya&e; frais de concours pour la cellation de ers bourses. 

Jurys d'examen œnstitués par Ir. Gom·erncment pour IJ collation 1le1 gra,les acJdémitjUl-Sj 
frai$ de royage et indemnités de racatlon aux membres de jurys. . 

Jurys d'namen conslituês par Ie Gouvcrnerncnl pour la cnllalion des gra,les académiques ; 
matériel, salaire des huissiers el indemnités aux membres du personnel spécialement 
chargés des travaux matériels d'or~anisalioo . . 

Jury d'homologation et d'examen institué en exécution de l'article 7 de la lni du I 0 avril 
lli!lO sur la collation des grades académiques el le programme des examens universi 
taires; frais de n>yage el indemnité$ de vacation aux membres du jury. . • . . . 

Jury d'homolegation et d'examen insthué en erécntion de l'article 7 de la loi du IO avril 
1800; matériel; salaire de l'huissier cl frais divers . . • 

Commission d'entérinement. - Frars de roule el de séjour et imlemnités de séance aui 
membres. Matériel de la commission. . . . . 

Commission d'entérinemem. - Indemnité du commis. 

Concours de l'enseignement supérieur; frais de cc concours; impression iles mémoires 
couronnés CL d'autres ouvrages intéressant les Ilniversités . . . . . 

Subsides pour encourager la publication des tra,·;iux des membres du personnel des 
Universités <le l'État et pour subvenir aux frais <les missions ayant principalement 
pour objet l'intérêt de l'enseignement supérieur. Souscriptions . . . 

CIIAPITRE Xlll. 

ENSEIGNENENT HOYEN. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. Traitement <lu secrétaire 

Conseil de perfecrlonnement de l'enseignement moyen. Frais de route, de séjour et de 
séance des membres du Conseil; impressions, autographies, copies et autres tra,aux 
ordonnés par ledit Conseil. Bibliothéquc: acquisition d'ouvrac-es el reliures. Dépenses 
el frais divers . 

Inspection des établissements d'instruction moyenne: personnel, traitements et imlemnités, 

1 nspection des établissements d'instruction moyenne; frais de voyage; missions; rémnné 
rations; frais de bureau . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . 

Inspection de l'enseignement de la &ymnastique; traitement de l'inspecteur • 

Inspection de l'enseignement de la gymoasli<1ue; rrais de route et de séjouf . 
(Serviee mhle avec l'administration de l'enseignement primaire.] 

• u,oana. . . . fr. 

HONTA!'lT TOTAL 
OllS CRÉ.DITS 

par article • par chapitre. 

l,:S31,MO • 1 0,638,271 . 
111,000 • 

70,000 • 

5,000 • 

7,000 • 

1,000 • 

4,000 • 

1,500 • 

6,000 • 

14,000 • 

2,000 • 

4,000 • 

24,1!00 • 

10,800 11 

7,000 • 

5,000 • 

1,751,100 • 

153,000 • 8,380,371 • 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE OE L'INTf!:RIEUR ET DE L'li\STRUCTlON 
PUBLIQUE ;:smTE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DF. L
1

013Jln DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDIT$ 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

R!l'OIIT. . • . . Ir. 

80 1 Sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur pour garçons, à Nivelles 
cl à Gand; personnel; traitements ou indemnités. Sections normales d'enseignement 
moyen du degré inférieur pour filles, à Bl'uxclles et à Uc1;c; personnel; traitemenrs 
ou indemnités. Traitemenis des membres du personnel administratif cl cuseir,nanL des 
écoles et sections normales supprimées à Liège et à Gand. lnclemnilé de logement, 
chauffage et éclairage du directeur de l'Ecole normale des humanités supprimée à l.iér,e. 

90 l Sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur 11our uarçons, à Nivelle~ 
el à Gand; matériel. Sections normales d'enseignement moyen du ilcifré inférieur 
pour filles, à Bruxelles cl à l,iége; matériel. Contlnuation des bourses de 500 francs 
accordées aux anciens élèves de l'F.cole normale des humanités el des sections nrirmalcs 
flamandes qui, par suite de la suppression de ces établissements, terminent lcor., études 
à l'Université . 

91 1 Jurys d'examen de l'enseignement moyen. Frais de ,·oyat;e de séance el de vacation; 
indemnités el rémunérations de toute espèce • . . . • 

92 ! Jury d'examen de l'enseignement moyen; matériel. 

93 1 Athénées royaux (loi du 1" juin 1~'.10); personnel, traitements, indemnités, suppléments 
de minerval, subsides. Alhénées ou collèges royaux (loi du 15 juin 1881 ); personnel, 
traitements, indemnités, suppléments de minerval, subsides. _Ècoles moyennes (loi 1ln 
1 "juin 1850); personnel, traitements, indemnités, subsides. Ecoles moyennes (loi du 
15 juin 11181 }; personnel, traiternents , indemnités, subsides. Complément de traite 
ment à des professeurs d'athénée attachés provisoirement à certains collèges com 
munaux. 

94 

95 

96 

97 

98 

99 

100 

101 

Athénées ou collèges royaux Sections industrielles et commerciales. Fréquentation des 
cours de l'Institut supérieur de comme1·ce à Anvers . . • • . . • • • . . • 

Écoles moyennes. -- Bourses. 

Établissements communaux ou provinciaux d'instruction moyenne du premier et du 
second degré pour garçons. Subsides aux provinces cl aux communes . 

Établissements communaux d'enseignement moyen pour filles. Subsides . 

Concours général entre les établissements d'instruction moyenne. Frais de route et de 
séjour des délégués ; indemnités aux membres des jurys, aux personnes adjointes à ces 
jurys, ainsi qu'aux membres du personnel spécialement chargés des travaux matériels 
el d'organisation. Impressions; fournitures et frais divers. . . . • . . • . • 

Professeurs de l'enseignement moyen du premier el du second degré sans emploi. 
Indemnités . . . . . • . . . . 

Traitements de disponibilité des membres du personnel administrati] cl enseignant iles 
établissements normaux d'instruction moyenne, des établissemeats d'instruction 
moyenne dirigés par l'État et des inspecteurs de ces établissements . 

Publication d'ouvrages classiques ou intéressant l'enseignement moyen. Encourage 
mentsi subsides; souscriptions ;achats; missions dans l'intérêt de l'enseignement moyen; 
frais <te voyage; inrlcmoités . • 

A Hl'OIITIII. , . . . fr 

55,000 • 

JH,513 • 

18,480 • 

60,200 • 

1,500 • 

3,224,064 • 

4,000 • 

33,000 • 

154,371 • 

32,000 • 

20,700 • 

2,000 • 

15,250 • 

s,:589,1571 " 

3,871,578 • 

10,000 • 

------•- ---·----- 
15,870,078 • 12,260,040 • 



( 89 ) (Min. de l' Jnt. et de flnstr. publ.) 

BUDGET AMENDÉ OU MINISTÈR~ DE L'lNT!1;RŒUl\ ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUF. (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DF.S SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

3IONTAN'f 

DJ::S CRÉDlTS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

10'2 

R~PORT. • . • fr. 

Formation d'une bibliothèque d'ouvrages Je philologie et d'histoire, à l'u~age des pro 
fesseurs des établissements d'instruction moyenne soumis au régime de la loi du 
l" juin 1850. Acquisitions; reliures et autres dépenses . . . . • . . . . • . 

CHAPITRE XIV. 

El'ISEIGNEHENT PROI.\IRE. 

10-S I Conseil de perfcctiooncment Je l'enseignement primaire; traitement <lu secrétaire. . 

104 1 Conseil <le perfectionnement de l'enseignement primaire; frais <le route aux membres; 
jetons de présence aux membres et aux fonctionnaires appelés, par l'arrrlé royal du 
2 février 1 8~5, à prendre part aux travaux du Conseil; impressions, autographies, 
copies et autres travaux ordonnés par lrdit Conseil; acquisitions d'ouvrages, reliures, 
dépenses et frais divers • . • . 

105 1 Traitements de l'inspecteur, de l'inspectrice et du vériûcateu- <les économats des écoles 
normales; traitements des inspecteurs principaux; traitements des inspecteurs can 
tonaux. Traitements de disponibilité. 

100 1 Frais de voyage <le l'inspecteur, de l'inspectrice cl 1l11 vérificateur des économats des écoles 
normales. Indemnités casuelles pour la visite des écoles et autres services : 1° aux 
inspecteurs principaux; 2• aux inspecteurs cantonaux; 3• aux inspectrices déléguées. 
Indemnités Je résidence à des inspecteurs cantonaux . 

10; 

10!l 

100 

110 

111 

Traitements et indemnités du personnel des établissements normaux de l'État. Traitements 
de disponibilité des membres du personnel des établissements normaux de I'Etat. Cours 
normaux temporaires pour les instituteurs el les ins1itutricc:1 des écoles communales et 
des écoles adoptées. Indemnités aux personnes chargées de ces cours, frais divers, 

Frais des jurys d'admission dans les écoles normales et les sections normales primaires de 
l'État; frais des jurys de sortie dans les écoles normales et les sections normales de 
l'État, ainsi que tians les écoles normales agréées; frais des jurys d'examen d'instituteur 
et d'enténnement, institués en vertu des art. 8 et l 7 de la loi du 20 septembre 1884. 

Frais d'impression, achat de registres et fournitures diverses pour le service spécial de 
l'administration de l'enseignement primaire . • . . 

Amélioration et location des locaux el matériel des écoles et sections normales pri- 
maires de l'état . . . • . . . . . • . 

Bourses aux élèves <les écoles normales et des sections normales de l' .Élat et des écoles 
normales agréées, 

à UPOII TIii, , • , fr. 

3,870,078 • 

1,500 • 

2,000 • 

3,800 • 

415,525 • 

164,800 ., 

712,310 • 

22,000 • 

0,000 • 

70,522 • 

200,000 • 

12,260,049 • 

10,098,066 • 

1,605,966 • 22,l>oll,915 • 



[N° 4.] ( 90 ) 

BUDGET AMENDÉ un MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUC'flON 
PUBLIQUE (SUITE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SEflVICES ET DE L'ODJET DES DÉPENSES, 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

RBPOI\T. . • fr. 

112 1 Frais des conférences des instituteurs. Frais des conférences agricoles et horticoles des 
instituteurs. Achat de spécimens d'arbres fruitiers et de graines. . . . . . . . 1 100,000 • 

11.S I Construction, acquisition, amélioration el ameublement ile maisons d'école; frais de sur- 
veillance et de contrôle; frais de confection de meubles et de plans types. . . . . 1 100,000 » 

114 1 Service annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées; subsides aux 
communes et aux écoles adoptées par le Gouvernement en exécution de l'article 4, 
5• alinéa, de la loi du 20 septembre 1884. Subsides extraordinaires aux communes 
(charc-e temporaire). Subsides aux chefs des établissements normaux pour couvrir Je 
déficit du burlgct de l'école d'applieation. Part de l'Etat dans les traitements de 
disponibilité d'instituteurs primaires communaux pour 1891 et exceptionnellement 
pour les exercices antérieurs Subsides spéciaux aux communes qui appellent à un 
emploi dans leurs écoles primaires des instituteurs jouissant d'un traitement de 
disponibilité. Service annuel ordinaire des écoles gardiennes. Service annuel ordinaire 
des cours d'aduhes . . . • . . . . . . . . . . 1 8,762,500 • 

115 l Concours: 1• entre les élèves des écoles primaires; 2° entre les élèves des écoles d'adultes. 
Récompenses aux élèves qui se distinguent dans les concours; indemnités aux mem 
bres des jurys, aux surveillants, ainsi qu'aux membres du personnel spécialement 
chargés des travaux matériels et d'organisation. Impressions, fournitures el Irais divers. \ 60,000 " 

116 1 Musée scolaire national. - Personnel; traitements el indemnités 0,1500 ° 
117 Musée scolaire national. - Matériel; frais d'administration ; expositions pédagogiques 

eu Belgique et à l'étranger. . . • . • , . . . . . . . . . . . . . 1 10,000 • 

118 1 Publications intéressant l'instruction primaire; abonnements; souscriprions: acquisition 
d'ouvrages pour les bibliothèques des écoles normales cl pour les bibliothèques 
cantonales. Frais des bibliothèques des conférences cantonales el des musées scolaires 
cantonaux; achat de collections et d'appareils; meubles; frais d'impression de cata 
logues; indemnités aux instituteurs chargés de la tenue des bibliothèques et de la 
conservation des collections sciemifiques. Missions, frais de voyage et travaux extraor- I 
dinaires dJDS l'intérêt du service de l'enseignement primaire. . . ot ,000 • 

CHAl>ITRE XV. 

110 

Dtl'ENSES lMPflÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget. - Secours à accorder aux familles pour 
frais de dernière maladie et de funérailles de fonctionnaires décédés ou d'agents pen 
sionnés qui se trouvent dans une situation malheureuse . . . . . . . . 

TOTAL OU 80DGf.T A■EfllDÉ DU MINISTÈRE DE L'linÉRIEUR 
tT DE t'INSTnUCTIONlPUUIQUll. • • fr. 

1,6015,966 » 

6,000 o 

22,959,915 • 

6,000 • 

22,965,915 • 



( 91) [N° 4.J 

DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET A~IENDÉ DU MINISTÈBE DE L'INTÉRIEUR 
.ET 

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

pour l'exercice t891. 

24 



[N° 4.) ( 92 ) 

BUDGET AftJii:NDÉ DE L'EXEHCICE -t89L 
• .~- 

l 
NUMtB.O \: 1.1::8.l 

..•. ' clhelop• i 
arttclea. pemut,. \ 

1 t 

DÉSIGIIA. TI01' DES DÉPEIISES ET SER 'VICES. 

1 

l 
! 

1 
1 
' CHAPITRE J••. 

u. 

1 
2 l 

b. 

4 

!S 

6 

o. 

b . 

• 

ADMINJS'l'RATION CENTRALE. 

Traitement du Ministre 

des fonctionnaires, employés et gens de service . 485,500 ,. 

-~= 
D1:SIC:iATION l>AR GkAOES. Cl.ASSE. 

1 

TIIAITE)lt::ST 

par ail. IJIONTAKT 4~ •.• 
dépense. 

Observations. 

Secrétaire 6énéral. 
Directeurs t:énéraux 
Directeurs .'· 
Cher5 de division 
Chefs de bureau. 
Commis rédacteurs. 
Commis 1l'orilrc. . 
Employés temporaires. 
Huissiers cl gens de i1cr1·ice . 

1 
5 
0 

10 
13 
..,o 

28 
:5 

36 

• 

• 
• 

I" Cl 2• cl . 
1••,2•et'.)•d. 

12,000 
10,1100 à 12.000 

Max. 8,000 
Max. 0,500 
Max. 5,000 

2,~00 fi 4,000 
1,400 à 2,GOO . 
800 à 2,400 

12,000 
57,000 
4i,100 
50,500 
60,400 

1~2 800 
55,100 
4,800 

50,800 

485,!SO0 

Frais résultant du comité consultatif pour les questions de législation et d'administration j 
générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 5,000 " 

(l.es ma6istra1s qui font partie du comité teucherent les indemnités de vacation au même citre c1ue les autres 
membres. La même observation s·a1,11licp;c à cous !1s , cmc Is, ;m ! ~, cc n.rni!sic1 ~, etc., qui 1t~io1 tîm ni au 
Département.) 

Fournitures de bureau, impressions, achats el réparations de meubles, éclairage, 
menues dépenses. . . . . . . . . • . . . . . 

Frais du Bulletin du Ministh-e el de l'A mmr1ire du personnel de l'enseignement 
de. l'Etat . . . . . . • . • . . . . . . . • • . • . • . 

chauffage et 
?.Sl'S,000 " l 
5,000 > 

Bibliothèque du Département. - Achat de livres, abonnements et souscriptions; frais d'im:r.res 
sion, de brochage, de cartonnage et de reliure; confection du catalogue; matériel e la 
bibliothèque . . . . . . • . . • . . . • • . . • • • • • . . . . 

Traitements de disponibilité pour les fonctionnaires et employés. 

Frais de roule et de séjour; missions . • • • • 

ÎOTAL DU CHAPITRE Jtr , , . fr. 



( 95) (1Jlin. de l'lnt. et de l'fost. publ.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DlFl!'ÉRl!:NCF.S. CRf:DITS DÉPENSES 
llctn1ndér,; I'(,'(,. tot,t., dt 

Observations. ,,...._ 
POOi\ Lt SX.BllClC'I ,ou,. L · a1.,,.c,c1 •01111 a..'111at1c• 'J,/ 111&tJCI 

1891. 1800. .U10■&NT4TION. DI.IIIDTJOII, 188!1. 18118. 

2-1,000 21,000 J) ~ 21,000 21,000 • 

488,ëOO 483,900 4,6001 n 480,300 458,300 " 

60,000 60,000 • » 61,000 58,000 J) 

5,000 ?S,000 • . ?5,000 4,979 ,, 
9,953 9,955 , • 9,933 9,700 » 

5,800 ?S,800 • J asoo 1,111 60 

!:100,253 585,635 4,600- " 583,033 :$53,090 60 -- 
AuGME!iTA.TION • . fr. 4,600 2!, 



[No 4.j 
' 

( 94 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 189i. 

NUlltRO 11,ITTERA 

de, 

articles. 1 pernents . 

. . - 

7 

••• 
dévelop- 

9 

rn . 
H 

12 

a. 

b. 

15 

.. 

» 

DÉSIGNATION DES DÉl•ENSES ET SERVICES. 

CHAPITRE IL 

PENSIONS ET SECOURS. 

Premier terme des pensions tt accorder à des fonctionnaires et employés de l'État ou à des 
professeurs et instituteurs communaux et prenant cours en 1891 ou antérieurement au 
1er janvier de la même année . . • . . . . . • . . . • . . • • • • . • 

Pensions dues par les anciennes caisses de prévoyance à des professeurs et instituteurs commu 
naux (art.!:> de la loi du 16 mai 1876) . . . . . . . . • . • . . . 154,000 ~ 

Intervention de l'État dans le payement des pensions accordées ou à accorder 
à des veuves, enfants ou orphelins de fonctionnaires et employés de l'État et de 
professeurs et instituteurs, pour les années de participation aux caisses de 
prévoyance supprimées par la loi du '16 mai 1876 (art. 1 cr de la loi du 
31 mars 1884). Termes échus antérieurement au 1•• janvier 1891 . • • . • 87,000_j• 

Suppléments de pensions accordés en vertu de l'arrêté royal du 2:1 juin 1862 à des instituteurs 
communaux et restant dus au 1•1 janvier 1891 . . . . . . • • • . • • • • . 

Subvention à la caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux 

Restitution d'avances de parts de pensions faites au Trésor public, par la Caisse des veuves et 
orphelins <les professeurs, fonctionnaires et employés de l'Administration <le l'instruction 
publique, en conformité de la loi du 15 mars 1867 . • • • • • . • ._. . . 

Secours à d'anciens fonctionnaires, cmplorés et instituteurs primaires; à des veuves et à des 
enfants d'employés ou instituteurs primaires qui, n'ayant pas droit à la pension, ont des titres 
à un secours, à raison de leur position malheureuse. (Les personnes qui recevaient un secours 
antérieurement à l'année 1891, quoique jouissant d'une pension, pourront, par mesure transi 
toire, continuer à recevoir le secours s'il est établi qu'elles se trouvent dans une position 
nécessiteuse.) . . . • . . . . . . • . • . • . . . • • . 

TOTAL DU CHAPITRE Il. . . . . fr. 

CHAPITRE Ill. 

S'l'ATISTIQUE GÉNÉRALE, 

Jetons de présence des membres de la commission centrale da statistique: indemnité du membre 
secrétaire. - Indemnité au commissaire du Gouvernement pour les travaux de statistique 
générale et internationale. . . . • . . . • . . . • • . . • • • • . • • 

A REPOlTEII • • , . fr. 



(tJlin.de l'lnt. et de l'lnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPRNSES OHDINAIRES. 

(:tU;DITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSf;:; 

.,...,.,.di• ,1>th Yotis de -~---- Observations. ,oça L' U&llClCS l'OUI L'111ac:1cw POVA J/ SI;l!aCICI L' l!lEI\C:lCI 

1891. 1800. .t.CGH!l'?lTIO". 01.lNU"t'ION. 1880. 1888. 

lt 

52,000 52,640 , 640 52,640 44,50i 80 

241,000 21.1,059 • 59 241,059 258,1:Wk 70 

775 775 ~ • 771, 775 , 

37,000 57,000 ,. • 56,000 55,568 50 

5,761 5,761 b n 7,561 5,857 33 

101,000 101,000 • • iOJ,000 85,7150 D 

457,556 438,2515 • 699 438,85~ 408,797 4-2 

- 
01HINUTION . fr. 699 

7,500 7,300 ' ' 7,500 6,260 • 

7,oOO 7,500 J> JI 7,500 6,260 , 



(N° 4.) ( 96 ) 

BUDGET AIHENDÉ og L'l~XERCICE i89L 

' 
MJIIEl,O IUTTEl\4. 1 

••• 1 
J •• 

de.-elop- 
articles. 1 pemeob, 

DÉSIG1'ATI011 DES DÉPE1'SE8 ET SEJ\VIC:ES. 

16 

• 

• 

REPORT. • • • • • fr. 

Vérification des registres de po_pulation. -- Frais de déplacement - Indemnités pour frais de 
rédaetion de !'Annuaire statistiqne, des tableaux du mouvement annuel de la population et de 
l'état civil et autres travaux spéciaux du bureau de la statistique générale, de la commission 
centrale ainsi que des commissions provinciales. - Traductions . . . • . . . . . . 

Frais de bureau de la commission centrale el des commissions provinciales de statistique. - Frais 
de publication des travaux du bureau de statistique générale, de la commission centrale ainsi 
que des commissions provinci:1les.-:- ~rais d'nch~t, de réception el d'envoi de livres et autres 
documents. - Abonnements, souscnpuons et reliures . . . . . . . . . . . • 

Ton.1. ou CHAPITRE III. . . fr. 

CHAPITRE IV. 

APPAIRES PROVINCIALES ET ~LECTORALES. 

Traitements des Gouverneurs, des membres des députations permanentes et des greffiers des 
provinces . . . . • . • . . . . . . • . . . • . • • 

Traitements des employés, gens de service et {;eos de peine; traitements de disponibilité: 

a. Province d'Anvers .• . 109,910 
b. - de Brabant. . H,6,870 
c. -- de la Flandre occidentale 157,685 
d. - de la Flandre orientale. 159,800 
e. - de Hainaut . . 129,750 ) n { f. - de Liège . . . 123,?150 
g. - de Limbourg . . . . . 87,710 
h. - de Luxembourg . . . . 79/J,00 
i. - de Namur. . . . . -JOl,900 
• Somme à répartir entre les diverses provinces ponr accorder, avec les fonds à pro- 

venir des mutations, les augmentations réglementaires • . • . . . • . . 5,071 

PROVINCES. GRADES. 

1 1 
'Î Aovers, Brabant, Flandre occidentale, l Directeur · · · 
\ Flandre orientale, Hainaut, Liège Chef de division • . 
1 el Namur. Chef de bureau. 

.1 

1 . ho ' Lim urg el Lu1embourg •.• l Directeur . • • • 
• Chef de division. 

Chef de bureau. 

Dans toutes les provinces , 

\ 

Commis de 11• classe • • 
Id de 2• classe . 

· Id. de ~• classe . 
Expé11ilionnaires. 

1 

l TRAIT.EIIU'ITS. 

1 
6,000 

4,500 à 5,500 
3,200 à 4,000 

5,500 
4,200 à 5,000 
3,200 à 3,800 

2,400 ~ 3,000 
1,800 à 2,200 
1,500 à 1,600 

1 
1,000 à 1/!00 

A REPORTllll, , , . , fr, 



{ 97) (1JJ;,., de l'b,t. et de l'lnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CMDITS CR&DITS DIFFÉHENCF.S CRtDITS DÉPENSES 
deJo:1ndb YOtt°S .. , ..• d• 

Ob,ervatüms. ·- --- ~ .......... r ........... t'OIJ& L•a1.1:1uc:a L•l.l&IClt& 

18U1. 1890. ~DGXIIIT4T10ll. Dlllin0710"• 1880. 1888. 
, 

7,500 7,300 • ,. 7,300 6,260 ' 

4,900 4,900 • • 8,500 i t ,231 • 

14,800 14,800 • ,. i4,8O0 H,795 H 
. - -- . 

27,000 27,000 • l) 30,600 52,286 H 

44-9,800 449,800 ~ • 449,800 ,'46,135 !8 

1,0159,(i26 i,059,6~6 , J) 1,05!'5,4 2(i t,051,0iO 5~ 

:1,509,426 t,1S09,426 ,. Il -i,l$01S,2~6 1,497,203 70 

1 1 
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BUDGET A~IENDÉ DE L'EXERCICE 189!. 

! 
NtmtllO I LITTEIIA 1 

J,o 1 

•rt1clt:8 
Jé,elop- / 

pr:n1t-al1. l 
1 

DÉSIGNA TIOII DES DÉPEIISES ET SE.R'VICES. 

li. 

b. 
c. 

18 ( d. 
e. 
f. 
g. 

"· 
1 

i. 

I l U, 19 b. 
c. 
d. 

20 
1 

21 1 )1 

22 

25 

24 

» 

REPORT. • • • fr. 

Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien du mobilier, éclairage 
locaux des administrations provinciales; dépenses diverses el imprévues: 

Province d'Anvers . 
de Brabant . . . . . 
de la Flandre occidentale • 
de la Flandre orientale. 
de Hainaut • 
de Liège . . . 
de Limbourg • • 
de Luxembourg . 
de Namur . . . 

Traitements et émoluments des commissaires d'arrondissement; - traitements des employés; 1 
traitements <le disponibilité : 

Traitements des commissaires. 211,500 • ! 
Frais de bureau . . . . . 45,4-00 » 
Traitements des employés . • 186,000 » 
Frais et ~r:ivaux cxtr~or<linaires pour la révision des listes électorales à mettre à . 

exécution le 1., mai 1891 . . . . . . . . . . . . . . . -15,000 11 1 • Frais de roule et de tournées; missions, fournitures cl travaux relatifs au placement, i1 l'entretien 
et à l'amélioration des bornes-frontières du royaume. . . . . . • . • . . . . . 

Révision des listes· électorales; exécution des articles 66, 92. 100 et 146 des lois électorales 
coordonnées. - Abonnement 11 un recueil de jurisprudence électorale; frais d'impression, 
achat et reliure d'ouvrages cle droit et d'administration pour le service spécial de l'admi 
nistration des affaires provinciales et communales . . . . . . . . . . • . . . 

Frais des examens de capacité électorale. - Indemnités pour le service des jurys de première 
instance et d'appel. - Matériel rl frais d'impression. - Dépenses diverses. - Ecritures et tra 
vaux des membres du personnel, relatifs 11 l'exécution des dispositions de la loi du 24 août ·1885. 

Jetons de présence des membres et secrétaires <les bureaux des élections législatives ( crédit non 
limitatif') . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE V. 

MILICE. 

TOTAL DU CIIAPITIIE IV. 

TOTAi. DU CIIAl'ITIIE V. 

et chauffage des 
1 

27,000 • 1 
'l.7,000 • 
27,000 • 
27,0(10 • 
27,000 • 
31,500 " 
20,700 • 
20,700 • I 
24-,000 • 

. fr. 

Indemnités aux membres civils des conseils de milice et aux commissaires d'arrondissement; aux 
Couvemenrs de province el aux membres des députations permanentes, appelés à faire partie 
des commissions provinciales ou des conseils de revision; aux secrétaires de milice, ainsi 
qu'aux agents faisant fonctions de secrétaire auprès des commissions provinciales et des 
conseils de rcvision. - Yacations des médecins et chirurgiens. - Frais de recours en cassa - 
tion. - Traductions. . • 

Registres, certificats cl autres imprimés nécessaires à l'exécution des lois sur la milice. 
- Matériel1(indispensable aux opérations de la milice. - Achat et reliure d'ouvrages concer- 
nant ]a milice. Dépenses diverses , • • • • • • • • 

. fr. 



( 99 ) (Min. de l'Isu. et de l'Instr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDJNAJRES. 

cni;:DITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 
dçaaal)dé1 tO(él lOtlJ ~· Observations. Pou a L' 1x:1ac1c1: roua L'a11ac1ca POUR. L' llill:IIClCK L

1
BlBI.ClCS 

1891. 1800. !OGUnn10". DJ.lfltJTIOn ~ 11180. 1888. 

·1,509,426 -1,509,426 • J 1,1>05,226 11497,203 70 

1 

25-1,900 251,900 • • 251,900 2!56,!578 5!) 

41Hi,900 MH:S,000 • • 45?S,900 4/H,114 28 

41$,000 4!5,000 • • 4!5,000 4!5,794 !56 

115,000 15,000 • • 15,000 17,151 10 

!50,000 50,000 J) ~ 110,000 66,224 74 

6,000 65,000 • 50,000 6,000 !57,740 • 
- 

2,515,226 2,572,226 J) 50,000 ::.!,509,026 2,391,786 77 - 
DIMINUTION • . fr. 59,000 

110,000 110,000 u )) 106,000 109,521 tH5 

20,000 20,000 J) » 24,000 16A4!l os 
------- 

130,000 150,000 " " 130,000 125,770 73 

26 



( !00 ) 

BUDGET AMENDE DE L'EXERCICE 189l. 

IWMtl\O l.lîrl:.RA 

dc> 
do, 

déselcp- 

utides. p~ir.eut,. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER YICES. 

26 

'l.7 

28 

29 

50 

• 

CHAPITRE VI. 

! 
1 1- 

GARDE CIVIQUE. 

Inspection générale et commandements supérieurs : traitements, indemnités, frais de route et de 
séjour . . . • • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . 

Inspecteur cénéral . 
Chef d'état-major de l'mspecteur cénéral 
Commandants supéc ceurs, • . • • 
Secrétaire-ai chivrste de l'lnspectioc &énérate. 
Frais de route et de séjour • 

Contrôleur . 
Garde armurier 
Salaire des out ners • 
Indemmtés pour frais de roule et de séjour (prévmons). 

NO:l!BII E \ TRA!TE!IIEWIS 
d'aguts. ou lndeuu1ltit1 

par •o 

1 14,00() 
1 1,50() 
.t 0,000 
l 1,700 

" 1,800 

-- 
25,000 

Entretien, chauffage, éelairage des locaux de l'inspection générale; frais de bureau, frais divers. 

afo~asin central d'armement et d'équipement; outillage, entretien, ehauflage el éclairage des 
loeam. - A chai, entretien et réparanons d'armes et d'objets d'équipement -Achat d'ouvrages 
et de publications intéressant la sarde civique. - Impressions et reliures. . 

Personnel du magasin central d'armement et d'équipement: traitements, indemnités, salaires, 
frais de roule et de séjour . 

NOIIBRE I TllAITEME~TS 
d•agenta. 

t,2O0 
1,600 
5,000 
800 

7,500 

Tir national: prix en argent, en armes, en objets d'orfèvrerie, frais d'organisation des grands 
concours annuels; dépenses diverses . • . . . . . . . . . . . . , 

Personnel permanent du Tir national • 

Gardien en chef. 
Greffier. 

NOIIBRE l '.FRAIT.E)IE!l'IS, 
d111g:enc, 

2,000 
1,200 

3,200 

A REPORTER, • . fr, 



( iOt ) (/Jlin. de l' lnt. et de l'lnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDlNAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS IJIFFÉRl<:NCES. CRÉl>ITS Dtl'ENSES 
dtlR&llillJ iroth 1'♦1ts d• -----.._...--,. Observations. roua a..'a1s•tac1 ,oça L' us•c1cs POU& L.

1 
&.llllCICS L'i-1aac1c.t: 

18!11. 1890. .loc;srs..n.1.no?1. DIMIHrtOlr, l88!J. 1888. 

' 

25.000 • 25,000 ,. , • ~5.500 » '2/1,349 92 

i,1500 » 1,500 .• 1 Il: ·i,500 > i,~40 34 

I0,500 1) I0,500 " " 1) 10,500 n 1Ï,391 09 

7,500 • 7,500 • ,, " 7,500 0 6,445 80 

44,000 Il 4-'i-,000 , > > ,H,000 • ;_SJ,655 41 

5,:200 Il 5,200 , " , 5,200 , 3,199 92 

91,700 • 91,700 i, J) > 92,200 11 rn.i,2s2 48I 27 



[No 4.] ( iœ ) 
BUDGET AMENDÉ Dg L'EXERCICE i89L 

NU•UIO I UTTERA 

•••• dé,elop- 

articles. 1 pemect,. 
i 

DÉSIGN&.TIOll DES DÉPEllSES ET SER-VICES. 

52 1J 

» 

» 

Il 

REPORT, • • . fr. 

Subsides pour la constroction de tirs et l'encouragement de tirs à la cible aux armes de guerre 
dans les villes on communes rurales; prix en argent. en armes, en objets d'orfèvrerie, tro- 
phées - prix de tir . • • . . . • . • . . . . . . . 

TonL nu CUAPITRE VI. . . . . • fr 

CHAPITRE VII. 

FtTES NATIONALES. 

Frais de célébration des fêles nationales; frais d'illumination 

TOTAi. DU CDAPITR8 VII . fr. 

CHAPITRE VIH. 

DÉC0RA'îlON CIVIQUE ET RÉCOJHPENSES PÉCUNIAIRES. 

Décoration civique: achat des insignes, Impression des diplômes et frais de distribution 

Récompenses pécuniaires pour actes de coura~e. de dévouement el d'humanité. - Traduction 
el expédition des diplômes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ToTAL DU CHAPITRE Vlll. • . . fr 

CHAPITRE IX. 

l,ÉGION D'HONNEUR ET CROIX DE FER. 

Pensions cle 1,'200 francs en faveur des décorés de la Croix de fer et des blessés de Septembre 
dont les titre, ont été reconnus avant 1e I" novembre 1864-; subsides de li-00 francs à leurs 
veuves et orphelins; subsides de 200 francs aux veuves de légionnaires qui n'ont pas été pen 
sionnés; subsides annuels de 400 francs aux décoré, de la Croix commémorative de 1830 
nécessite.a ; subsides de :.100 francs ~ leurs veuves qui si' trouvent dans le besoin; subsides et 
secours extraordinaires aux blessés de Septembre el à leurs familles. . . . . . . . . 

Torxt, DU cnAPJTRE IX. • • fr. 



( i03 ) ( ~lin. de l'Int, et de I'lnstr. pt1bl.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDl'rS CRÉDITS OIFFÉRl~NCES CRf:olTS DÉPENs•:s 
dcnut.ndl!s \Olft ,.,,., dt ---- ·- 1 Ob1ertJaticm1. POUi\ r..'111111c1e1 lOUa t.'z1zac1ca toua 1.'11:x1ac1c1 L'zx11c1c •. 

181)1. 18UO. .LUC.l!IT1T10ff. Dl.lffUT[Off • 1889. 1888. 

91,700 1 91,700 )) 1 J) l 92,"200 l 104,282 48 

43,000 lt5,000 
~- , ------ 
154,700 154,700 Il 

.. lt5,000 1 55,277 84 

- , ----1 -------1-----1 

1 155,200 159,560 32 

iv.,ooo 

54,000 

184,000 

{84,000 

D1111NUT10N. • fr. 

150,000 51.,000 

----• 
150,000 

,--------,-----:..------ 1:---------1 
1 ~0,000 

32,007 86 

34,000 1 52,097 86 

1 
17,000 17,000 1 .. • 17,000 16,852 21i 

5,000 5,000 J) • 5,000 2,250 • 

. - 
20,000 1 '20,000 1 • l) 1 20,000 1 19,082 21, 

290 000 551,tiO0 ltf,500 

290,000 351,ti00 

DIIIINUTION • , fr. 

• 

4-1,t>OO , 

55i,!i00 1327,74-9 54 

351,o00 1527,749 54 
1-----:.-----1-----~ ._ ...., 



[Na 4.] ( i04) 

BUDGET AMENDE DE l:EXERCICE !891. 

:tu11t110 I.ITIF.RA 
Je, 

4•• déeelcp- 

articles. pemeata. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

57 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

[. 

g. 

h. 

i. 

a. 

1 

\ b 38 
c. 

1 d 

\ e. 
1 

39 ) " 
b. 

CHAPITRE X. 

SCIENCES F.T LETTRES. 

Subsides et encouragements littéraires et scientifiques; voyages et missions litté 
raires, scientifiques ou archéologiques; fouilles et travaux dans l'intérêt de l'ar- 
chéologie nationale; location d'une taule <l'éludes ù la station zoologique <le Naples 56,000 » 

Subsides aux veuves et aux orphelins délaissés par les littérateurs. Gaucet, Denis, 
Sotiau et H. Van Peene; secours à des littérateurs ou savants qui sont dans 
le besoin, ou aux familles de littérateurs ou savants décédés. . . li-,500 » 

Sociétés littéraires et scientifiques. . . . . . 

Prix quinquennaux et décennaux fondés par les arrêtés royaux du pr décembre 1845, a) 
du 6 juillet l 8al et du 20 décembre 188-2 . . . . . . . • . • . . . 10,000 » 

Souscriptions, acquisition d'ouvrages destinés aux bibliothèques populaires; acqui 
sition et reliure d'ouvrages scientifiques ou littéraires pour le service spécial de 
l'administration des lettres el dessciences. Frais du bureau de l'Union internationale 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques; frais <l'impression et autres 
dépenses relatives à l'exécution <le la loi du 50septernbrc 1887; dépenses diverses. 58,900 " •· 

Encouragements à la littérature et à l'art dramatique {littéraire et musical) 

Publication de documents rapportés do pays étrangers. 

Continuation de la publication des actes des anciens États généraux . 

Publication d'une bibliographie nationale . . . . . 

Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique; dépenses 
ordinaires et subsides extraordinaires à l'Académie royale de Belgique, afin tic la 
mettre à même d'augmenter le chiffre des prix pour les principales questions por 
tées aux programmes de ses concours. Examen et jugement des concours de la 
fondation De Keyn. . . . . . • . . . 

Publication d'une collection des grands écrivains <lu pays. 

Publication des Chroniques belges inédites; rédaction et publication de la table chro 
nologique des chartes, diplômes, lettres patentes et autres actes imprimés con 
cernant l'histoire de la Belgique . . 

Publication d'une biographie nationale. 

Publication de la correspondance du cardinal de Granvelle. 

Académie royale flamande de langue et de littérature; dépenses ordinaires et loca 
tion d'un local . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . 

Publication des anciens monuments de la littérature flamande; part contributive de 
la Belgique dans les frais de publication d'un dictionnaire étymologique de la 
langue néerlandaise . . . . • . . . . . • . 

t2,000 » 

A REPORTF.R. 

57,000 » 

4,000 » 

4,500 11 

15,200 » 

69,073 ~ 

ts,000 » 

20,000 » 

8,ÛÛÛ D 

6,000 D 

1 
17,600 • 1 
G,000 • \ 

. . . r,. 1 



( iO~ ) (A-Jin. de l'/111. el de l'lnstr. publ.) 

OÉVEI..OPPEl\ŒNTS. - DÉPENSES OHOINAIRES. 

' 
CRÉ.DITS CRÉDITS l)IF(c'ÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES l 
4ffll>Adfl .-oils ,01t1, ,te 

----------- - Ob.~el'vatio11s . .... ··-· ... r .. '""'~ 
AUOMUUTIOII, 1 

roua L' IXIMClCS 1.' 1:u.ac1c1 . 
1801. 1800. DlM1~ono11. 188!>. 11188. 

a) Concour,quinquennau1 d'histoire natio- 
nale cl de scienrcs historiques (période ltl8G- 
1800). 

b) i60,i00 160,100 .. , 151,100 1?56.099 4i b) Y compris 27,700 frnncF de charfïes lem- 
porairPs, ii savoir : u,uoo francs du iu a el 
les crèdtts des liu. y, h, i. 

i08,075 108,075 • • t08,073 121,205 41 

23,600 23,600 D Il 25,600 22,807 72 

- 
29i,773 291,775 , • 282,775 500,HO 154 



[N• 4.] ( t06 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE t89f. 

1 

111:11.uo l i.mu, 
1 

dd •.. 
dé.clop- 

arlicles. f'$llle!IU 

DÉSIGllATIOll DES DÉPENSES E'I' SERVICES. l 
1 

40 1 > 

4t 1 • 
42 1 Il 

43 1 Il 

44- 1 JI 

.45 1 JI 

46 1 • 
-47 1 • 
48 1 • 
49 

1 
• 
a. 

50 i 

51 

b. 

C. 

a. 

REPOJIT. • • • • fr. 

Palais des Académies : traitement el salaire du personnel; chauffage, éclairage et frais 
d'entretien . . . . . . . 

Observatoire roJal; personnel; salaire des gens de service. 

Observatoire royal; frais de matériel; acquisition d'instruments; impressions 

Bibliothèque royale; personnel; rédaction du catalogue général 

Bibliothèque royale; matériel et acquisitions . . . 

Musée roy:tl d'histoire naturelle; personnel et frais d'études des collections. 

l\lusée royal d'histoire naturelle; matériel et acquisitions 

Archives du royaume à Bruxelles; personnel . . . 

Archives du royaume à Bruxelles; matériel; atelier de reliure pour la restauration des documents. 

Archives de l'Etat dans les provinces; personnel . . 

Frais de publication des inventaires des archives; frais de recouvrement de docu 
ments provenant des archives, tombés duns des mains privées, frais d'acquisition 
ou de copie de documents concernant l'histoire nationale; dépenses de matériel 
des dépôts d'archives dans les provinces; subsides pour le classement et pour la 
publication des inventaires des archives appartenant aux provinces, aux com 
munes et aux établissements publics; dépenses diverses relatives aux archives, fr. 

Recouvrernent d'archives restées au pouvoir de gouvernements étrangers; frais de 
classement, de copie, de transport, etc. . . . . . . . • . . . • . 

Inspection des archives communales. 

TOT!L DU CHAPITRE X • • fr. 

CHAPITRE XI. 

BE.lUX-ARTS. 

Encouragement, en faveur des arts plastiq11es el graphiques. 

Commandes et accfuisitions d'œuvres d'artistes vivants ou d'artistes dont le décès ne 
remonte pas ti p us de dix ans; subsides aux établissements publics, aux communes 
et aux provinces, pour aider à la commande ou à l'acquisition d'œuvres d'art; 

3,200 )) 

!5,500 )) \ 

5,500 1> 



( !07 ) (blin. de l'lnt. et de l'l1islr. publ.) 

DÉVELOPPEftlENTS. - DÉPENSES ORDlNAh~S. 
.. ~- - ~-- - -· --· --- 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 
dt •• lDdn .-0111h '"'" do 

Ob6ervation,. ~F roua r.' a11ac1c• l"OUa L1u1ac1cr roua L
1•~•&cIc1 t•1:saac.ac11: 

1891. 1890, 40GMl-ffTA1'1011. P~IIUJTIOJI. 1889. 1888. 

291,775 291,775 1) li 282,775 500,HO 54 

8,850 8,850 li , 8,850 8,850 Il 

64,500 64,500 , 1) 6~.500 55,7-i9 56 

32,400 32,400 • • 52,~00 55,1500 9~ 

95,400 93,400 , ) 95,400 95,400 JI 

85,700 85,700 • • 75,700 75,6!J9 !.>7 

82,200 82,200 , , 75,700 69,099 98 

a) 50,550 50,350 1) )) 50,350 40,031 41 a) Dont 18,000 francs de charge ulraord,- 
naire et ter"poraire. 

57,000 :57,000 1) , 1>7,000 56,991 69 

8,200 8,200 , • 8,200 8,178 15 

59,750 59,7l'.i0 , , 59,750 ~7,691 54 

b) 12,200 12,200 )) , 12,~00 11,969 ;it bJ Y comprî.$ 3,000 francs de eharge extraer- 
diuaire el temporaire. 

- 
846,325 846,525 , " 8t8,823 811,272 86 

1 28 



[N° 4.] l t08 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCIC~ i89t. 

NUMÉRO I LITTEI\A 

articles, 
dévelop 

pements,! 

DÉSIGNATIOl'I DES DÉPENSES ET SERVICES. 

b. 

C. 

t>I { il. 
(1Mltt,) 

52 

54 

e. 

{. 

D 

• 

a. 

c. 

cl. 

e. 

travaux de peinture murale avec le concours des communes et des établis- 
sements intéressés. • . • . . • , . . • • . • . . • • . fr. 235,000 • 

Encouragements à la gravure en taille-douce, à la gravure en médailles, aux publi- 
cations relatives aux beaus-arts ; subsides , souscriptions et acquisitions d'œuvres 
d'un intérêt artistique ou arehéclogique. . . . . . . . . . . {6,000 JI 

Subsides à des fabriques d'église, à titre d'encouragements pour l'exécution d'objets 
mobiliers religieux offrant un caractère artistique reconnu . . . . . . . . i 5,000 » 

Subsides aux sociétés instituées pour l'encouragement des beaux-arts, aux exposi- 
tions locales, aux expositions organisées à l'étranger dans l'intérêt de l'école belge. 60,000 » 

Subsides et encouragements à des artistes qui ont donné des preuves de mérite; 
voyages à l'étranger et dans le pays dans l'intérêt de leurs études; missions; 
secours aux familles d'artistes décédés . • . • . . . . . . . . . . 9,000 • 

Frais relatifs aux grands concours de peinture, de sculpture, d'architecture et de 
gravure; ateliers il Home; acquisition et reliure d'ouvrages pour le service spécial 
de la direction µ;énérale des beaux-arts; frais de réception, de déballage et de 
réemballage , etc., d'œuvres d'art envoyées à l'examen ou à d'autres litres; 
dépenses diverses. • . . . • . . . . . • _ . . • . . 15,250 » 

Expositions générales des beaux-arts, part d'intervention de l'État dans les frais d'acquisition 
pour les musées locaux d'œuvres d'art envoyées aux expositions . . . . . . . . . • 

Palais des beaux-arts à Bruxelles. - Traitement du gardien. - Frais de chauffage, d'éclairage 
et d'entretien des locaux. . • • . _ . . . . . . . . .' . . . . . 

Encouragements en faveur de l'enseignement des arts plastiques et graphiques. 

1 

Institut supérieur et Académie royale des beaux-arts d'Anvers. - Dotation de l'État destinée, 
avec la subvention de la ville d'Anvers, à couvrir les dépenses du personnel, du matériel et 
des acquisitions pour le Musée ancien . . • . . . . . . . fr.112,589 > 

Académies et écoles de dessin autres que l'Académie d'Anvers; École des Arts déco 
ratifs de Bruxelles; subsides, dotations, acquisition de modèles, de médailles et de 
livres destinés aux académies et écoles de dessin et frais d'entretien et ile conserva 
tion desdits objets. - Inspection des beaux-arts, des académies et des écoles; tra- 
vaux d'écritures et autres incombant spécialement au service des académies et des b) 
écoles; conseil de perfectionnement de l'enseignement des arts du dessin. . . '26lt,000 » 

Subsides à de jeunes artistes pour les aider dans leurs études. . . . . . • . i0,000 » 

Grands concours cle peinture, de sculpture, d'architecture et de gravure; pensions 
des lauréats. . . • • • • . • • . . . . . • . . • . • • • 20,000 » 

Heproduction des objets d'art destinés aux échanges internationaux et frais relatifs à 
ces échanges; dépenses diverses • • • • . • . • • . • • • • . . 36,500 ,. 

A llEPOIITlill., • , , • fr. 



( i09 ) (Min. de l'Int, et de l'lnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

cntDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÎ,PENSES 
Jtmal\JitJ ,01,s VC1~S ~. - - Observations. ,oua L' ll'l!ACJCI ,oua L'uzac1c2 10UK L1 lllBCICK L'ax.:ac1cs 

18!1!. 1890. .lVO■KftT.LTlOlf~ DI.INIJTION • 1889. 1888. 

1 

r,) 5!:i0,250 31i0,5!150 " ) oti,J ,750 55(;,01.6 82 

. 

40,000 40,0O0 " > 40,000 40,000 )) 

8,850 8,850 • , 8,850 8,850 " 

b) U5,089 b) 41~4,680 > 1,600 b) 44~1689 459,032 56 

842,·189 . 8'~5,780 » 1,600 841:i,28!) 845,929 18 

es 
e 
es ;_ 



lN° 4.] (HO) 

BUDGET AlUENDJt DE L'EXERCICE 189L 

NUllllRO I LITTERA 

d<t I do 
,lérdop- 

arllcles. peonents. 

DÉSIGNATIOlf DES DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 

55 ) b. 

c. 

a. 

56 ! b. 

c. 

57 1 > 

ts 1 )1 

61 

62 

û5 

• 

a. 

b. 

, 
a. 

b. 
c. 

REPORT • • • • fr. 

Musées royaux de peinture et de sculpture. -· Musée Wiertz. 

Musre royal di peinture et de sculpture: personnel 

Musée moderne. - Surveillance . 

Musée Wiertz, - Frais de surveillance et traitement tin conservateur 

lJlonwnents publics. 

Restauration des monuments et conservatio1i des œuvres d'art. 

52,425 J) ! 
7,475 » 

G,500 » 

Musée royal de peinture et de sculpture. - Matériel et acquisitions; frais d'impres- 
sien du catalogue. . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 84,7i!:i >) 

Musée moderne. - Conservation. entretien, chauffage, mobilier, frais divers et 
imprévus. . . • 4,05t:\ ,. 

Musée Wiertz. - Matériel et frais d'entretien. . 5,950 ,, 

Musée royal d'armures el d'antiquités; personnel 

Musée royal d'armures el d'antiquités: matériel et acquisitions; frais <l'impression et de vente du 
catalogue: collection sigillographique . . . . . . . . . . . • • • • • ·• • 

Monuments fi élrve1• aux hommes illustres de la füilgiqne; subsides aux villes et aux provinces; 
médailles à consacrer aux événements mémorables . . . . . . . . • • 

Subsides aux provinces, aux villes et aux communes dont les ressources sont insuffi- 
sautes pour la restauration des monuments. • • • • • . 74,000 » 

Subsides pour la restauration et la conservation des objets d'art et d'archéologie l 
appartenant aux administrations publiques, aux églises, etc.; travaux d'entretien 
aux propriétés de l'Etat qui ont un intérêt exclusivement historique. • • • • 12,000 » 

Subsides am provinces, aux communes et aux fabriques d'églises po111· restaurations artistiques 
aux édifices religleur classés comme monuments . . • • • • . • • • • • • 

Commission royale des monuments. - Personnel . • 

Commission royale des monuments. - Jetons de présence des membres de cette 
commission • • • • . . . . • • . , . . • • • • • • 

Id. Frais de voyage des membres, du secrétaire et de deux dessinateurs • • • 
Id. Bibliothèque, mobilier, chauffage, impressions, frais <le bureau, achat d'instru 

ments; compte rendu des séances générales; indemnités des sténographes 
et frais de publication • • • • • • • • • • • . , , , , , 

A REPOl\T&I\, • • 

6,200 • ) 
8,!:i00 :11 

> 

2,500 » ' 1 

• • • ft. 1 



( Ht ) (hlin. de rlnt. et de f lnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRf:DlT$ CftÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDlTS DÉPENSES 
dcm1od1b 'IOUI ll'OÛJ de - .....••. ___. -- Observativn, . 

NU■ L •11aclC1: ,oca L•naac1cs Naa 1:u1ac1ca L'a11■c1ca 

1891. 1890. A1".•1tlff~TI0II, Dl•IHTIO •• 1889. 1888. 

842,189 _845,ï89 • ·1,600 84-5,289 845,929 18 

46,400 46,400 lt .. 44,000 U,400 , 

92,760 92,760 C , 92,760 91,260 Jt 

21,250 21,250 , ,. 21,2150 18,499 !JS 

a) 39,'t00 59,400 .. » 5!)/.00 55,589 61 a) Donl ts,000 fran~, «lé ch a rie extraordinair 

75,000 75,000 Il • 75,000 22,146 93 

86,000 86,000 • , 86,000 M,857 87 

{00,000 100,000 ,. » 100,000 , 

12,950 12,950 , Il -12,91>0 H,749 80 

17,200 17,200 lt Il 17,200 16,224 58 

- 
1,555,U9 1,554,749 li 1,600 1,535,849 1,138,437 11> 

e. 



{N° 4.] ( H2 j 

BUOGl~T AMl~NDlt Dl~ L'EXl~Rc1cg 189L 

11Ulill1RO I LlTTERA 

do, 
dto 

1\éYelop- 

arlicle,. 1 ptmeDII, 

DÉSIGIIATIO:N l)ES DÉI•EI.ISES ET SERVICES. 

G •• a 

ûG 

û7 

68 

69 

70 

7t 

" 

> 

(1, 

b. 

c. 

d. 

,. 

REPORT. • • • • fr. 

Frais de route et de séjour et jetons de présence des trois commissaires de l'Académie royale de 
Belgique adjoints à la commission royale des arts et des monuments; frais de roule et de 
séjour des membres correspondants de eeue commission 

Bulletin des commissions d'art et d'archéologie, rédaction, publieaticn; dépenses diverses. 

BncouragementB e11 /at:mr de l'art musical. 

Conservatoire royal de musique de Bruxelles. - Dotation de 1'1~1a1, destinée, avec les subsides 
<le la province et de la ville, f1 couvrir les dépenses <ln personnel el du matériel. Cours élérnen 
taire <le musique • • . . . • • • • • • . 

Conservatoire royal de musique de Liège. - Dotation de l'Élal, destinée, avec les subsides Je la 
province cl de la ville, à couvrir les dépenses du personnel et du matériel. • • . . . . 

Conservatoire royal de musique <le Gand. - Dotation de l'Éta L, destinée, :\\'CC les subsides de la 
province et de la ville, 11 couvrir les dépenses du personnel cl du matériel . 

Suhsides aux écoles de musique antres que les conservatoires t'O)'.IUX; subsides aux 
sociétés musicales ; inspection des écoles de musique; acquisition de livres cl ile 
médailles destinés aux lauréats des concours cl aux élèves des écoles de musique; 
dépenses diverses . . • . . . i 15,000 » \ 

Bourses d'étude en faveur des élèves des conservatoires royaux cl d'autres écoles 1 
de musique . i 5,000 11 

Subsides el encouragements à des artistes musiciens qui ont donné des preuves de , 
mérite; voyages à l'élranger tians l'intérêt de leur talent; missions; subsides et \ 
souscriptions en faveur de publications cl d'auditions d'œuvres musicales; con- / 
ccrts nationaux; secours aux familles d'artistes décédés; publication des œuvrcs 1 

des anciens musiciens belges; frais relatifs aux grands concours de composition 
musicale; pensions des lau~éals de ces concours; dépenses diverses 

Conseil de perfectionnement des éludes musicales. . • • 
(Une5<>mme de 20,00() francs pourra être, le cas échéant, transfèrée de l'art, 69 a l'art. :a du Budget.] 

CHAPITRE XII. 

44,000 » 

5,000 > 

ÎOTAL DO CHlPITRE XI. • • • • fr. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. Traitement du secrétaire. 

Conseil de perfectionnement de l'enseigeement supérleur : frais de roule, de séjour et de séance 
<les membres du conseil; impressions, autographies, copies et autres travaux ordonnés par le 
dit conseil. Bibliothèque; acquisitions d'ouvrages et reliures. Dépenses el frais divers . • • 

A REPORTER, , , • fr, 



( H5) (.~lin. de l'Jnt. et de f lflslr. publ.) 

DÉVELOPPE~1ENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

-· 
CRÉDITS ClltDITS 

DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 
dcmoudés 'oOU.ÏI iro&l1 ile 

Obsereation«. - - ,oua L►11sac1ca rOUll Lt &ltllCltE POOi. 1.: ~ll'ACICII'. 1-'u.•1c1ca 

1801. 1890. AOG •• MT.1.TION, DUUNUTJON, 1889. 1888. 

1,555,149 1,534,7 9 » 1,600 1,555,849 1,138,4:57 75 

3,000 5,000 • • 3,00C, i.sso 20 

7,000 ï,000 • • 7,000 ,1,666 7-1 

164,820 164-,820 ) » lô4,820 164,820 • 

79,7ti8 7!>,708 • • ï7,208 77.~08 » 

?:i4,f>2o 54,5~6 • > 51.,526 ::v~,1>26 " 

1 

1 

a) 175,000 i73,000 • • 175,00û ·172,8(i!) 95 11) )' con,r,ris 11,000 francs Je charge es~r• 
ordinaire. ( ublication des œuvres de$ anc,eni 
musiciens belges.) 

1,815,2ti3 1,81 (i,853 • 1,600 ·J,815,405 1,614,117 64 

---------- .. ~--..._,___ - •·--- - -· 
Dn11NUT10:.'I'. . . fr. ·l,600 

1,000 t,000 • J 1,000 t,000 ,. 

2,000 2,000 > • 2,000 t,291 71:J 

5,000 5,000 1) « 5,000 2,291 75 



l N° 4.) ( f {4 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE i89t. 

NOlltJlO ILITT.ER.l 

du 
d., 

develop- 
uticle9. 1 pemeots. 

DÉSIGIVA.1'101' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

80 

li 

> 

Rnonr. . • . • • fr • 

• 

> 

" 

Traitements du personnel enseignant et du personnel administratif des deux Universités de l'État. 
Traitements de disponibilité • . . . . . . • . • . • . . • . • . . • . 

Matériel des Universités de l'l~tat et de leurs dépendances, y compris le service des cliniques. 

Bourses universitaires; bourses de voyage Frais <le concours pour la collation de ces bourses 

Jurys <l'examen constitués par le Gouvernement pour la collation des grades académiques; frais 
de voyage et indemnités de vacation aux membres des jurys . . . . . • . . . . . 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation des grades académiques; . 
matériel; salaires des huissiers et indemnités aux membres du personnel spécialement chargés 
des travaux matériels d'organisation. . • • . • . • • 

Jury d'homologation et d'examen institué en exécution de l'article 7 de lu loi du 10 avril i 890 
sur la collation <les grades académiques et le programme des examens urnversitaires: frais de 
voyage et indemnités de vacation aux membres du jury. . . . . • • • . • . . • 

Jury d'homologation et d'examen institué en exécution de l'article 7 de la loi du 10 avril 1800; 
matériel; salaire de l'huissier et frais divers . • . . • . . • . , • • . . . • 

Commission d'entérinement. -· Frais de route et de séjour el indemnités de séance aux mem- 
bres, Matériel de la commission. • . • • . • • . • • • . • • • . • • • 

Commission d'entérinement. - Indemnité du commis • . • • • • • • • • • • 

A J\EPOIITEI\, • • • fr. 



( iHS ) (.Min. de l'lnt. et de l'Jnstr. publ.) 

DÉVELOPPE&ŒNTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

1 
CRÉlllTS CRÉDITS l)lF.l-'ÉUENCES. CHÉDITS DÉPENSES 
dr,..Ddt, Tor.é, YoU, de ~- - Observations. rooa a.'u1ac.Jca l'OD& ,:a11ac,a roua L

1 
•XIBCICtl: L·1:xeac1c1 

1891. 1890. 10GUll'l.lTl011• DUllllUTIOR, 1889. 1888. 

~ 5,000 5,000 , • 5,000 2,29t 75 i 

1 

1,225,100 t,~0,.,100 20,.\00 • i,t86,200 1,101,841> :;s 

505,500 503,500 • " 288,500 287,851 06 

Ht,000 85,000 26,000 ,. 76,000 67,5!:i2 05 

70,000 60,000 10,000 • !i0,000 63,~58 57 

~,000 5,000 lt " 5,000 4,980 26 

7,000 • 7,000 • , • 

i,000 1) 1,000 • , • 

4,000 ,.,ooo • • 4,000 5,404 37 

1,500 2,200 • 700 2,200 2,100 ~ 

1,731,iOO i,667,400 6/t,400 700 l,6~24-,000 1 ,5o:;,o84 24 
50 
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Si 

)) 

83 

86 

87 

88 

Il 

" 

" 

Il 

REPORT. • • • fr. 

Concours de l'enseignement supérieur. Frais de cc concours. Impression des mémoires couronnés 
et d'autres ou\'i-ages intéressant les Universités. . . . • • . . . . . . • . . • 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du personnel des 
Universités de l"Élat, et pour subvenir aux frais des missions ayant principalement pour 
objet l'intérêt de l'enseignement supérieur. Souscriptions . . . . . . . . • • • . 

Frais de rédaction et ile publication des rapports triennaux sur l'état de l'enseignement supérieur 
(pour mémoire) • . • • . • . . • • . • 

TonL DU c11AP1TnE XII. . fr. 

CHAPITRE XIII. 

ENSEIGNEMENT MOYEN. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. - Traitement du secrétaire. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. - Frais de route, de séjour et de 
séance des membres du conseil; impressions. autographies, copies et autres travaux ordonnés 
par ledit conseil. Bibliothèque; acquisition d'ouvrages et reliures, dépenses et frais divers . 

Inspection des établissements d'instruction moyenne. - Personnel; traitements et indem- 
nités • • • . • . • 

DÉSIG~ATION J>AR GRADES. 
1 
~OllBR&I Cl-ASSE. 
,ragnau 

11\AITt~!l;!IT 

par an. 
MONTANT! 

de la 
dépense. 

Obseroafions. 

Inspecteur i;énéral. . . • 
1 nspeeteurs . . . . . , 
Indemnité pour l'inspection des cours 
d'ouvrages 1J1anuels dans les écoles 
moyennes de filles . . . • . 

1 
2 

7,500 à 8,500 
6,000 à 7,500 

1,!SOO 

Inspeetion des ètablissemeats d'instruction moyenne. - Frais de voyage; missions; rémunéra 
tions; frais de bureau . . . . • . . . . . . . . , . . . • . . . . . 

Inspection de l'enseignement. de la gymnastique. - Traitement de l'inspecteur • • . • 

lnspeclion de l'enseignement de la gymnastique. - Frais de route et de séjour. (Service mixte 
avec l'administration de l'enseignement primaire.] . . . . . • • . . . . • • 

A nBPORTEI\, • • • , fr. 



( H7) (Min. de l'ltit. et de l'/n3tr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIHES. 

CRÉDITS CRÉDITS 
DIFFÉRENCES. CRÉDITS DtPE!'ISES 

dt,nanJ,, ""''' ""' d• 
Ob,ervatif>m. -------- POtJa t.'11aacrc1 N>ua 1.'111•ctca .,_,_ l ····•=H 

PODa i."n•.1aca L'auac1c1 

1891. 1890. JSSO. 1888. 

1,731,-tO0 -1,G6i,400 64,400 700 i,624,900 1,593,084 24 

G,000 6,000 li> • 6,000 :.i,846 27 

1-i,000 14,000 > " 14,000 12,7ï9 60 

• • li> ,. 7,000 > 

- 
1,751,100 1,GSï,400 6,,400 700 1,6!51,900 1,011,ïfO 11 

- - 
Auc»ENîATlO~ • . fr. 63,700 

2,000 2,000 > • 2,000 2,000 s 

4,000 4,000 JI > 4,000 2,6H 10 

24,200 24,200 > > 24,200 23,500 ~ 

10,800 10,800 1) ,. i0,800 8,738 ,. 
7,000 7,000 ,. 1) 7,000 6,000 JI 

1>,000 15,000 , 1) !S,000 2,984, » 

--- 
53,000 53,000 li> JI !S5,000 4!S,655 10 

5i 
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BUDGET AMJ~NDÉ DE L'EXEllCICE f 891. 

NU&lllJIO \ LITTEI\A 

de• dévelop- 
articles. 1 11emenl1. 

DÉSIG11A1'1011 DES DÉPENSES 1rr SERVICES. 

8!) 

Cl. 

!JO 

b. 

C. 

a. 

b. 

c. 

REPORT, . fr. 

Sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur pour garçons, à Nivelles 
et à Gand. - Personnel, traitements ou indemnités . . . . . . . . • 41,~00 11 

Sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur pour filles, à Bruxelles 
et à Liège. - Personnel, traitements ou indemnités. 57,650 111 

Traitements des membres <lu personnel administratif et enseignant des Écoles et 
Sections normales supprimées à Liège et à Gan<l. - Iudemnité de logement, 
chauffage et éclairage du directeur de l'Ecole normale des humanités sup- 
primée à Liège . • • . 95,665 • , 

. ·1MlrnnE 1 1· rnA1n:.11r.sr IHONTA!'it DESIGNATION PAR GRADES. CLA~SE. 

1 
de 1• 1 Obstnatio11s 

d'•genu. par an. dépense. 

1 
Iicole normale des humanités cl section 

des langues modernes: 
Directeur • . • • 1 ~ 7,000 7,000 
Professeurs . • • . • 1 C - Max. 5,000 57,400 
Secrétaire-surveillant . 1 • 2,501) 2,300 
Gens de service. • . • 2 • 2,000 

École normale des sciences. Cours 
normaux Ilarnands : 

Inspecteur des éludes . . . • . . · I 1 1 " 1 • 1 500 
Professeurs • . • • • • • • • • . 25 ,, -H,500 

Écoles normales de l'enseignement 
moyen, à Gand et à Nivelles: 

Directeurs. . • 2 ,, 21150 à 2,600 4,750 
Economes. . • 2 800 1,600 
Professeurs . . 2:! • Méd 1,200 50,450 
lll:tilrcs d'études 5 • Max. 1,800 5,700 
Concierges . • • 2 n 100 200 

Sections normales moyennes de filles, 
à Bruxelles cl à Liège: 

Directrices 2 • 1,800 à 2,700 4,200 
Professeurs . • • 54 ,, 300 à 1,800 50 000 
Maîtresse d'études. 1 " n 1 :soo 
Econome . • . • 1 ,.. • 250 
Concierge. . . • . • • . . • • . 1 " • 300 
Indemnités à accorder éventuellement 

aux intérimaires remplaçant des 
titulaires malades .••.•••• 1 ••• 1 ••••. 1 • • • • • • • 1,000 

Torn ••.• fr, 171,550 

Sections normales <l'enseignement moyen du degré inférieur pour garçons, à 
Nivelles et à Gand; matériel. • • . • . • . • . . • • , • , • 5,580 , 

Sections normales d'enseignement moyen du degré inférieurpourfilles, à Bruxelles 
et à Liège; matériel • . . . • • • . . . • . • • • • • • . 

Continuation des Bourses de f.i00 francs accordées aux anciens élèves de l'Écolc 
normale des humanités et des sections normales flamandes, '\ni. ear suite de la 
suppression de ces établissements, terminent leurs études à 'Université. • • 

5,-IOO , 

8,000 , 

A •••• ,m. . . . . r,.1 



( H9) (Min. de l'lnt. et de l'lnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENT~. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

1 1 
CRÉDl'rS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 

dcaa.aA'11h YOllt vot.i:s de 

NU.la L111AIC1C.a -------- ....-------- ~ ·-- 
,01111. L' •x.1ta.c1cs L'n.Ba.ClCI Observations. ,oua. L'1:x.1ar.1c1 

1801. 1800. AUC■1"74TIOK. Df.lft'UTION', 1889. 1888. 

!S5,000 53,000 • • ?;5,000 /1-5,655 10 

f72,?J15 t 72,5!5 • • 172,513 ·169,645 57 

18,480 31,?180 , 13,100 51,580 5-i,829 99 

2"-5,0113 ~57,095 , 10,100 2t17,095 21:i0,108 66 



[N• 4.] ( t20 ) 

BUDGET AMEN Dt DE L'EXEHCICE i89i. 

ftlfNtftO I UTTF.11.A. 
d.cl 

••• dlrelop- 
Ut;SIG11A1'10N DES DÉPENSES ET SERVICES. 

,- 

92 

• 

> 

u. 

b. 

95 ( c. 1 Écoles moyennes (loi du I" juin 18?50). Personnel; traitements; indemnités; 
suhsides . . . 788,027 )> 

d. 1 Écoles moyennes (loi du rn juin 1881). Personnel; traitements; indemnités; 
subsides . • . . • . • , . . . . • . . • . . 972,285 J) 

94 

95 

96 

97 

98 

99 

wo 

l e. 

Il 

,, 

.. 

J) 

Jh:POll'f . fr. 

Jurys d'examen dt! l'enseignemen t moyen. - Frais de voyage, de séance el de vacation; indem 
nités et rèmunératious de Ioule espère . 

Jurys d'examen de l'enseignement nio_yen; matériel. 

Athénées rO)':lu1 (loi du it' juin 1850}. Personnel; traitements; indenmi tés; sup- 
pléments de minerval ; subsides. . . . . . . . . • • • . . . . 877,81.0 » 

Athénées ou collèges royaux (loi d11 15 juin 1881). Personnel; traitements; 
indemnités; suppléments de minerval; subsides . . . . • 555,974 » 

Compléments de traitement à <les pr-ofesseurs d'athénée attachés provisoirement 
à certains eollëges communaux. . • . . . . . . . . 

Athénées ou collèges royaux. - Sections industrielles et commerciales. -- Fréquentation <les 
cours de l'Instimt supérieur de eommerce, à Anvers. . . . . . . • . . . . . . 

Écoles moJennes. - Bourses. 

29,958 » 

Établissements communaux ou provinciaux <l'instruction moyenne du 1" el <lu 2d degré pour 
garçons. - Subsides aux provinces et aux communes . • . . • 

Établissements communaux d'enseignement moyen pour filles. - Subsides . 

Concours général entre les établissements d'instruction moyenne. - Frais de roule et de séjour 
des délégués; indemnités aux membres des jurys, aux personnes adjointes à ces jurys, ainsi 
qu'aux membres du personne] spécialement chargés des travaux matériels et d'organisation. - 
Impressions, fournitures et frais divers . • • • • • . • 

Professeurs de l'enseignement 111oye11 du 1" et du 2d degré sans emploi. - Indemnités 

Traitements de disponibilité des membres du personnel administratif et enseignant des établis 
sements normaux d'instruction moyenne, iles établissements d'instrucuon moyenne dirigés 
pa1· l'l~tal el des inspecteurs de ces étnhlissemenïs. . • • • . . . . . , • • . . 

A nEi'OnTEn • • • , fr. 



( i~H ) (/Jlin. de i'Int, et de l'/11s/r. publ.) 

OÉVELOPPE)IENTS - DÉPENSES ORDINAIRES. 

! l t CRÊUITS CRÊl>ITS DJFFÉRENCES • CRÊOITS DÉPEl'ISES ' 
•••••••••••• rolft 

••"- de Observatiom. ---- -.. l'Oua L' s:111ac1c1 , oua 1.' t1.1acac::i 
.ou■ ,: a1&acIca 1,'w111a,1c1 

189L 1800, J.llGM&JIT.lTJOJI. DUU!lrtr,u:r. 
188!). 188tl. 

1 

243,995 257,093 • 13,100 257,095 ~50,108 66 

60,200 li0,200 • • G0,200 5~.494 i2 

-1,!iOO 1,~00 • • 1,500 f,498 40 

3/l24,0(i4 5,153,061. 91.000 • 3,141,564 S,056,liOü 47 

' 

4,000 4,000 • 1) 4,000 5,~00 , 

35,000 35,000 • , 55,000 29,5~0 , 

f 54,371 151.,571 )) • 154,571 1!>4,181- 60 

52,000 32,000 J) , 25,000 21,250 • 

29,100 29,700 • • :W,700 '2!i,6:51 77 

2,000 2,000 • • 3,120 5,120 I) 

75,2110 65,000 1:2,21'0 ,, 65,000 52,4155 80 

5,860,078 3,769,928 105,2!:i0 i5,100 3,772,548 '5,654,777 82 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE i89t. 

NUIU'.RO LlTTEI\A 

••• 
d<• dévelep- 

article,. pemeats.. 

- 
DÉSIGIIA. TIOll DES DÉPENSES ET S:l:R 'VICES. 

i02 

i05 
i04 

)) 

\ & 

100 ~ ~ 

( 
1 ~ 

1 & iM ~ 
~ 

J\EPORT. . fr. 

Publication d'ouvrages classiques ou intéressant l'enseignement moyen. - Encouragements; 
subsides; souscriptions; achats; missions dans l'intérêt de l'enseignement moyen; frais de 
Yoy:ige; indemnités. . • 

Formation d'une bibliothèque d'ouvrages de philologie et d'histoire à l'usage des professeurs des 
établissements d'instruction moyenne soumis au régime de la loi du 1e, juin -1850. - Acqui 
sitions, reliures et autres dépenses 

Frais de rédaction et de publication des rapports triennaux sur l'état de l'enseignement moyen 
/pour mémoire) . . . • • . 

TOTAL ou CUAPlTRE XIII. • • . • . fr. 

CHAPITRE XIV. 

ENSEIGNE!IENT PRlMAll\E. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire: traitement du secrétaire . . . . . 
Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire; frais de route :111,; membres: jetons de 

présence aux membres et aux fonctionnaires appelés par l'arrêté royal du 2 février -1885 ;1 
prendre part aux travaux du conseil; impressions, antogrnphies, copies et autres travaux ordonnés 
par leùit conseil; acquisitions d'ouvrages, reliures, dépenses et frais divers. . . . . . . 

Traitements de l'inspecteur, rie l'inspectrice et du vérificateur des économats des écoles nor 
males; traitements des inspecteurs principaux; traitements des inspecteurs cantonaux. - 
Traitements de disponibilité . 

·-- l""~I 1 

TRAITf.111:!IT rOllTANT 
DÉSIGlliATIOlli PAR GRADES. CI.A~St:. d< la 1 Obserootfons. 

d'.15tnlf, par an. dépense. 

Inspecteur des écoles normales . t • 7,500 7,500 
Inspectrice clcs écoles normales . 1 • 2,000 2,000 
Vérificateur des économats. 1 . 4,~00 -4,tOO 
Inspecteurs principaux. 18 ' de !:i,000 à 7,500 111,250 
Inspecteurs cantonaux. 80 • de :5,000 à 4,!i00 286,800 
Disponibilité. . . . . . . . S,iï5 

--- 
415,5~5 

Frais de voyage de l'inspecteur, de l'inspectrice et du vérifieateur des économats des 
écoles normales . . . . . . , . . . . . . . . . • . • . • 

Indemnités casuelles pour la visite des écoles et autres services ; · 
1° Aux inspecteurs principaux. 
2° Aux inspecteurs cantonaux. . • 
5• Aux inspectrices déléguées. . . . . . . 

Indemnités de résidence à des inspecteurs cantonaux . 

Traitements el indemnités du personnel iles établisssements normaux de l'Étnt. . 
Traitements de disponibilité des membres du personnel des établissements nor- 

maux de l'État . . 
Cours normaux temporaires pour les instiuneurs el les institutrices des écoles commu 

nales el iles écoles adoptées. Indemnités aux personnes chargées de ces cours; 
frais divers. . . . • • • • • • • . , 

A JlErORTER. 

6,400 • 
45,200 • 
91,''!00 > 
21,600 )) 

2,400 • 
570,000 ' • 
122,510 • 

20,000 , 

. fr. 



( !23 ) (1Jlin. de i'lnt. et de i'Instr. publ.) 

0tVELOPPEMENTS. - D€Pl~NSES ORDINAIRES. 

1 7 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 1 CRÉDITS Df:PEt'iSES i 
demandé• vote!, 1 1oot~h de 

1 Obser-vations. - -- - l,ou11 s.'uiac,c~ roua ,:ex,au,1 ,oua L•axaac1cv L~r::uatlCI. 

.lUCIUlMTA.ît0,:9 DtMl!'lll'Tlô?t. l 
' 1891. 1890. 

1 
1889. 1 1888. 

i 1 

5,860,078 15,769,9281 -105,250 15,100 15,772,5/i:8 1 5,654,77ï 82 

10,000 10,000 • " 10,000 1 5,972 » 

1,500 1,500 • 1> 1,500 1 1,177 79 

• 1 • • )) 10,000 t , 
----- 

5,87J,578 l 5,781,4281 105,250 15,100 13,79~,048 1 5,001,027 61 

-·-~--- 
A ocm:i,;n T10:s. ' 1 90,150 

2,000 

5,800 

2,000 

5,800 

7 J 2,519 I 735,090 

1,298,414 l 1,5H.l,2HS 

" 

> 

)) 

n 

20,7îl 

20,ïïl 

5,200 

5,800 

5,200 • 

4-15,525 l 409,747 14 

161.,800 l 143,492 04 

741S,20-I l 738,760 06 

----1-----1-----1-----1-----11----- 
1,552,0tû 1 1,207,!S02 24 

52 



f N11 4.] ( i24 ) 

BUDGET AMEN Dit DE L'EX.EllCICE 18~-l. 

NUM~'.no I U'rtJ;IIA 
do• 

articles. 1 ptmcnh 

DÉSlGNATI011 DES DÉPEIISES ET SER 'VICES. 

108 

109 

110 

111 

1-12 ~ 

113 [ 

u. 

b, 

> 

REPORT. . fr. 

l'"""Fl TllAITEIIENT IIIONTANT 
DtSIGNATION PAR GRADES. CLASSE. Je 1• ( Observatiim,. 

d"agent1. par an. dépense. 

Écoles normales d'instituteurs: 
Directeurs .•• 5 Max. 5,000 27,700 
Économes ••. 5 . • 3,000 15,000 
Professeurs . • 63 • . 5,200 157,900 
Surveillants . . 13 • 2,000 24,050 
Gens de service. 12 " " 1,100 12,500 

Sections normales d'instituteurs : 

1 Directeurs. . 2 .llax. 5,000 11,000 
Économes ... 1 5,000 3,1!00 1 , .. 
Professeurs . • 17 . • 5,200 37,750 

j Surveillants , . 5 . 2,000 10,500 
1 Gens_ <le service. 5 . 1,100 3,100 
l Ecoles normales d'institutrices : l f?i rectrices. . . . . . 5 . Max. 4,000 12,400 
Economes. . . . • . 5 ., ,, 2,1100 7,000 
Réf~entcs et professeurs 34 • » 5,200 85,000 
Maîtresses d'études • • 11 . , . 1,800 17,400 
Gens de service. . . . 7 . • 1,100 8,250 

Sections normales d'institutrices: 
Directrices. . . • . . 5 " Max 4,000 15,000 
Économes .••.•. 3 • 2,600 7,000 1 1 ' 
Régentes et professeurs. 56 • • 5,200 82,500 
Maitresses d'études • . 10 . , . 1,800 17,550 
Gens de service. . . . 5 • 1,100 5,200 --- 

557,000 
Suppl. Je traitement ou indemnités. . j . . . j · • .. · I .... 113,000 

TouL. 570,000 

Frais des jurys d'admission dans les écoles normales et les sections normales primaires de l'État; 
frais des jurys de sortie dans les écoles normales et les sections normales de l'État ainsi que 
dans les écoles normales ap;réées; frais des jurys d'examen d'instituteur et d'entérinement, insti 
tués en vertu des articles 8 el 17 de la loi du 20 septembre 1884 . 

Frais d'impression, achat de registres et fournitures diverses pour le service spécial de l'admi 
nistration de l'enseignement primaire . . . . . . . . . . . . • • . • . . 

Amélioration et location des locaux et matériel des écoles et sections normales primaires 
de l'État. . . . . . . . • . . . . . . • . • . • • • • • . . • • 

Bourses aux élèves des écoles normales et des sections normales de l'État el des écoles normales 
agréées . 

Frais des conférences des instituteurs. • • • 90,000 » 

Frais des conférences agricoles et horticoles des instituteurs. - Achat de spéci- 
mens d'arbres fruitiers et de graines . 10,000 > 

Construction, acquisition, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de surveillance 
et de contrôle; frais de confection de meubles et de plans-types. • • • • . • • • . • 

A REPORTER. • • • • fr. 



( 12~ ) (Min. de l'Jnt. et de l'Instr publ.) 

1,ËVELOPPEMEl\TS. - DÉPENSES 0RLHNAIRES. 

1 

CRtDITS CRÉDITS Ull<'F(mli~NCFS CRtDl'fS DEPENSES 

4•••"4b .... ,. ,o,, •. •• Observations - -- proç. 1.:a1i:a,1ca '°"· L. ~ll&CICI: POIII l: &XIRClCt L•sx.-iac1c.1 

11101 • 1 18110. .a.uc:;.•a:tTàTIO,Jlt. Dl■UUJTIOII. 181'0. 1888. 

1 1,298,444 i,319,215 • - 20,77i 1,532,616 1,297,562 24 i 

22,000 22,000 • • 22,000 16,ô!S0 4' 

ts,000 6,000 J) ,. 6,000 4,572 41> 

79,522 86,57~ )1 7,0?SO 89,877 95,076 97 

200,000 200,000 • • 200,000 195,100 l) 

tOO 000 roe.ooo • ,, 100,000 91,509 05 

100:000 100,000 8 • rno,ooo 99,999 ss 
---- - 
1,805,966 1,835,787 • 27,82t 1,850,495 1,708,070 70j 

~:i 



[N° 4.] ( {~6 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE f 89i. 

• l 
! 

l . - 

!IUIU'.110 1 I.ITT&M 

d., 

i :: 
' c. H4 ~ 

d. 

c. 

H/:i 

-116 

tn l 

l 
1 

H8 

H!I 

a. 
b. 

a. 

b. 

c . 

• 

DÉSIGIIATI01' DES DÊPEllSES ET SERVICES. 

REPORT. • • • • fr. 

Service annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées; subsides 
aux communes et aux écoles adoptées par le Gouvernement en exécution de 
l'article 1., 5e alinéa de la loi du 20 septembre 1881- • . . . . . • 6,857,500 , 1 

Subsides extraordinaires aux communes (charge temporaire) 275,000 » 

Subsides aux chefs des établissements normaux pour couvrir le déficit du budget 
de l'école d'application . . . . . . . . . . . . . . . • . . i 00,000 , 

Pari de l'État dans les traitements de disponihilité d'instituteurs primaires com 
munaux pour l 8!ll et exceptionnellement pour les exercices antérieurs. - 
Subsides spéciaux aux communes qui appellent à un emploi dans leurs écoles 
primaires des instituteurs jouissant d'un traitement de disponibilité . 530,000 • 

Service annuel ordinaire des écoles gardiennes; service annuel ordinaire des cours 
d'adultes. . . . • . 1,000,000 11 

Concours: 1° Entre les élèves des écoles primaires . 
2° Entre les élèves des écoles d'adultes; récompenses 1111x élèves qui se distin 

~uent dans les concours; indemnités aux membres des jurys, aux surveillants, 
ainsi qu'aux membres du personnel spécialement chargés des travaux matériels 
et d'organisation. Impressions, fournitures et frais divers, 

Musée scolaire national. - Personnel; traitements cl indemnités 

o0,000 )) t 

10,000 • ) 

:r.o11111u:I 

1 

TRAITE:ilEl'iT rOl'IT,\?l'f 
DÉSIGNATIOX PAR GRADES. !d".astnU 

ctxsse, d< la 1 Obiervation,. par an. dépense. 

Employés. . . . ... 
: 1 

;; 
1 " 

1 1 
7,200 

Huissiers et &ens de service • 5 . n 2,500 

9,500 

Musée scolaire national : Matériel; frais d'administration; expositions pédagogiques en Belgique 
el à l'étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Publications intéressant l'instruction primaire ; abonnements ; souscriptions ; 
acquisitions d'ouvrages pour les bibliothèques des écoles normales et pour les 
bibliothèques cantonales . 21,000 » i' 

Frais des bibliothèques des conférences cantonales et des musées scolaires canto- 
. naux , achat de collections et rl'appareils ; meubles, frais d'impression de 
catalogues; indemnités aux instituteurs chargés de la tenue des bibliothèques 
et de la conservation des collections scientifiques . • . 20,000 • 1 

llissions, frais de \"Oyage et travaux extraordinaires dans l'intérêt du service de 
l'enseignement primaire . 10,000 • , 

Frais Je rédaction et de publication des rapports triennaux sur la situation de l'enseignement 
primaire (pour mémoire} . 

TOTAL ou CHAPITRE XIV . . fr. 

CHAPITRE XV. 
DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget. Secours à accorder aux familles pour frais de der-:'. 
niëre maladie et de funérailles de fonctionnaires décédés on d'agents pensionnés qui se trouvent 
clans une situation malheureuse . 



( 127 ) (blin. de l'ln.t. et de l'lnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

! 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES CRÉDITS DÉPENSES 
dtmand,1 ,01,. ..,b .,. - roua 1.'ex11tc1c1 l"Oua L" axer.cu::11 roua 1.'tx1actca L0as1ac1c1 

1801. 1800. urn•■NT.lTION~ e1•lft0TI0ll. 1880. 1888. 

1,soa,9661 1,835,7871 )) 1 27,82i 1 -t,8150,49511.798,070 70 

Übservations. 

8,762,5001 8,737,5001 25,000 

60,000 60,000 

9,500 I0,900 n 

10,0UO 14,200 

51,000 51,000 

,. 8,672,5001 8,632,499 20 

,. 60,0001 56,089 59 

t,400 

4,200 

17,7001 18,066 20 

14,2001 ~9,t62 75 

51,000I 55,iSO 89 

,. 15,000 ,. 

10,698,9661 i0,707 ,5871 25,000 53,421 to,Gso,so5110,501,100 4o 

DIHINUTIOlf. , fr. -· 1--------- 8,42-t 

6,000 6,000 6,0001 5,815 40 



fN° 4.J ( ij8 ) 

BUl>GET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1891. 

NUMÉROS 

des 

ehapures. 

DÉSIGNATIOJ DES DÉI•ENSES .ET SERVICES. 

,. 
li. 
Ill. 
IV. 
V. 
VI. 
VII. 
VIII. 

IX. 
X. 
XI. 
XII. 
XIII. 
XIV. 
XV. 

Administration centrale 
Pensions et secours. 
Statistique générale. 

Affaires provinciales et électorales 
Milice . . . 
Garde civique. 
Fêtes nationales . 

Décoration civique et récompenses pécuniaires . 
Légion d'honneur et Croix de fer 

. . . . . . . . 
. . . 

. . . . . .. 

Sciences et lettres 
Beaux-arts . • . • 
Enseignement supérieur 
Enseignement moyen • • 
Enseignement primaire 
Dépenses imprévues . 

.. . .. . 

ÎOTAIJX, • , , , fr, 



( 129 ) (Min. de l'Int. el de l'111sfr.publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIHES. 

CRÉDITS CRÉDITS DJHÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 

dccuan.dlt ,oci, '°''' d• 

\ 

Observalfrms. 
,oua. L.

1sx1acac1 ,oua 1/a1v.ac1cs toua ,.; llllCICt L'~x:1ac1ca 
AUCMJtftT1'1101t, 1•1~UTI0~. 

1889. 1888. 1891, 1890. 

590,253 • 585,655 , 4,600 • » 1585,055 • 1555,090 60 
457,?.î56 J) 458,25[> » • 699 • 458,85::l . 408,797 42 
27,000 · » 27,000 • • » 50,600 " 52,286 H 

2,5i5,226 ,, 2,572,226 )) » 59,000 • 2,509,026 I> 2,39J, 786 77 
· 150,000 ,, 150,000 J) • • 150,000 • 12~,770 75 
154,700 » 154,700 • • Il -155,200 > 159,560 32 
54,000 .» 184,000 n • 150,000 1 54-,000 D 52,097 86 

' 20,000 • 20,000 • • Il 20,000 ,, 19,082 21' 
290,000 Il 551,500 » )J 41,1500 ' 551,500 " 527,749 54 
846,525 • 846,525 • )l D 818,825 I> 811,272 86 

1,8115,255 • ·l ,816,8155 » • 1,600 » 1,815,405 • J,614,H7 64 
1,751,100 " 1,687,400 » 65,700 J) » 1,61:H ,900 )> t,6H,710 H 
5,871,?.î78 • 5,781.,428 J) 90)150 )) » 5,794,0!i.8 • 5,661,927 61 

10,698,966 ,. 10,707,587 » » 8.42{ • 10,680,895 • t0,567,169 40 
6,000 • 6,000 > • • 6,000 D 5,8i15 40 

. 
22,96?5,9l 5 • 25,068,6815 " 158,4?50 " 261,220 ~ 22,777,'l61 • 22,280,234 42 

~ D111INUTION. . . fr. 102,770 :, 





( f5f ) [No 4.J 

VII. 

BUDGET 
DU 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE 

ET DES TRAVAUX PUBLICS, 

POUR L'EXERCICE ¾89L 

(AMENDEMENTS.) 

54 





( !55 ) (Jlin. de l'Agriculture, ere.) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

- 
te projet de Budget primitif du Ministère de l' Agriculture, de l'Industrie et des 

Travaux publics pour l'année ! 89! s'élève à . . . . . fr. -{ 6,906,1 ~7 » 

Par suite des augmentations qui ont été introduites lors de la 
discussion du Budget pour l'exercice 1890 - voté au chiffre 
de 16,90t ,rn7 francs - et en y comprenant les amendements 
proposés par le Gouvernement, Je projet amendé s'élève à. . . t 7,0t 6,!'>97 )> 

soit une différence en plus de 
qui se justifie ainsi qu'il suit : 

'fr. f t0,440 n 

CHAPITRE I«. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

n1ntérlcl. 

ART. 5. - Fournitures de bureau, impressions, achats et réparations de 
meubles, éclairage et chauffage, menues dépenses; souscription au Bulletin 
administratif d·u Ministère de l'A9ricull11re, de l'industrie et des Traoaux 
publics. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

DIMINUTION. 

. fr. 87,060 » 

85,000 )) 

. fr. 4,060 » 

qui provient des économ ies réalisées à la suite des nouvelles dispositions prises 
relativement à l'adjudication, 1a distribution et l'emploi du matériel en usage dans 
les différents départements ministériels. 

CHAPITRE III. 

AGRICULTURF.. 

ART. 8. - Inspection de l'agriculture et agronomes de l'État : traitements, 
salaires, indemnités et frais de route. Frais des champs d'expériences et de 
démonstrations; frais d'études. 

Simple changement de libellé par l'addition du mot salaires. 
35 



( f 54 ) 

NOTE PRÉLll\HNAIRE. 

ART. i 1. - Amélioration des races d'animaux domestiques. - Subsides @t:e 
provinces et mcouragements. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 192,000 >) 

{97,000 ►) 

AUG!llëNTATION DE . fr. f>,00O >:> 

introduite par la Législature lors de fa discussion du Budget de l'exercice 18\J0. 

ART. 12. - Conseil supétieur cle l' aqricuüure, traitement du secrétaire. Sociétés 
agricoles provinciales, comices agricoles, subsides. Location d'un matériel 
de concours. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. Ir. 16~1000 ;) 
1801000 >:> 

AuG!l!IlNrATION DE . fr. 11>,000 » 

gui permettra au Oouvemcmcnt d'accorder un subside plus élevé au concours 
régional à organiser en 18!H dans le Luxembourg et de disposer, par voie de 
location, d'un matériel de concours. 

AnT. H.5.-Personuel lie l'/nstitut,ar,ricole de réi« et des écoles d'aqricuilu1'e 
et d'horticulture de l'Etat; traùements de disponibilité. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

• fr. i23,200 » 

152,200 » 

AUGMENTATION. . fr. 9,000 )) 

introduite par la l.églslatu re lors de la discussion du Budget de l'exercice 1890. 

ART.17.-1'Jatfriel de l'Institut agricole et des écoles d'agriculture et d'h<>r!i 
culture de l'l?tat; frais des commissions de surveillance el des jurys. 

Crédit demandé par le projet de· Budget primitif 
amendé 

. fr. 62,200 " 
66~200 •.• 

AUG!UENTATION, • fr. 4-,000 ~, 

introduite par 1a Législature lors de la discussion du Budget de l'exercice 1890, 



( t 5fS ) (Min. de l' Agricttlture, etc . 

. NOTE PRELIMINAIRE. 

AnT. 19. -Frnis des conférences agricoles et hotticoles;enseignement agricole 
seeonüoire, moyen et primaire; subsides. - Acquisition d'ouvrages destinés 
à être donnés e11 prix à l'occasion des conférences agricoles - Enseigne 
ment agricofe dans les écoles normales. - Enseiqnement agricole dans les 
écoles cl'adufles (écoles d'hiver), etc. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif . fr i76,47~ » 

amendé 183,470 » 

AUCMENTA'l'ION, • , fr. 7,000 >) 

introduite par la Législature lors de la discussion du Budget de l'exercice 1890. 

CHAPITRE IV (nouveau). 

LADORATOlllES D'ANALYSES. 

AnT. 26. - laboratoires de l'État, provinciaux, communaux et pricés pour 
le service de t'aqrieulture et pour la surveillance des denrées alimen 
taires. Subsides. Traitements et indemnités du personnel. 

Changement de libellé. 
Cet article remplace l'article 14 du projet primitif du Budget (stations agrono 

miques et laboratoires agricoles de l'État). 
Ainsi que le porte le libellé, ce crédit, qui était destiné aux laboratoires agricoles, 

pourra à Iavcnir être affecté concurremment aux. dépenses à résulter de la sur 
veillance des denrées alimentaires, les laboratoires agricoles devant devenir des 
institutions mixtes. 

CHAPITRE V. 

INDUSTRIE. 

ART. 29. - Bnseiqnemen; proîessionnel . écoles industrielles, écoles ména 
gères, ateliers d'apprentissage, matériel) missions, subsides aux expositions, 
dépenses diverses. 

Crédit demandé par le projet. de Budget primitif . 
amendé 

. fr. !>50,~00 » 

000,000 ,, 

D11111NUTION. , . fr. 30,o00 

introduite lors de ln discussion du Budget de l'exercice 1890. 



[No 4,] ( ½56 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AnT. 54-. - Conseil supérieur du commerce et de l'industrie. Traitement 
du secrétaire. - - Frais divers. 

Crédit nouveau de 1 :-?,?500 francs introduit par la Législature lors de la discus 
sion du Budget de l'exercice 1890. 

CHAPJTHE VIII. 

SERVICE DE SA~TÉ. 

ART. 43. - Inspection du service de santé et d'hy9iène; inspection des établis 
sements danqereu», insalubres ou incommodes, projetés ou en exploitation; 
personnel, frais de route et de séjour; travaux d'écritures effectués par 
des membres du personnel et relatifs à ces inspections; [rais de bureau et 
de matériel. Frais des commissions médicales provinciales. Service sanitaire 
des ports de mer et des côtes. Subsides et récompenses en cas d'épidémies; 
encouragements a la vaccine; office vaccinogène central. Subsides aux 
sayes-f'emmes pendant et après leurs éludes: 1° pour les aider ci s'établir; 
2° pour les indemniser des soins de leur art qu'elles donnent aux [emmes 
indiqentes. Subside à la Société royale de médecine publique. Publications 
relatices aux sciences médicales; subsides, souscriptions et achat de livres. 
Impressions et dépense» diverses. Conseil supérieur d'hygiène publique; 
indemnités, jetons de présence, frais de roule et de séjour. Frais de bureau 
et frais de publication. des travaux du, Conseil. Frnis de participation aux 
expositions el aux congrès 01·yrmisés dans l'intérel de l'hyyiène. Dépenses 
de la commission de« su pplément« à la phurmacopée officielle. Encourage 
ments aux associations contre l'alcoolisme. Habitations ouvrières: dépenses 
relatives à l'exécution de la loi du 9 août 1889. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 2rn,ooo » 

253,f>OO » 

AuGllRNTATION. . . fr. i8,?J0O >, 

Les besoins des services d'inspection doivent être mis en rapport avec les 
obligations qui résultent de la mise en pratique de la loi du ~ mai t 888 et de 
l'arrêté ministériel du fO juillet l 889 instituant une surveillance active et 
permanente des établissements dangereux, insalubres 011 incommodes. L'appli 
cation de la loi du 4 août ·1890 sur la Ialsillcation des denrées alimentaires et des 
boissons doit également être assurée. 
li y a lieu, en outre, de pourvoir au payement de 1a part incombant à l'État 

dans les dépenses des comités de patronage institués par la loi du 9 août f 889 
(jetons de présence aux membres ouvriers; frais de bureau, etc.). 



( {57) (Min. del'Agriculture, etc.) 

NOTE PRÉLl~IINAIRE. 

CHAPITRE IX. 

PONTS ET CHAUSSÉES. 

An-r. ::;5. - Entretien ordinaire et extraordinaire el dépense« d'exploitofion 
des canaux el rivières. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif . 
amendé . . . 

. fr. 1.,982,820 » 

. . 2. i 32,820 » 

AUGllE!\TATION. . . fr. um,ooo » 

Cette augmentation provient, à concurrence d~ 50,000 francs, des frais d'entre 
tien du canal de Bossuyt à Courtrai repris pat· l'Etat en vertu de la loi du 27 mai 
f 89O, et à concurrence de 100,000 francs, de travaux de dragage à faire dans 
certaines voies navigables, notamment dans Je canal de Liège à Anvers, etc. 

ART. :i7. - Service des irrigations de la Campine. - Personnel, traitements, 
salaires et indemnités, frais de bureau et de déplaeements, remplucemenrs 
provisoires; frais d'opérations qraphiques. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. f ~,300 1) 

{7,700 » 

AUGMENTATION. fr. 2,400 » 

Transfert de l'article suivant dans le but d'imputer sur un seul et même article 
toutes les dépenses de personnel relatives à ce service. 

ART. ~8. - Frais relatif,; aux irrigations de la Campine. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif 
amendé • 

Du11NoT1ox. 

. fr. 4,000 » 
·1,600 Il 

• fr. 2,400 )) 
Transfert à l'article précédent. 

ART. t,9. - Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire 1:t dépenses 
d'administration des ports, côtes, phares et fanaux. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. 
amendé • • 

DIMINUTION. • • • fr. 

791,150 )) 
69-1,150 » 

{00,000 » 



[N° 4.] ( t58 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette réduction est possible à raison de l'état de bon entretien des ouvrages d'art 
de la côte et aussi à cause de la réduction de dépenses provenant du remplacement 
successif des anciens épis en fascinage par des épis en maçonnerie. 

ART. 65. - Traitements et indemnités des chefs de bureau, iles commis et 
surveillants, des éclusiers, pontonniers, sergents d'eau, qardes-canal el 
autres agents subalternes des ponts et chaussées. - Frais divers cles jurys 
d'examen. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé . 

Auc11rn"°TATION. 

. fr. t, i 2o,OOO » 

. . . t,H0:000 » 

. fr. i ~,000 » 

destinée à pourvoir au payement des traitements et salaires <lu personne) du canal 
de Bossuyt à Courtrai, repris par l'l~tat en vertu de la loi du 27 mai !890. 

AnT. 66. - Études de projets, achat d'instruments et de livres; matériel, 
fournitures de bureau, impressions, achat e! réparation de meubles, chauf 
fage, éclairage, frais d'adjudication ainsi que chauffage et éclairaqe, frais 
d'adjudication, menues dépenses, etc., du Palais de Justice de Bruxelles. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 59,000 1) 

4~,000 » 

AUGMENTATION . fr. 6,000 » 

Depuis l 888, époque à laquelle une somme de 5! ,000 francs, destinée au 
payement des dépenses du matériel du Palais de Justice de Bruxelles, a été 
rattachée au crédit de 8,000 francs déjà alloué, il a été constaté que ladite somme 
était insuffisante. 

En 1888, il a fallu solliciter un crédit supplémentaire qui ne s'est élevé qu'à 
fr. t ,997 0~, par suite de circonstances spéciales qui ont permis de prélever la 
majeure partie de l'insuffisance sur les 8,000 francs précités. 

Pour l'exercice f 889, un nouveau crédit supplémentaire de fr. 6,95~ 56 sera 
nécessaire en vue de couvrir le déficit résultant principalement des frais impor 
tants qu'a occasionnés le chauffage du Palais. 

D'après les prévisions, une semblable situation se reproduira en -f 890. 
Afin d'éviter de devoir solliciter, à la clôture de chaque exercice, un crédit 

supplémentaire pour cet objet, il est indispensable de porter l'allocation à 
41>,000 francs. 



( 159 ) (Min. de l' Agriculture, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITRE X. 

MINES. 

AnT. 73. - Impressions, achats de livres, de cartes et d'instruments; traduc 
tions, publications de documents statistiques; eneouraqements et subven 
tions; essais et expériences. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 7,000 » 
10,000 )) 

AUGMENTATION. . fr. 5,000 )) 

destinée à pourvoir aux dépenses à résulter de l'établissement des appareils 
servant aux expériences à faire sur les lampes de sûreté, sur les explosifs et sur 
l'inflammabilité des poussières de mines. 

56 



[No -i.] ( t40 ) 

PROJET DE LOI AMENDÉ, 

LEOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposiuon de Nos Ministres de l'Agriculture, de 
l'industrie et des Travaux publics et des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARn~oNs : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre des 
Finances: 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère de !'Agriculture, de l'industrie 
et des Travaux publics est ûré, pour l'exercice 1891, à la 
somme de dix-sept millions seize mille cinq cent nonante 
sept francs (17,016,597 fr.), conformément au tableau 
ci-annexé. 

- 



( U,i ) (llin. de l'Agriculture, etc.) 

BUDGl~T AMENDÉ DU I\1INISTtlU~ DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DES 
TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCIC~~ i89i. 

Arlides. 
DÉSIGNATION 

DES SEI\VJCES sr DE L'OBJET DES Di:PBNSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

1 

2 

3 

4 

6 

i 

8 

0 

10 

Il 

CUAPITI\E l••. 

AllllllilSTlllLTIO!I C!!(Tll.1.l-E. 

Personntl. 

Traitement du !llinistre. 

Traitement des fonctionnaires, employés, gens de service H 1::eos de peine 

11/atériel. 

fournitures de bureau, impressions , achats et réparations de meubles, éclairage 
et cbaulTar,e, menues dépenses; .souscription au /Julltlin ailmillistralif du Dlinis 
tèr« de I' .Jgriculture, del' Industrie et des 1"ravaux pubfics . • . . . . . . 

Frais ch déplacement. 

Frais de route el de séjoutj courriers extraordinaires . 

Honoraires des avocat,. 

llonoraires des avocat, du Département . 

CUAl>JTJlE li. 

Pl!l"I SI ONS ET SECOURS. 

Pensions civiles. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement. 

Secnu~ à d'anciens fonctionnaires et employés, à des veuves et enfant, d'employés, 
qui, sans avoir droit à la pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours , 
à raison de leur position malheureuse, ainsi qu'aux agents 11ayé; sur salaires ou à leurs 
familles qui ne peuvent être pensionnés. • . . • . . 

CHAPITRE III. 

AGRICULTURE. 

Inspection de l'agriculture el agronomes de l'État: traitements, salaires, indemnités et 
frais de roule. frais des champs d'expériences et de démonstrations; frais d'études . 

1 ndemnités pour bestiaux abattus . . . . . . . • . . . . . . . . • 

Service vétérinaire; police sanitaire; secours à d'anciens médecins 'Vétérinaire; 1111 
Gouvernemem, à des veuves ou orphelins de ces ar,enlS qui se trouvent dans le besoin; 
bourses de voyage en faveur de médecins vétérinaires . . . • . . • . 

Améhorationdesracesd'animaux domestiques.Subsides aux provinces el encouragements, 

A HPOIT:111, , • fr. 

1 

21,000 • l 
~12,004 • 

83,000 • 

ë0,100 • 

30,000 • 

776,104 • 

10,800 

6,!'>00 

121,400 • 

1(10,000 • 

142,000 • 

107,000 • 

620,400 • 

17,100 " 

70i5/.104 • 

57 



!N° 4.J ( H2) 

BUDGET A~JENDI~ DU MINISTÈRE Dl~ l}AGHICULTURE, DE L'INDLISTHm 
ET DlŒ THAVAUX PUBLICS (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DF.S DÉPENS~:S. 

MONTAl'iT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

t'3r chapitre. 

12 

13 

15 

10 

17 

18 

10 

20 

21 

25 

24 

25 

20 

REl'OIIT, • • • rr. 

Conseil supérieur de l'agriculrure, traitement du secrétaire. - Sociétés ac-ricold provin 
ciales, comices agricoles, subsides Locaûon d'un matériel de concours . 

Concours, expositions ou congrès agricoles ; subsides; cnceuragements ~ des sociétés 
ar;ricolcs 011 horticoles nëpenscs résultant ,le l'adhésion de la Helr;i11uc à l,1 Conrcnlion 
1>hyll(>Xé1·iq11e ile Herne; encouragements aux publications agricoles et horticoles; pu 
blicatiou 1111 flulfclin ,le l'agl'Ïculturc; Irais résultant de la collation des décorations 
ac-ricoles, missions et commissions spéciales dans l'intérét de l'a1:ricullure cl de l'hor 
ticulture. 

E11seignement uélérinaire. 

Personnel ile l'Êci,lc de médecine vétérinaitc de l'Ù.ll; traitements de 1lispo11iliililé • 

Maté,·icl <le l'Ecole d~ médecine vétériuaire de l'l~lal; frais de la commission ile surveil 
lance et des jurys; bourses d'études 

Ençcigriemmt agricole rnpririeur, IIIO!itll l'i primaire 

Personnel de l'Jnsti1u1 a&ricolc de l'État et des écoles 1l'a1,ric11l1ure el d'horticulture de 
l'Etat ; traitements de disponibilité. . . . . . . . . . . . . . . . . 

Matériel lie l'lnslitul a1;ricol•: el iles écoles !l'a&ric11ltt1re el d'l1or1icullure de l'État; frais 
des commissions de surveillance et des jury, . 

Bourses d'études en faveur des élèves des établissements d'enseignement ai;ricole ou 
horticole de l'ÉIJL ou soumis à l'inspection 

Frais des conférences :•1:ricolr.s et horticoles; enseignement ac;ricolc secondaire, 
moyen el primaire; subshles. Acquisition ,1·oul'ragcs destiné; à être donnés en r,rix à 
l'occasion des cenférences awicoles - Ensci1;nerncnt a1;r·ic0Jc dam ie, écoles nor 
males. - Enseignement .11,rîcolc tians les écoles d'adulte. lécolcs d'hiver). Cours 
d'agrooomie aux militaires. 

Jardin bol/Inique de I' Étal. 

Jardin botanique de l'Élat. Traitement du personnel 

Jardin botanique de l'État. üépenses de matériel el de culture 

Eaux et {oréls. 

Traitement du personnel; indemnités: frais de route el de séj()ur; frJis de bureau; 
dépenses diverses. 

Forêts domaniales -Travaux de culture el d'amélioration: construction et entretien des 
maisons forestières et des routes destinées à faciliter l'crploitation des forêts de l'État. 

Défrichement; reboisement; subsides aux communes; dépenses diverse, • 

Pisciculture; repeuplement des cours d'eau 

CUAl'ITRE IV. 

LAEORUOIRf.5 D'AllALl'SflS 

Laboratoires de l'Élal, provinciaux, communaux cl privés pour le service de l'agriculture 
el pour la surveillance des denrées alimentaires. Subsides. Traitements et indemnités 
du personnel • • 

A IIIPOBTf.11, . , • , fr. 

(lt0,400 
. 1 

1110,000 • 

40,iOO • 

101,3:??i • ' 

lSll,000 • l 

132,200 • 

OG,200 • 

t0,000 » 

183.47lS • 

M,300 • 

54,ïO0 • 

451,255 • 

89,500 • 

1-3,000 " 

14,000 • 

94,000 " 

2,05i,0~5 • 

• 

04,000 • 

2,944,2?59 



( '.145 ) (/J/in. de l' 1Jr1riculture, etc.) 

BUDGl~T AMENDÉ DU MINISTÈR~: D~~ L'AGIUCULTURE, DE L'lNDUSTRIE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS (surrs). 

Ar·ticles. 
DtSIGNATION 

DF.S SEIIVICl!S er DE L
0

0DH:T DES DÉf>Ei'iSF.S. 

~JONTANT 

l)F.SCt.ÉUl'fS 

par . article. 

TOT.\L 

par cbavi1re. 

RF.l'OR'f. • • • • fr. 

CUAPI'.l'I\E V. 

27 

28 

50 

51 

52 
33 

i"i4 

55 

30 

37 

ô8 

INDUSTRIE. 

inspection ile l'industrie el tic l'eusclgnernent professionnel el industriel, y compris 
_,2.lcs ateliers d'apprentissage; traitements, indemnités et frais de route . . . 

Institut supérieur de commerce 11' Anvers. Dotation de !'.Étal, destinée, avec le subside de 
la ville d'Anvers, à couvrir les dépenses tin personnel et du matériel. Dépenses diverses. 
Bourses ,l'ttu1le, aux i,Jcves. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

EnsciGncmcut professionncl : écoles industrielles, écoles méoar;ères, ateliers r!'Jpprcntis 
sa0c, matériel, missions, subsides aux expositions, dépenses diverses . . . . . . 

Encourngements pourdes ouvrages ntilcs , traitant tic questions de tcchnologic , ile droit 
ou d'économie industriellc ; myac;cs et missions; st,11istiq11c du tra.-ail industriel; frais 
relatifs aux caisses tic prévoyance et aux sociétés ile secours mutuels, el dépenses de la 
comrnissiou permanente instituée 1>011r Iacilitcr I'cxamen des aflau-es quise rattachent à 
ces institutions ; huitième concours. -- Frais résultant de la collation des décorai ions 
industrielles et spéciales; dépenses diverses. - Personnel de la commission perma 
nente pou1· les sociétés de secours mutuels . 

Indemnités des c;refficrs des conseils de prud'hommes. 

frais de 1,ublication du Recueil officiel des brevets d'inurntion; frais d'impressions. 

~larqucs de fabrique et de commerce. - Frais de publication du Reeuei! des marques. 
Fvais d'impl'cssion cl autres dépenses relatives à l'exécution de b loi du 1 O avril t îli'!J. 

Conseil supérieur du commerce et <le l'industrie Traitement du sr.crtilairc. Frais dirers. 

Frais du bureau international pour la protection de la propriété in,histricllc. frais d'im 
pression et autres dépenses relatives à l'exécution <le la loi du 5 juillet 1884. . . • 

110 

40 

C II Al' I T RE VI. 

rores ET .itSURES. 

Traitement des vérifieateurs ; frais d'intérim el d'inspection 

Frais de bureau et de tournées des vérificateurs . . 

Matéi-iel. -- Frais de la commission consultative el du bureau international des poids el 
me5ures . 

CUAPITitE VII. 

vornrs VICINALE, COURS D'EAU &T IIYGlÈNE PUBt.lQUt. 

Encouragements divers pour l'amélioration de la voirie vicinale el des cours d'eau non 
navigable3 ni llollaLlcs. Encou1·agemen!s pour les améliorations qui intéressent l'hy 
Gienc publique. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 

Inspection des chemins vicinaux et des cours d'eau ; traitements d'activité et traitements 
de disponibilité du personnel attaché à cette iuspection ; travaux extraordinaires d'èeri 
turcs ou autres effectués par des membres du personnel, pour le service particulier Ile 
l'inspection. Indemnités au personnel attaché à celle inspection et aux commissaires 
voycr_q_ . 

Frais de route et tic séjour de l'inspection. 

Frais de bureau el matérid de l'inspection 

A REPOIITBR, , , fr. 

2?.i,500 • 

55,000 • 

500,000 • 

45,050 ., 

22,200 • 

3,500 • 

3,700 • 

12,500 , 

3,000 ■

2,944,2:'iO • 

&ï0,150 • 

S2,o50 • l M,000 . 
H0,350 • 

12,000 . 

'·"'~" . \ 
70,000 • 

10,000 • 

2,000 • 

2,082,000 • 

5,827,0?SO • 



[ N° 4.) (U4) 

8UDGRT AMENDÉ D{) MINIS'l'ÈHE DE L'AGHICULTUHE, DE L'INDUSTRIE 
ET DES 'fRAVAUX PUBLICS ~SUITE). 

'"'""· 1 

1 

DÉSIGNATION 

DF.S SEJIVICF.S F.T DF. L' OllJET DES DÉPENSES. 

T>!ONTA!'\T 

DES CRÉDITS 

par article, 

TOTAL 

par chapitre. 

44 
45 

46 

47 

48 

40 
50 
51 
52 

55 
54 

1>5 

R;,PonT. • Ir. 

CIIAPIT.UE Vlll. 

SERVICE DE SANTÉ, 

Inspection du service de santé cl cl'hy~iène; inspection des établissements dangereux 1 
insalubres ou incommodes, projetés 011 en exploitation; persounel ; frais de roule el 
ile séjour; travaux d'écritures effectués par iles membres du personnel el relatifs à ces 
inspections; frais de bureau et cle matériel. Frais des commissions médicales provinciales. 
Service sanitaire des ports de mer cl des côtes, Subsides el récompenses en cas d'épi 
démies; enconragements à la vaccine; office vaccinogène central. Subsides aux sages 
femmes pendant et après leurs études : 1° pour les aider à s'établir; 2° pour les 
indemniser des soins <le leur art qu'elles donnent aux femmes indigentes. Subside 
à la Société royale de médecine publique. Publications relatives aux sciences médi 
cales; subsides, souscriptions el achat de livres. Impressions et dépenses diverses. 
Conseil supérieur d'hygiène publique ; indemnités, jetons de présence, frais de route 
et de séjour. Frais de bureau et frais de publication iles u-avaux du Conseil. Frais de 
participation aux expositions cl aux congrès oq;anisés dans l'intérêt rle l'hyc:iëne. 
Dépenses de la commission des suppléments à la pharmacopée officielle. Encourage 
ments aux associations contre l'alcoolisme. Habitations ouvrières : dépenses relatives 
à l'exécution de la loi du !) août 1880 

Académie royale de médecine. 
Prix quinquennal des sciences médicales pour la période de 1880 à 1800, institué par 
arrêté royal du 25 novembre 1850 . • 

CIIAPITRJ~ ix. 
POliTS ET CIIAUSSÉES. - BATIIIENTS CIVH,S. 

SECTION t••, - Pouts et chaussées. 
Entretien des routes et des parcs publics, amélioration de routes, construction de 
roules nouvelles el subsides, . . . . . . . . . . . . 

Travaux de plantation Je toute nature le long des routes, à l'exception de ceux com 
pris dans les prix d'adjudication des baux d'entretien des roules 

SECTION 2. - Bâtiments civils. 
Entretien cl réparation des palais, hôtels, édifices, bâtiments cl monuments appartenant à 

l'Etat; travaux. d'amélioration, d'agrandissement, de restauration, etc.; loyers, achat de 
meubles; établissement et entretien des squares; acquisition d'immeubles el d'objets 
nécessaires pour les cérémonies et les fêtes publiques; entretien du Palais de Justice 
de Bruxelles, etc. 

Entretien cl réparation des prisons - Fournitures et travaux . . 
Entretien et réparation des asiles d'aliénés. . 
Entretien et réparation des écoles agricoles de Ruysselede el de Beernem 
Travaux extraordinaires d'amélioration et ile restauration à exécutor à divers bâtiments civils. 

St:cTION 5. - Service des canaux et rivières, des bacs et bateaux de 
passage et tics polders; des lignes tetégrnphlques des voles navigables. 

Entretien ordinaire et extraordinaire el dépenses d'cxplohation des canaux el rivières 
Travaux d'amélioration des canaux et rivières . 

Plantations nouvelles • • 

Plantalions, 

lJacs et bateaux de passage. 

Etablissement éventuel <le nouveaux passages d'eau; entretien et amélioration des bacs 
el bateaux <le passage existants et de leurs dépendances . . . • . , . • . . 

! REPORT!R, ,&, 

233,!'iOO • 1 
:sa,~oo • 

5,000 • 

i;,s21,059 • 

5,670,000 ~ 

50,000 • 

(lï5,000 • 
100,000 • 
20,000 • 
6,000 , 

174,000 , 

2,132,820 • 
25i,OOO • 

15,000 • 

40,000 n 

272,000 • 

10,310,800 , 

7,120,420 • 10,418,850 • 



c i 4rs ) (Min. del' Agriculture, etc.) 

BUDGET AMENDf DU MINISTÊRE DE L'i\GRICULTURE, DE L'INDUSTRIE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS (SUITE). 

Arlide.. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DK i•oBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES Cll~OITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre, 

57 

58 

5g 

60 

61 

62 

63 

6t 

6-~ 

66 

67 
68 

60 

70 

71 

REPORT. . fr. 

Strvir:e cle• frrigatio111 de la Cumpine. 

Personnel : Traitements ; sal:iir~ et indemnités; lrals ile bureau el de déplacements; 
remplacements prorisoires; frais d'opérations l)"l'aphiq11es. 

Frais relatifs aux irrii;atioos de la Campine • . • 

SEcT10:-1 4. - Por-ts , côtes, dunes, phares et fanaux. 

Travaux d'enltelien ordinaire et extraordinaire el dépenses d'adruinisu-ation des ports, 
c61es, ph:ire~ et fanaux . 

Traraua d'amélioration des ports, côtes, phares, fanaux et boisement des dunes doma 
niales. 

Sv.cTtOI' l>. - Frats 1l'élu1h..s et ll'a1ljulllcatlous. 

Ê!udes de projets; frais de leré de plans; achats d'instruments, de cartes et de livres; 
matériel, impressions, ete.; frais d'adjudications,dc reproduction de plans, d'achat de 
papier, etc. • . . . . . . • 

8F.cT1011 6. - Personnel des ponts et chaussées. 

Traitements des ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées; frais de bureau el de 
déplacement • . . . . . . . . • . • . . . . . . . 

Traitements et indemnités des chers de bureau, des commis et surveillants, des éclusiers, 
pontonniers, sergents d'eau, gardes-canal el autres agents subalternes des ponts et 
chaussées. Frais dirers des jurys d'examen. 

Frais des jurys d'examen et des conseils ile perfectionnement; missions des élèves-ingé 
nieurs et des élèves conducteurs de l'école spéciale du i;énie civil . . . . . . . 

S1tcT1011 7. - Service des bâtiments clvlls. 

Traitements, indemnités et frai, de déplacement des architectes et autres ac;ents ainsi 
que du personnel du Palais de Justice. - Frais d'habillement des c;ardiens des monu- 
ments et des surveillants du Palais de Justice . . . . . . . . . . 

Jhudes de projets, achat d'instruments et de livres; matériel, fournitures de bureau, 
impressions, achat et réparation de meubles, cba111fage, éclairai:r, frais d'adjudica 
tion ainsi que chauïlage et éclairage, frais d'adjudication, menues dépenses, etc , 
du Palais de Justice de Bruxelles . • . . . . . • • . • . . . • • 

CHAPITRE X. 

IIINES, 

81tcTIOl'f l'". - Personnel du Conseil de~ mines. 

Personnel du Conseil des mines. - Traitements el frais de déplacement. 
Matériel. . . . • . • • . . 

81tcT1011 2. - Personnel du corps des mines. 
Traitements et indemnités du personnel du corps des mines, des géomètres-dessinateurs 

et des eommis-expéditionnaires adjoints aux ingénieurs . . . . . . . . . . 
Frais des jury~ d'examen du Conseil de perfectionnement et missions des élèves-ingé 
nieurs de l'Ecole spéciale des mines. . . . . . . . • . . . . . . . . 

7,120,420 • 

SECTJOff 3. - Cane géologique. 
Edcullon d'une carie géologique détaillée de la Belgique 

17,700 • 
1,600 • 

601,1~0 " 

:.!8,000 • 

i!S,000 • 

1,006,900 • 

1,140,000 • 

19,000 • 

175,050 • 

10,41818M) • 

A JIIIPOaTH, • fr. 

45,000 • 

52,000 • 
640 • 

31i2,07!:S • 

10,000 • ~ 

112,000 • l 
lf.U,71lS 1 

486,71l'i 1 16,960,l'i7 4 • 



[No 4.] ( i46) 

BUDGET AMENDF; DU MINJSTÈHE DE L'AGRICULTURE, og L'INOUSTIUE 
ET DES TRA YAUX PUBLICS (s01TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DU caiOITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre, 

72 

13 

74 

7!> 
76 

77 

78 

Riwon. . . . fr. 

SEcT1011 4. - Caisses de prévoyance. 

Subsides aux caisses de prérejance et récompenses aux personnes qui se distinguent 
par des actes de dérouement; frais de route el de séjour des membres de la commis 
sion permanente des caisses de pré,·oyance et auires frais relatiïs à l'administration 
dmiles caisses. 

SECTIO!l lS. - Impresslon11, etc. 

Impressions, achats de lirres, de cartes e1 d'instruments; traductlons, publications de 
documents statistiques; encouragements et subrentiens; essais et expériences 

CllAPl'l'RE XI. 
!htCTJO!I t••. - Commission des proeédés nouveaux. 

Frais de route el de séjour; matériel, achat de réactifs, d'appareils, fr,lis de bureau, etc. 

8ECTI01' 2. - Commission des Annnles des travaux publles. 

Frais de route el de séjour. 
Publication du Recueil, rémunération d'auteurs, frais de bureau, matériel, etc . 

.SEcT1011 3. - Commission consultative des machines â vapeur. 

Frais de roule et de séjour 

CHAPITRE XII. 
TRAITEMENTS DE 01S1'0l081LITt. 

Traitements temporaires Je disponibilité pour l'!S Ionetionnaires et employés 

CDA.PITIŒ XIII. 
D tPF;NSES 1.IIPlltVUES. 

70 1 Dépenses imprérues uon libellées au lludget, secours â accorder pour frais de dernière 
maladie et de funérailles aux familles de fonctionnaires et employés décédés ou 
d'agents pensionnés, qui se trouvent dans une situation malheureuse . • . . . 

80 1 Rente annuelle el pensions à la veure et aux enfants du sieur Beaufays, éclusier, décédé 
dans l'exercice de ses fonctions. . . • • . . . . . . • . • • • . • • 

480,715 • 116,000,57-4 • 

4?'>,000 • 

10,000 ,. 

500 • 

;;oo • 
7,000 • 

1,500 • 

26,725 • 

10.~oo • 

i&,120 .• 

raoce • l 
1,100 • \ 

19,100 • 

TOTAL Dlf BDD&ET ,Ulf;IJDÉ DO MlUSTERll DE 1'AGIIICULTOU1 or; L'l!{D!ISTIIII:: F,T DU Tunux PUBLICS, fr. 17,016,597 • 



( U,7) [No 4.) 

TABLEAU 

de développement des articles revisés du projet de Budget du /Jlinistère de l' llgriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics. 

+1 i CRÉDITS •.. 
t,O a 

DÉSIGNATION d,a..,dt• 1 DIFFl!REKCE "" :. = ... 
par le projet de Budget g:;j ! :, 

""' 

1 l·--·=-1 ·-~ 
., D :DES ~f PEl'iSES .ET SEI\ VICES • ü ..• 

ttTiH~ ,r1.,,111r. ·=: .. ...: :. 

3 

CIIAPITRE I". 

ADlllttlSTRATION CENTIIALR. 

/Jlatériel. 

a. 1 fournitures de bureau, impressions, papier . . fr. 25,000 l 

b. Achat et entretien des meubles de l'b6tel et des bureaux. 

c. Éclairage, chauûage, service des eaux 

d. Souscription au Bulletin du Ministère, achat el reliure d'ou 
nat:es, abonnement, au1 journaux . . . . 

e. t Menues dépenses 

\ 

a. 

11 b. 

c. 

la. 21 b. 

C. 

14 
â 
~ En1eigmmenl agricole supérieur, moyen el primaire. 

Encouragements 

CHAPITRE Ill. 

AGBICULTURE. 

. fr. 

Primes nationales de conservation, frais de jury, médailles, 
diplômes, etc. . • • . . . . . . . . 

Subsides à la Société nationale des éleveurs belges 

Conseil supérieur de l'agriculture . 

Sociétés a1;i·icoles provinciales cl comices agricoles 

Subside pour un concours régional, location 11'un matériel de 
concours 

Stations agronomiques, etc. 

Écoles moyennes pratiques d'horticulture et d'agriculture de 
l'Étal à Gand, Vilvorde et lluy . . . • . . . • . . 

Institut agricole • • . • • • . • • • • • . • fr. 

Écoles moyennes pratiques d'horliculture el d'agriculture de 
l'~'.tat à Gand, Vilvorde et lluy • • . • . • . • . . 

20.0~ 1 
20,000 

j 13,000 

s.eeo 

150,000 l 
22,000 

25,000 

l 15,000 

135,000 

30,000 

Personnel de l'Institut agricole cl des écoles d'agriculture el d'horticulture 
de l'État; traitements de disponibilité : 

Institut agricole . . • • • . • • • . • • . • . fr. 

Matériel de l'Institut agricole et des écoles d'agriculture el d'horticulture 
de l'État; frais des commissions de surveillance et des jurys : 

01,soo .l 
40,400 ) 

1 

l 
l 

!4,500 

41,700 

5-3,000 87,060 

D1■1110-r 10n. • fr. 

IOï,000 

180,000 

66,200 

102,000 

" 4,060 

---- -- , _ 
-----...!,., - 

4,000 

165,000 

94,000 

123,200 

A 1\1.t0aTIII. . rr. 

5,000 

15,000 

9,000 

4,000 

94,000 

• 

33,-000 04,000 

58 



l N° 4.J ( 148 ) 

DÉVELOPPEMENTS DES DÉPENSES ORDINAIRES. 

...• ; 
CRtDITS 

., 
ll bD 

"" l DÉSIGNATION ..,,.. 1 DIFFtBEffC! Cl 
11:l g,. 

par le projet de Budget . C, i "C -=-F•--=l•~n- ., ... 
.; :: r,F.S DÈPENSES ET SERVICES 
·-= .. .. :: < :; 

Rnou . . • ,r. l 33,000 1 04,000 

a. 

l 
10 
É 
1 \ b. 
20 

C 

d. 

26 

a. 

b. 

c. 
29 ( 

cl. 

e. 

f. 
a. 

►0 g 
55 
â 
;: •.. 
34 

Frais des conférences acricole1 el horticoles; enseignement 
agricole secondaire, moyen et primaire; subsides; acquisi 
tion d'ouvrages destinés à être donnés en prix à l'occasion 
des conférences agricoles • . . • . . . • . . • fr. 118,275 

Enseignement agricole dans les écoles normales. 

Enseignement agricole dans les écoles d'adultes ( écoles d'hiver). 

Cours d'agronomie aux militaires . . . . 

CHi\PITRE IV (nouveau). 

LABORATOIRES D'A.NALYSF,i. 

Laboratoires de l'ttal, provinciaux, communaux et privés pour 
le service de l'agriculture et pour la surveillance des denrées 
alimentaires. Subsides. Traitements el indemnités du per- 
sonnel . • . . . • . . . . . . . . . • . fr. 

3,200 

55,000 

i,000 

04,000 

CHAPITRE V. 

INDUSTnll!. 

Écoles industrielles 

Écoles ménagères. 

Ateliers d'apprentissage. 

Missions. • 

Subsides aux expositions 

Dépenses diverses. Souscriptions . 

Encouragements pour des ouvrar,es utiles traitant de questions de tech 
nologie, de droit ou d'économie industrielle; voyages el missions; 
statistique d11 travail industriel; frais relatifs aux caisses de prévoyance 
et aux sociétés de secours mutuels, el dépenses de la commission per 
manente instituée pour faciliter l'examen des affaires qui se rattachent 
à ces institutions; huitième concours triennal des sociétés de secours 
mutuels: frais résultant de h collation des décorations industrielles 
el spéciale$; dépenses diverses . . . . • 42,i50 

b. 1 Personnel de la Commission permanente pour le! Sociétés de 
secours mutuels . . . . . . . . _ . . • • ~,300 

Conseil supérieur du commerce et de l'industrie. Traitement du secrétaire 
Frais divers, . . . . • . . . . . . • . . . • . • . 

Frais du bureau ioternarional pour la protection de la propriété indus 
trielle. Frais d'împreni1m et autres dépense, relatives à l'ea:écution 
de la loi du 5 juillet 188/i . . · . _. . . . • . . . . 

l 
l 
1 

185,475 

04,000 

500,000 

176,475 

Dr■IIIUTIOl'I. • • fr. 

JI 

An111111nTIOl'I • • fr. 

530,500 

D1111!fUTIOII, • • fr. 

7,080 

40,000 94,000 

54,000 

94,000 

04,000 

94,000 

l -45,050 1 45,050 

1 
12,500 ~J 12,500 

15,000 • 

50,500 

• 

JI 

1!,500 

1fl,OOO 



( i49 ) (Min. de l'Agriculture, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS DES DÉPENSES ORDINAIRES. 

t . ;; .., 1, DÉSIGNATION ::, 
a) ! ::, 
'e •• ~I PES DtPENSF,S ET Sf.llYICES • .; 
"i 

,, 
< :;; 

CRÉDITS 
dtmandi, 1 DIFFÉRENCE 

par le projet de Budget -=7: ..... l'-P•••~J o,-,.._ 
CHAPITllE VIII. 

SERVICE DE SANTÉ. 

0.1 Inspection du service de santé et tl'bygitne; inspection des éta 
blissements dangereux, insalubres ou incommodes, projeté~ 
ou en exploitation; personnel . 

b. 1 Frais de rouie et de séjour, travaux d'écritures effectués par des 
membres du personnel et relatifs à ces inspections; frais de 
bureau et de matériel . 

c. 
d. 

55 1 • 

5; 1 • 

à 
i. 
56 

5! l 1: • 
'i 
57 
59 1 • 

66 1 • 
IÎ ;; 
e 
6~ 

Frais <les commissions médicales provinciales 
Service sanitaire des ports de mer cl des côtes. 

e. 1 Subsides et récompenses en cas d'épidémies; encouragements 
à la vaccine; office vaecinogène central . . . . , . . 

28,500 1 

! 
10,000 
06,000 
10,000 

22,500 
/. 1 Subsides aux sages- femmes pendant et après leurs études : 

1 1° pour les aider à s'établir; 2• pour les indemniser des soins 
de leur art qu'elles donnent aux femmes indi&entcs . • . 0,000 1 i 

~ \ g. Subside à fa s,,;.,, royal, do médecine publique 12,000 l 
1 

{ h. Publications relatives aux sciences médicales; subsides, sous- ) 255,.'500 1 215,001) 1 18,500 42 criptions el achat de livres . . . . . • . . • . . 8,000 
l. 1 mpressions el dépenses di verses . 4,000 
j. Conseil supérieur d'hygiène publique; indemnités, jetons de 

présence, frais de route cl de séjour . . • . . . . . 0,000 
k. l Frais de bureau et frais de publication des travaux du Conseil 3,000 
l. Frais de participation aux expositions et aux congrès orga- 

aisés dans l'intérêt de l'hygiëoe • . . . . . . . . 5,000 
m. 1 Dépenses rie la commission des suppléments à la pharmacopée 

officielle • . . • • . . . . . • • . . . . . 2,000 
n. l Encouragemems aux associations contre l'alcoolisme. 5,000 
o. Habitations ouvrières : Dépenses relatives à l'exécution de la 

loi d11 0 août 18811 . 12,000 

CHAPITRE JX. 

PONTS ET CHAUSSÉES ET BATIIIENTS CIVll,S. 

Entretien ordinaire el extraordinaire et dépenses d'exploitation des canaux 
el rivières 

Service des irti&atioos de la Campine. Personnel. Traitements. Salaires 
et indemnités] frais de bureau et de déplacements; remplacements pro· 
visoires; frais d'opérations crapbiques • 

Frais relatifs aux irrigations de la Campine . 

Travaux d'entretien ordinaire el extraordinaire cl dépenses d'administra 
tion des ports, côtes, phares cl fanaux _ . 

Traitements et Indemnités des chers de bureau, des commis et surveil 
lams, des éclusiers, pontonniers, sergents d'eau, gardes-canal et autres 
agents subalternes des ponts el chaussées. Frais divers des jurys d'examen. 

Études de projets, achat d'instruments et de livres; matériel, fournitures 
de bureau impressions, achat cl réparation de meubles, chauffage, 
éclairage des bureaux; frais d'adjudication ainsi que chauffage et éclai 
rage, frais d'adjudication, menues dépenses, erc., du Palais de Justice 
de Bruxelles. . . . . . . 

----- 
Au&ldF.~T.1.11011. . fr. 1 18,500 - 

2,152,820 1,082,820 150,000 1 ~ 

li,ï00 15,:\00 2,400 0 

1,600 4,000 • 2,400 

601,150 ï91,150 • 100,000 

1,uo,000 1,125,000 15,000 1 • 

-45,000 39,000 

AtrG■r.HATIOl'I, • rr. 

18,500 

6,000 

175,400 102,400 
-·- -..,....-....__ 

71,000 



(N° 4.] c um) 
DÉVELOPPEMENTS DES DÉPENSES ORDINAIRES. 

lt 7 • 1 CRÉDITS IO 

DÉSIGNATION ~ dn,aodù DIFFÉRENCE Q3 •.. 
par le projel de Budget 

0 ~ 1 ... 
1 

.lu1ùaeata1loa. , l>lmlou11 ••• 

C, 
DES DVEKSES &T SEP.VICES ü .i ·-2 'l't,b4j. prlmlLlf. < 5 

CHAPITRE X. 

MUES. 

73 1 • 

I 
iJ 

IS• ncT,o!I. - Jmpresstons, etc. 

Impressions, achat de fines, de cartes et d'instruments, traduetlens, publi 
calioo de d ocument.s st.atistiques, encouragements el subrentlons, essais 
et Cllpériences. 

I\ÉCAPITULATION. 

J. 1 Administration centrale. 

lJ. 1 Pensions et secours . 

J]I, Agriculture. 

IV. Laboratoires d'aoalyRS. , 

V. Industrie 

VI. 1 Pcids et mesures. 

VJI. 1 Voirie ,icioale, cours d'eau et h:ygiëne publique . 

VIII. Service de santé . . . • 

JX. Ponts et chaussées. - Bâtiments cirils. 

X. Mines 

XI. Commissions 

XII. 1 Traitements de disponibilité 
XIII. Dépenses imprhues . • 

10,000 7,000 

AIJG,tUITA.TlO!I'. • fr. 

3,000 

3,000 

3,000 

176,104 780,164 1 . 
. . 17,100 17,100 1 " 

• 2,057,055 !,111,055 1 . 
94,000 

688:450 1 
94,000 

670,450 . 
130,350 130,350 1 . 

2,082,000 2,082,000 1 . 
272,00(I 255,liOO 1R,~OO 

10,~10,800 10,248,800 71,000 

541,715 538,715 3,000 

10,200 10,200 • 
20,723 20,723 1 ~ 
19,100 19,100 1 . 

1----1----21----1----- 

Tou1. u BoDH? . . . r,. lt7,016,!'i07 l 16,006,157 

AIJllaB/ITUIOlt . • . fr. 

186,!S00 

4,060 

54,000 

18,000 

76,060 

--------•-------· -- 
110,440 



( HH) [N° 4.] 

Vlll. 

BUDGET 
DU 

UlNlSTÈRB DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES 

POUR L'EXERCICE 18Hi . 

(AMENDEMENTS.) 

59 





( {füi ) (!tlin. des Chemin« de fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIB E. 

· ·;~Le projet de Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes 
pour l'exercice i8H 1, déposé en février dernier, a été arrêté provisoirement et 
sous réserve de modifications ultérieures à la somme totale de fr. 96,~o7,720 » 

La revision à laquelle les prévisions de dépenses alors établies 
ont été soumises, a fait reconnaître la nécessité d'y apporter des 
amendements qui se traduisent par une augmentation totale 
de . . . . . . . . . . . . . . . . . · . 7 ,!5515,403 ,> 

due, en grande partie, à la hausse des combustibles, bois et mé- 
taux, survenue dès la fin de f 889, mais dont il n'a pas été tenu 
compte dans le projet de Budget. 

Le projet de Budget amendé s'élève donc à . fr. 104~094,(23 » 

et, comparé au Budget voté de 1890, il présente une augmentation de 2,48~,02~ 
francs. 

Les amendements proposés, dont la justification est donnée ci-après, se résu 
ment, par service, dans les différences ci-dessous. 

llUIIGEl' BUDGET DlffÉREliCES. 

SERVICES. -------------- - .. primitif. amendé . 
Augmentalioo. , Diminution 

Adminislratioo centrale . 348,075 545,075 D 5,000 

Chemins de fer. . . 77,540i!592 84,247,150 6,706,558 . 
Postes el télégraphes • 14,231,861 14,552,906 521,045 • 
Marine 4,286,017 4,706,717 500,800 . 
Services divers . 150,275 154,275 4,000 • 

ÎOTAU~, • fr. 96,55ï,720 104,094,125 ï,541,405 s.eco 
~- 

AUGIIP.nUIOl4 • . fr. 7,536,405 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTI\ALE. 

ART. D. - ntatfriel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

. fr. 6n,000 » 

60,000 » 

Dn,11Nu'r10N. . fr. 6,000 )) 
40 



[No 4.J ( rn.t ) 
NOTE PRÉLIMINAIRE. 

La situation de ce crédit n permis, depuis plusieurs années, d'annuler une cer 
taine somme à la fin de chaque exercice. Cette allocation peut, sans inconvénient 
être réduite à la somme proposée. 

CHAPITRE Il. 

CHEl\llNS DE FER. 

Le projet de Budget amendé comporte au chapitre II une dépense 
de. . . . . fr. 84-,24 7, toO •> 
soit sur le chiffre du projet déposé en février dernier ( Doc. 
n° 1 l 6 , ci . 77,M0,1>92 » 

une augmentation de . . . fr. 6,706,1'HJ8 » 

laquelle se répartit entre les divers services comme l'indique le tableau ci-après: 

PI\OJF.r 
SECTIONS ET SER VICES. 

1 

Augmentation. Diminuticn. 
primitif, amendé 

1,. Stc;1111~ : Services communs . l ,ô45,075 1,357,700 13,725 20,000 

2• - Voies el travaux. - . 18,943,040 19,326,050 3~3,010 >) 

5• - Traction cl matériel 54,290,170 40,035,400 5,745,230 0 

4, - Transports. 21,025,871 21,001>,100 577,220 . 
5• - Perception des recettes cl contrôles. t,U37,5ii6 1,044,900 i,564 . 

Torxux. . fr. 77,540,5\\2 34,247,150 6,720,558 20,000 

AUGIU!'ITATION ••. , • 0,700,558 

Mais cc rapprochement ne représente pas exactement la situation. En 
effet, à part quelques compléments de crédits qui avaient été portés en partie 
en !890, le projet déposé en février dernier pour J891 reproduisait le 
Budget de 1890 revisé (Doc. n° o) mais non encore voté, tandis que les amen 
dements ultérieurs (Doc. n° l 46) comportaient une augmentation de 4,72;$,000 
franes , et qu'en réalité le Budget de 1890 s'élève à .. fr. 82,121

1
642 » 

s'il avait été voté à temps, c'est ce dernier chiffre qui aurait 
été inscrit au premier projet de 189 L 

Si, à ce même chiffre, on ajoute le montant des crédits sup- 
plémentaires à solliciter prochainement . . . . . J,76ü,140 n 

on trouve que la dépense effective de 1890 s'élèvera à . . fr. 
La dépense prévue pour- l 89 l étant, comme ci-dessus, de. 

l'augmentation réelle du Budget de 1891 ressort seulement à fr. 

85,886,782 » 

84,2 n, rno » 

560,568 )) 



( i ~!S ) (llin. des Chemins de [er, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les insuffisances du Budget de \890 sont dues aux dépenses nécessitées 
par Je développement non interrompu du trafic (') et les augmentations 
sollicitées pour t 891 correspondent presque en totalité à ces mêmes dépenses 
calculées pour un exercice entier, le mouvement <les transports ne paraissant pas 
devoir être moindre l'année prochaine que pendant l'année courante. 

Les explications suivantes donnent pour chaque article la justification des 
amendements. 

Services communs. 

ART. 7. - Traitements el indemnités des [onctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 467,4m 11 

469,~00 » 

AuGlllENTATÎON. . fr. 2,08~ » 

Pour établir l'augmentation réelle; H faut ajouter à cc chiffre 
une somme de. 
transférée à l'article 8. 

1,200 Il 

L'AUGJIENTATION' DE. . fr. 5,28!'5 » 

se rapporte à une extension de personnel nécessitée par une augmenta lion d'attri 
butions et de travail au Service général. 

ART. 8. -Salafres des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

• fr. 12t>}>GO » 

127,200 n 

L'ArG.\JE;o.,TAT!O;\" DIL . fr. 
se décompose comme il suit: 

Transformation d'un emploi d'ouvrier en un emploi d'agréé . 
Transfert de l'article 7 ci-dessus . 

TOTAL f:GAT,. 

1,640 l)• 

440 )) 
i,200 )) 

. fr ·I 610 n ' 

( 1) La receue brute de -1890 peut, dès maintenant, r.l rc évaluée à 142,800,000 Irancs, soit sur 
le chiffre eorrcspondant de 1880, 136,8515,000 Irnncs, une augmcntntlon de près de 6 millions. 



[N° 4.] ( i ts6 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 9 - 1Jlatél'iel et [ournitures ,le bureau pour tous les services. 

Si l'on s'en rapporte aux dépenses réelles des dernières années, 
on peut opérer sur cet article une nouvelle réduction de . fr. 
qui, ajoutée aux réductions opérées précédemment, soit. 

20,000 I) 

34G,000 )) 

porte à . . 
Je total des réductions réalisées depuis l 8S4. 

L'allocation primitive de. 
serait ainsi réduite à. . . . 

. fr. 5U6,000 » 

. fr. 660,000 » 
610,000 ).) 

An.T. -1 O. - Subside à la caisse de retraite et de secours des ouvriers. 

L'allocation inscrite au premier projet . 
n'a plus été augmentée depuis i 878. 

On propose de la porter à 

La différence en plus . . 

. . fr. 

. . fr. 

40,000 )) 

~0,000 » 

10,000 » 

est motivée par l'accroissement de plus de 53 ¼ du nombre des ouvriers affiliés 
à la caisse, ainsi que par la réduction que les ressources de l'institution ont subie 
par suite des conversions successives des fonds publics, de la suppression des 
pénalités pécuniaires dont la caisse profitait et de la diminution des retenues de 
salaires infligées à titre de punition. 

votes et Travaux. 

ART. -13. - Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGMENTATIO~. 

.fr. ·1,~21,740 )) 
1,fü5~,nm " 

. fr. 14,0i0 ,i 

Celte augmentation représente la moitié du crédit nécessaire pour mettre fin 
demnité de déplacement allouée aux. sous-chefs de section mieux en rapport avec 
les dépenses auxquelles ils sont astreints du chef des voyages qui leur sont 
imposés. 

Anr. 14. - Salaires des agents payés à la lâche, à la journée ou par mois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

. fr. 10,727,100 Il 

W,ï8t,10o ,> 

AuGMt:NTATJO~ . fr. 041000 » 

chilîrc auquel il fout ajouter, pour avoir l'augmentation réelle, 
un transfert de . . . . . . . . . . fr. 
à l'article 23. 

i ,ooo )) 

fü~SE&IJJLE . . fr. f>ti,000 J) 



( f ~7 ) (A/in. des Chenu·ns de fer, etc.) 

NOTE PR8LIMINAIRE. 

Il a fallu dans le cours de la présente année et à raison de l'importance du 
trafic et des nécessités du service d'entretien, renforcer sur différents points du 
réseau le cadre du personnel ouvrier. Il en est résulté un supplément de dépenses 
qui, pour un exercice entier: se traduit. par une somme égale à l'augmentation 
solliei tée. 

ART. 1;5. - Billes, rails, matériel fixe tenant ci la voie. 

Le crédit sollicité est égal à celui qui a été voté pour 1890 et qui présente, 
par rapport au premier projet de Budget pour f 89 t, une augmentation de 
221>,0UO francs, justifiée dans les amendements proposés le Hi avril dernier. 
( Doc. n° i 46.) 

ART. f6. - Travaux d'entretien et d'amélioration, outils, ustensiles, 
· objets divers, loyers de locaux. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. . fr. 2,f 99,200 1) 

. 2, f 09,200 » 

L'AUGlllE.NTATJON DE . fr. 90,000 » 

est nécessaire pour permettre d'exécuter les travaux de réparation et de renou 
vellement qu'exigent des ouvrages d'art, des gnres couvertes, des toitures de 
bâtiments importants, etc., construits depuis déjà un certain nombre d'années. - 
D'autre part, les installations créées pour l'exploitation du chemin -de fer s'aug 
mentent de plus en plus et l'utilisation d'un matériel de traction sensiblement 
plus fort occasionne des frais de réparation plus élevés. 

Traction cl matérlel, 

ART. 17. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif . 
A ajouter, une somme de. 

représentant Ja dépense afférente à des admissions de personnel 
réalisées en 1890 pour parer à l'augmentation du travail des 
bureaux, résultant du développement des travaux des ateliers, etc. 

. fr. 1,697,270 » 

20,550 » 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé . . . . fr. 1,717,600 » 



[No 4.) ( u;s ) 
NOTE PRÉLl.l\llNAIRE. 

AnT. i8. - Salaires des agents payés û la tâche, à la jou·rnée ou pa,· mois. 

Le crédit demandé par le projet de Budget primitif, soit . fr. li ~50~:000 ,, 
doit être augmenté: 

1° D'une somme de. . . . . fr. 660,200 " 
laquelle représente pour un exercice complet les 
extensions de personnel déjà réalisées pour faire 
face aux nécessités du trafic, en même temps que 
pour réduire les prestations de service reconnues 
excessives; 

2° D'une somme de 208,000 ,, 
destinée à donner une plus grande impulsion 
aux travaux de petites réparations dans les ate- 
liers secondaires des lignes. 

868,200 » 

L'allocation nouvelle est ainsi portée à . . fr. 12,175,200 » 

AnT. i9. - Primes d'économie et de régularité. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. . fr. 646,600 » 
?>96,600 » 

AoG!IIENTATION . fr. 50,000 » 

Dans ces dernières années, le nombre des agents appelés à participer aux primes 
a été augmenté, sans que la somme à répartir ail été changée. Les parts indivi 
duelles avaient ainsi subi une diminution cl la somme demandée en plus est 
destinée à la compenser en partie. 

ART. 20. - Combustible et autres objets de consommation 
pour la traction des convois. 

Comme d'usage, le montant de cette allocation a été établi en appliquant aux 
consommations probables les prix moyens des dernières adjudications. 

Comparée à l'allocation votée pour 1890 . . . fr. l0,J44,700 » 

le crédit demandé pour i 89 t . . . • . . . . • 9, HH,000 » 

présente une diminution de. . fr. 990,700 » 

Il n'y a pas à tenir compte de l'allocation inscrite au premier projet ('), celle-ci 

(1) Cette allocution n'est que de t!,644, 700 francs, alors que pnr amendement (Document 
n° 14-6) les crédit de 1890 n été porté à 10,144,700 francs. 



( H,9 ) (Min. des Cliemin« de fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ayant été fixée à une époque où il n'était guère possible de se rendre c omple 
même approximativement, des tendances du marché charbonnier. 

AnT. 2¾. - Entretien, réparation et renouoellement du matériel. 

En vue de faire face aux besoins toujours croissants du trafic, l'Administration 
s'est vue dans la nécessité de renforcer les moyens de réparation du matériel de 
traction et de transport. Il en est résulté des dépenses supplémentaires qui, 
étendues à un exercice entier, représentent une somme de . fr. J ,047,400 >> 

li est sollicité en outre un crédit de. 200,000 » 
destiné à réduire l'arriéré des locomotives à réparer. 

TOTAL. • 

qui, ajouté à l'allocation du premier projet • . 

porte l'aJlocation sollicitée à. 

. fr. 1,297,400 )) 
1. o,046,Hoo » 

. fr. 16,544,000 )) 

Transports. 

ART. 22. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif . 
auquel il y a lieu d'ajouter une somme de . 
représentant la dépense afférente au renfort de personnel nécessité 
au cours de l'année 1890 par le développement du trafic. 

. . fr. 9,629,07! )) 
210,200 )) 

TOTAL. 

Il y a à déduire une somme de . 
transférée à l'article ~rn (Postes). 

RES1'E. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé . 

L'AUGMENTATIO.!V DE. 

. fr. 9,839,27! )) 

. fr. 4,0~0 » 

. fr. 9,850,221 )) 

9,880,700 » 

. fr. 4J,479 )) 

sollicitée pour les besoins nouveaux de l'exercice 189 l, a pour but de couvrir une 
partie de la dépense afférente à la création de stations sur les lignes nouvelles à 
livrer à l'exploitation, à la séparation des services de Ia poste et du chemin de fer 
dans certains bureaux. mixtes et au relèvement de la classification de certaines 
stations des classes inférieures, etc. 

41 



[No 4.] ( i60 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE 

ART. 25. - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou pat mois, 
et manœuvres par chevaux. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
A ajouter une somme de. . . • . • . . 

provenant d'un transfert de l'article 14. 

TOTAL. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé. . 

L'AUGMENTATION DE 

. fr. 6,462,600 » 

1,000 » 

. fr. 6,465,600 n 

. 6,~74,400 » 

. fr. H0,800 >> 

représente le crédit correspondant, pour une année entière, notamment : aux 
extensions réalisées dans le personnel des trains (gardes à l'essai) et dans celui 
des stations par suite de l'aceroisserncnt du trafic et afin de donner du repos aux 
agents inférieurs des stations; on a dû, en outre, accorder des augmentations do 
salaire à d'anciens agréés qui se trouvaient dans les conditions voulues pour obtenir 
un avancement. 

AnT. 24. - Primes pour encourager la marche régulière des convois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

, fr. 590,000 )) 
590,000 )) 

L'AUG)IENTATION DE. . fr. !J,000 » 

se justifie par des motifs identiques à ceux qui ont été donnés à l'article -19 
ci-dessus. 

ART. 2;,. - Frais d'exploitation. 

Crédit demandé par le. projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 2;124,200 » 
. 2,325,000 » 

L'AUGMElUATION DE. • . fr. 198,800 » 

équivalente à l'insuffisance que représente l'allocation correspondante du Budget 
de i 890\ est duc à des causes multiples : renchérissement du prix du charbon, 
installations d'éclairage électrique, renouvellement plus important, par suite de 
l'intensité du trafic, des engins de pesage et de transbordement, etc., etc. 

ART. 26. _:_ Camionnage. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 1,790,000 » 
1,800,000 ,, 

L'AUGMENTATION DE, 

est motivée par l'extension soutenue des transports. 
. fr. 



( t6t ) (Min. des Chemins de fer, ere.) 

NOTE PR€LIMINAIRE. 

Perception des recettes et contrôles. 

An1'. 729. - Traitemmt« et indemnités des fonctionnaires et e,nployés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • . . . fr. -t ,84f ,~20 » 
A ajouter une somme de. . . . . . . . . . . • • 4,700 » 

représentant la dépense afférente à des admissions réalisées en 
!890, le personnel étant insuffisant pour faire face au surcroît de 
travail résultant du développement du trafic. 

Torve. 
Créilit demandé par le projet de Budget amendé. . 

L'AUGl\lE!'iTATION J)E cnénrr DE. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

. fr. t ,846,220 » 

1,846,900 » 

. fr. 680 )) 

a pour but de meure la classification d'un bureau de recettes en rapport avec 
l'importance qu'il a acquise. 

Aa-r. 50. - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 

. fr. 91 ;016 » 

93~000 » 

L'AUGMENTATION DE. . fr. 

est destinée à faire face à quelques augmentations de dépenses déjà réalisées. 

CHAPITRE Ill. 

POSTES Kr TKLÉGI\APUES. 

I" SECT10:1. - Services eommuns. 

ART. 52. - Traitements et indemnités des [onctionnaires P.t employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. • 
amendé. • 

AUGIIENTATION. 

. fr. 88,944 )) 
.f.05,944 » 

. fr. Hi,000 » 

Celte augmentation est le résultat d'un transfert de pareille somme, de 
l'article 42, en vue de mettre le montant' du crédit de l'article 52 mieux en 
rapport avec les dépenses auxquelles il doit faire face. 

ART. 55. - Salaires des agents payés à la tâche., à la journée ou par mois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. • 

AUGMENTATION. • 

• • fr. 

• • fr. 

1 t0,020 )) 
-12{ ,-t.40 » 

H,-120 " 
4~ 



(N° 4.] ( 162 ) 

NOTE PRÉLIIUINAIRE. 

Cette augmentation doit servir.jusqu'à concurrence de 5,440 francs, à l'augmen 
tation de salaires et à l'admission d'agents; et jusqu'à concurrence de ?:>,880 francs, 
à l'admission d'ouvriers spéciaux pour le service du chauffage et de l'éclairage 
électrique de l'hôtel des postes de Bruxelles, dont l'inauguration aura Heu vers le 
milieu de l'année ('/, du crédit). 

Le restant, soit 1,800 francs, représentant le salaire d'un agent passé du service 
des télégraphes aux services communs, est transféré de l'article 45. 

ART. 54. - Iïlatériel, machines, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 170,000 » 
{4~,000 » 

Ol!IIINOTION. • 

Le crédit sollicité est suffisant pour les besoins actuels. 
. fr. 2:S,000 » 

2• SEcno11. - Postes. 

An-r. 55. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Soit une augmentation de. 

. fr. 5,8~6,79f )) 
. 5,929,666 » 

. fr. 72,87r;j » 

dont il faut déduire, pour avoir l'augmentation réelle, une somme 
de 1,'Zï~ francs provenant d'un transfert de 4)0~0 francs de l'ar 
ticle 22 (Chemins de fer) et d'un transfert de 2,77'6 francs à l'ar 
ticle 42 (Télégraphe), ci. . f ,275 » 

Cette augmentation de. 
se décompose comme il suit : 

1 ° Amélioration de position et application des articles 1. t 1 et il 2 
de l'arrêté organique . . . . . . . fr. 52,000 ,> 

2° Transformation d'emplois d'auxiliaires en 
emplois de commis et avancement des auxiliaires . 
5° Admission de commis et d'auxiliaires . . • 
4° Création de bureaux et révision de la classi 

fication de bureaux de poste. . . • 

. fr. 

ENSEMBLE. 

7!,600 » 

9,8f50 ,, 
69,7~0 )) 

15,600 » 

• • fr. 12~,200 » 

Ces mesures ne devant sortir leurs effets que dans 
le courant de l'année, la moitié seulement de l'aug 
mentai-ion sera nécessaire pour 189·1, soit • . . 

o° Frais d'intérims, de déplacements, etc. . . 
62,600 »· 
9,000 " 

Somme égale à celle ci-dessus. • , • fr. 7{,600 )) 



( {65 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 56. - Traitements et indemnités des facteurs. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif 
amendé 

Soit une augmentation de. 
qui se justifie comme il suit : 

Extension du cadre des facteurs surnumé- 
raires. . . . fr. 

Création d'emplois de facteur-trieur, de facteur 
des postes, de facteur rural et augmentation du 
salaire affecté à l'exécution de tournées supplémen • 
taires, etc. . . • . • . 

. fr. 4,120, HS5 ,, 
4,2i2,!55 » 

• . fr. 

50,000 » 

62,000 1) 

ENSEMBLE. • fr. 

92,000 » 

92,000 » 

ART. 37. - Transport des dépêches. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 476,027 » 

48':2,i67 » 

L'AUGMENTATION DE . fr. 6,140 )) 

est destinée à l'amélioration des omnibus transportant les facteurs de Bruxelles et 
à l'organisation d'un service entre les bureaux de Mons-Station et Mons-Centre. 

3• SECTION. - 'I'elégraphes et téléphones. 

ART. 42. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé. 

. fr. 2,815,aSI >> 

. . 2,886,671 » 

AUGMENTATION. • , . fr. 

Pour obtenir l'augmentation réelle, il faut ajouter la somme de 
1 !>,000 francs, transférée à l'article 52, et déduire celle de 2,77~ 
francs, transférée de l'article 5~; cette dernière représente la part 
du service des télégraphes dans la dépense afférente àl'augmentation 
des titulaires de certains bureaux mixtes, soit 1 ~,000 - 2,77~ = 

75,090 » 

12,22?> » 

So1T ENSEMBLE. . fr. 



[N" 4."J . . ( i64 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

qui se justifie comme il suit : 

1° Admission d'expéditionnaire et création d'emploi de sous-chef 
de section pour la téléphonie, 4,42;5 francs, dont la moitié seulement 
est nécessaire poUI' l'année f 891, ci . . . . . fr. 2,2H> >) 

2° Recrutement de commis et d'auxiliaires pour renforcer le 
personnel en raison de l'augmentation du trafic, et augmentation 
des frais d'intérim . . . . • . . . . . . fH ,~00 >) 

3° Primes télégraphiques : -- augmentation proportionnelle à 
l'accroissement du mouvement des correspondances . . . {1,600 n 

4° Amélioration de position et application des articles -t. f { et 
i 12 de l'arrêté organique . . . 20,000 )> 

ToTAL ÉGAL au chiffre ci-dessus . fr. 8f'.;,5H') » 

AnT. 43 - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou pcw mois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé • 

. fr. 957,27!) » 

996,090 )) 

DIFFÉRENCE. • . fr. ~8,820 » 

à laquelle il faut ajouter, pour obtenir l'augmentation réelle, la 
somme transférée à l'article 55, ci. . 1,800 » 

S01T Et';SEMBLE. 

Cette augmentation doit subvenir aux besoins suivants : 
. fr. 60,620 » 

i O Par 'suite de l'accroissement du trafic, l'allocation aux com 
pagnies de chemins de fer concédés, pour coopération au service 
télégraphique doit être augmentée de . . fr. 

2° Frais de remise à domicile des télégrammes et des exprès 
postaux confiés aux agents des bureaux télégraphiques . 

5° Admission d'élèves télégraphistes et augmentation de salaires 
des élèves . . . . . . 
4° Admission de brigadiers-porteurs et de manœuvres pour le 

service administratif, ainsi que d'ouvriers, de poseurs et aides 
poseurs pour l'entretien et la réparation des lignes télégraphiques 
et téléphoniques; augmentation de salaires • . • . . • 

5,000 )) 

27,f>OO l) 

17~800 » 

{2,520 » 

Somme égale à celle ci-dessus indiquée. . fr. 60,620 )) 

AnT. 44. - Bntretien des lignes) matériel, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • 
amendé 

• fr. 55a,OOO ,, 
5::,2,OO0 " 

AUGMENTATION. , , • fr. 17,000 » 



( !65 ) (/Jlin. des Chemins de fer, ete.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Celle augmentation est justifiée par d'importants travaux de réfection de lignes 
et par les extensions successives du réseau télégraphique et des réseaux télépho 
niques exploités par l'État.. 

CHAPITRE IV. 

M.UUNB. 

AaT. 47. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Soit une augmentation de. 

qui se répartit de la manière suivante: 

. fr. J ,!45,f 96 » 
i ,164,996 )) 

. fr. ,t 9,800 » 

1<> Le personnel du service des paquebots d'Ostende-Douvres étant astreint à 
un travail excessif, il y a lieu d'augmenter les cadres, afin qu'il puisse obtenir 
le repos nécessaire. Une somme de 17,800 francs est nécessaire à cet effet, 
cï . • • • • • fr. 17,800 )) 

2° La nouvelle passe que l'on creuse dans le << Stroombank >> à 
l'Ouest d'Ostende devra être signalée la nuit par deux feux, pour 
l'entretlen desquels un gardien devra être nommé, cc qui exigera 
une dépense de. • . 1,200 i> 

5° L'érection d'un feu pour éclairer la passe du fort u Phi- 
lippe» dans l'Escaut, nécessitera la nomination d'un garde fanal 
qui donnera lieu à une dépense de . 800 » 

SOIT ENSE1HBLE. . fr. {9,800 » 

ART. 48. - Traitements, salaires, indemnités et frais de route des agents, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

Soit une augmentation de. 

. fr. 25!.J,280 /) 
24-1,280 » 

. fr. 6,000 )) 
provenant d'un transfert de pareille somme de l'article ~ t, et qui est destinée à 
pourvoir à l'admission de manœuvres qui seront chargés du nettoyage des chau 
dières et des foyers des paquebots du type << La Flandre ,,, travail qui se faisait 
précédemment par l'industrie privée. 

ART. 49. - Remises. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. J ,040,000 » 

. . t,790,000 )) 

AuGMEN'rATION. . fr. 2~0,000 )) 



[No 4.) ( !66) 

NOTE PRtLIMINAIRE. 

Bien que ce crédit ne soit point limitatif, il est désirable de Je meure en rapport 
avec Jes dépenses réelles. - Cet accroissement de charges est, du reste, la consé 
quence naturelle du mouvement ascensionnel des recettes du pilotage. 

ART. ~H. - Traction et matériel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

• fr. f ,266,706 » 
• . f ,f>00,706 » 

AUG&IENTATION. . fr. 254,000 » 

En tenant compte du transfert à l'art. 48, la différence est de 240,000 francs, 
due à l'augmentation du prix des combustibles destinés à l'alimentation des paque 
bots, augmentation qui s'est produite dès la fin de {889 mais dont il n'a pas été 
tenu compte lors de l'élaboration du projet de Budget primitif. 

Le crédit actuellement sollicité est inférieur de HJ6,000 francs à l'allocation 
votée au Budget de :1890. 

CHAPITRE VIH. 

A11.T. ?>5. - Secours. 

Le litt. B de cet article est porté de i 2,000 à i 6,000 francs. 
L'augmentation de 4,000 fràncs se justifie par le nombre toujours plus grand 

de par li ci pan ts. 

..._, 



( !67) (A/in. des Chemins de fer, etc.) 

PllOJ&T Dl LOI AMENDi. 

LÉOPOLD II, 
llOI DES DELGES, 

Sur )a proposition de Nos Ministres des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes cl des Finances, el de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRfilÉ ET ARRIITONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom,à la Chambre des Ileprésentants, par Notre Ministre des 
Finances: 

AR.'TICL'E UNIQUE. 

Le Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes est fixé, pour l'exercice 1891, à la somme de cent 
quatre millions quatre-vingt-quatorze mille cent vingt-trois 
francs (104,094,125 francs), conformément au tableau 
ci-annexé. 
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( 169) ( Min. des Chemins de fer, etc.) 

BUDGET AftlENDÉ DU lUINISTÈRE DESCHEMINSDEFER,POSTESETTÉL€GRAPHE~ 

POUR L'EXERCICE i89i. 

lrticles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

6 

7 

CUAPITRE I••. 

4DIIIISISTI\ATIOH CENTRALE. 

Traitement du lllini&lre. 

iles fonctionnaires el employés 

Frais de route el de séjour du Ministre, des fonctionnaires et employés de l'Adminis- 
tration centrale . • . . . . . • . . . • . • . 

Traitements et salaires iles huissiers I messagers, concierges et gens <le service. 

Matériel, fournitures de bureau, impressions, achats et réparations de meubles, chauf- 
fage, éclairage, menues dépenses . . . . . . • . . • • . . . • . 

Honoraires des avocats du Département • 

CHAPITRE II. 

CllEIIINS DE FEIi. 

~Ecno111 I". - Services communs. 

Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés 

1 Salaires des agent5 payés à la tâche, à la journée ou par mois 

g Matériel et fournitures de bureau pour tous le, services . 

10 Subside à la caisse de retraite el de secours des ouvriers de l'administration 

11 1 Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par suite de malheurs de famille ou d'autres 
circonstances, se trouvent dans une position cligne d'intérêt. . . . . . . . . 

a I Conférences des chemins de fer belges el frais de conférences internationales; congrès 
des chemins de fer . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

21,000 • 

l77,1i5 • 

8,000 • 

41,900 • 

60,000 • 

55,000 • 

469,500 • 

127,200 • 

640,000 • 

50,000 • 

40,000 • 

11,000 • 

Sr.cT1011 2. - Voles et travaux. 

13 TraitemenlJ el indemnités des fonctionnaires el employés. . 1,555,750 • 

U Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 10,781,100 • 

15 Billes, rails et accessoires, matériel 6xe tenant à la voie . • • 4,810,000 • 

16 Travaux d'entretien et d'amélioration, outils, ustensiles, objets divers, loyers de locaux, 2,100,200 • 

A lll!POUH. . . , fr. 

\ 34:3,0ï:S • 

20,663,750 • 343,07:'i • 

4,4 



( {70) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES CHE~t. DE F~R. POSTES ET TeLeGR. (Suite). 

Arlielu. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

17 

18 

Ill 

20 

21 

24 

25 

26 

27 

2!1 

30 

ol 

32 

REPOIIT. • • • • rr. 

Sv.cTJOII 3. - Traction et matériel. 

Traitements et indemnilés des fonetionnaires et employés , 

Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois 

Primes d'économie el de régularité. . . . . . • . • 

Combuitible el autres objets de consommation pour la traction des convois . 

Entretien, réparation et renouvellement du matériel 

81tcT1011 4. - Transports. 

Traitements cl indemnités des fonctionnaires et employés 

Salaires des accots payés à la tâche, à la journée ou par mois et manœuvres par 
chevaux • . . • . . • . . . • . . 

Primes pour encourager la marche régulière des convois. 

Frais d'espleitation , 

Camionnage • 

Pertes el avaries; indcmmtés du cher d'accidents survenus sur le chemin de fer; con- 
tentieux. • • . • . . . . . • . . • . • • . 

Redevances aux compagnies et aux particuliers pour usage ou location rie matériel de 
traction et de transport . . • . . . • . . . • 

Sv.cTJOl'I l;. - Perception des recettes et contrôles. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires el employés 

Salaires des agents payés a la lâche, à la journée ou par mois 

Primes pour application réguliére de taxes . 
{Les erêdus portes au~ articles 7, 13, n, 2~ et ~9 pourront être rennis el transférés de l'on 

,le ces articles aux autres, suivant les besoins du service.) 

CHAPITRE III. 

POSTES ET TtLÉGRAPlll!S. 

SEcT1011 {". - Services communs. 

Traitements el indemnités de, fonctionnaires el employés . 

Salaires des agents payés à la tache, à la journée ou par mois 

Matériel, machines, outils, approvisionnement de papiers, d'encre, etc., pour la fabrica 
tion des timbres, etc. • . . . . . . . . • • • . . • • . . • • • 

A UPOlUII. . . , . fr. 

20,663,750 • 

1,717,600 • 

12, 11s,200 • 

646,600 • 

0,154,000 • 

16,"44,000 • 

0,880,700 • 

6,574,400 • 

i:i05,000 • 

2,s2;:;1oop • 
1,soo,000 • 

600,000 • 

30,000 • 

t,846,000 • 

03,000 • 

5,000 " 

l 03,044 • 

121,140 • 

145,000 " 

343,075 • 

1 84,247,150 • 

370,084 • 84,!'i!IO,225 • 



{ !7f ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

BUDGET AMENDÉ DU MJNISTÊRE DES CIIE~J. DE FEH, POSTES ET TÉLJkGR. (Suite.) 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJE'l' DES DÉl'ENSKS. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par ehapltre, 

35 

:Sû 

37 

38 

SI) 

40 

41 

42 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

RIPOaT .•• fr. 

8ECTIO!I 2. - Postes. 

Traitements el lndemnités des fonctionnaires el emplo1é1 • 

Traitements et indemnités des racteurs et autres agents subalternes. 

Transport des dépêches 

Indemnités à payer aux concessionnaires ou entrepreneurs de lignes réi:nliéres de navi- 
1,aticm transatlantique, en vertu de cor,v.-n1ions ou ,J':irraoi:emenls 1•articuliers1à litre 
de subvention, de minimum de pro,Juits 1;arantis / de primes de té6ularité, de restitu 
tion de droits de pilotage étrangers. (Credif no11 imilllli{) . . . . . . . . . 

Indemnités el remboursement, du cher des dépôts, eipéditions et recouvrements confiés 
à la poste. (Crédit non limitatif.) . . • . . . 

Matériel, tournituresdebureau, [rais de lojer et dërégie . • . • . . 

Part d'interventioc de l"Adminislralion dan$ les Irais du bureau internarional ile Berne. 

Sr.cTION :,_ - Télégraphes. 

Traitements el indemnités des fonctiennaires el employés. . 

Salaires des agents payés à la tâehe , à la journée ou par mois. 

Entretien des lignes et ries bureaux; fournitures diverses . . . 

Part d'intervention dans les frais du bureau international de Berne, 

Quote-part de la Belgique dans les frais d'entretien et de renouvellement des câbles 
télégraphiques sous-marins anglo-bclges 

(Les erédils portés au:,; articles 3! el,! pourront tin réunis et lramférés de !"un â l'autre 
da eu articles, suivant les besoins du serviee.] 

CllAPITIŒ IV. 

lll ARIICE. 

Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés 

Traitements, salaires, indemnités I frais de route, etc., des agents nommés ou payés â 
la lâche, à la journée ou par mois; indemnités à des agents non salariés. . . . 

Remises. (Crédit 110n limitatif.) 

Subsides, • • 

Traction el matériel 

CUAPI'fl\E V. 

COMITÉ MIXTE DZ LtGtSU.TION. 

Jeloos de présence des membru el rrais aceessoires • . • 

A J\IHI.TIR, . , . rr. 

370,08-4 • 

3,0:H>,&66 • 

4,212,153 ., 

482,167 • 

500,000 • 

10,000 • 

751\820 • 

i;,250 • 

2,880,671 

! 
l 
1 

9!)13,005 • 

352,000 • 

2,000 • 

50,000 

1,104,996 • 

241,280 • 

1,790,000 • 

99,735 • 

1,500,706 • 

5,000 • 

84,500,225 • 

) 14,552,006 • 

4,796,717 , 

lS,000 • 

103,944,848 • 



[No 4.] ( !7~ ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES CHEM. DE FER, POSTES ET T8LÉGR. (Suite). 

DÉSIGNATION MONTANT TOTAL 
Articles. . 

DES C.I\ÉDITS 

DES SERVlCES ET DB L'OBJET DES DÉPENSES. par article. par chapitre. 

RuoaT. . . fr. • 103,944,848 • 

CHA.PITRE VI. 

lS:S Traitements des fonctionnaires et agent$ en disponibilité, par mesure générale ou 
pour un terme illimité. ( Chargs ezrraordfnaire et temporaire.) • . • • . • . 77,000 • 77,000 • 

CBA.PITl\E vn. 

54 Pensions : premier terme . . .. tt,200 • 22,'lOO • 

CHAPITRE VIU. 

?>5 Secours à des employés, veuves ou familles d'employés, ains] qu'aux ageolJ payés 
sur salaires, ou à leurs familles, qui oc peuvent être pensionnés • • . • . . . 34,325 • 34,325 • 

CHAPITllE IX. 

lS6 D~peom imprévues non libellées au Budget . . 15,750 • 15,750 • 

Tou.i. Du llollGn A■ENl>i oil ld1111nia1 DU Cuarns 111 na, ne. . . • fr. to,,094,U3 • 



( {75 ) (No 4.) 

DÉVELOPPEMENTS 

DU BUDGET AIIIENDÉ DU 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, 

POSTES ET TÉLÉGRAPHES 

pour l'exercice 18 91. 



[N° 4.] t {74 ) 

BUDGET AMENDJ~ DE 1/RXERCICE {89i. 

l'IUIIIŒO 

articles. 

UTTER.~ j 
4u \ 

dérdop- •1 

peme11t1. 

1 

UÉSIG~ATION DES DÉI•E~SES ET SERVICES. 

2 a. 
b. 

4 

a. 
b. 
c. 

6 • 

l a. 

ï 
(,_ 

c. 

1 a. 

b. 
8 

< ' c. 
d. 

1 

1 a. 

l b. 
9 c. 

d, 

10 • 
11 .,, 

a. 
12 ~ b. 

CHAPITRL<: r-. 
ADMINISTRATION CENTRALE, 

Traitement du Ministre . 
. . . ~ Secrétariat général. . . . , . . . . l;;D,750 • 

Traitements des fonctionnaires el employés . . 
• Surrciliance tics chemins d~ fer concédés . i>7,425 •> 

frais de route et de séjour du Nini,lre, iles fonctionnaires et employés . • . • • • • · · • · · · • · 1 
Trailef!len~s des h_ui;$Ïc1·s, me,sauers et concierges, et salaire, des hommes de peine, des ouvriers, etc. -- Cabinel, 

secretanat i;éncral . . . . . . . . . . . • • . . . . • . . . . . . . . • . • . • 
Matériel. - Fournitures de bureau, impressions, achats ,le li1 res, reliures, etc. 12,000 • ; 
- Chaurrar,e, éclairage cl distribution d'eau . 16,050 • 

Entretien des locaux, achat el entretien des meubles . 30,750 » 

Honoraires des avocats du Département • . 

TOTAL DV CHAPITRE i". , fr, 

CIIAPITRE 11. 
CHEMINS DE FER, 

PREMIÈRE SECTION. 
SERVICE:S CO!IIIUN6. 

Traitement, et indemnité.s des fonctionnaires et employés: 

• fr, 370.800 ,, l 
Approvisionnements d'imprimés, papiers, etc Masse d'habillement Magasin central, Iabrication des 
bi!lcts de voyageurs . . . . • . . • . . . . . . • . . . • . . • • . • • 71,600 » 

Indemnités - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, etc. • . • . • . . • 21,100 » 

Salaire, de& agents payés à la tdche, d lajourntie ou par mois: 1 
Huissiers, messagers, concierges, classeurs el gens de service de l'administration centrale, de l'autographie et du 
factage, . . . . • . . . . . . . . . . . • . • • . 581100 • 

Cemité d'administration, haute surveillance et direction du service général . 

Réception, emmagasinage el distnbution des approvisionnements de la masse d'habillement, des 
imprimés, papiers el fournitures de bureau • • . , . . . . . . . . • • . . . • 

Emmagasin1ge et distribution des approvisionnements du magasin central, 
Fabrication de coupons Bdmond'sou • 

Matériel et fournitures de bureau pour lou1 les 3ervioes .- 

. . • . fr. 

21,900 » 

24,200 » 

23,000 • 

Imprimés et autographies . • . , • . . . • . • • . • . • • . . • 223,000 • ! 
Fournitures de bureau, ficelles, enveloppes, papiers, encre, etc. • • . • • . . . • • • 66,000 • 
Instructions el publications diverses (guides, tarifs, comptes rendus, cahiers des cbarges.etc.), 190,000 • 
Objets de gravure, abonnements, mobilier, frais de publicité . . • • • . • • • • 161,000 • 
Subside à la caisse de retraite el de secours des ouvriers de l'Administration • . . , • . • • · • , • • 1 
Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par suite de malheurs de famille ou d'autres circonstances, se trouvent 

dans une position digne d'intérêt . • • • , • . , • • . . , . . . • • . • , , • . • • 
Conférences des chemins de fer belges et frais de conférences internationales . 0,000 • ! 
Subside à la Commission internationale du Congrès des chemins de fer • . • • • • . , • • o,000 " j 

Tout DE u PRHIEIIE SF.CTIO!f. . • . fr, 



( !7~ ) (Min. des Cl1emins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEftlENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 
_! _______ ---- ·-· - -- - ~---- - 

' 
CRÉDITS DlffÉRENCRS. 

deum,déi demandés Observations. au projel de 
IIUDGU IIEWISÊ au projel Augmeotatioo. Diminution. 

de 18!.II. de Bud3et. 
' 

~ 21,000 !1,000 . • 
177,175 17i,175 • • 
8,000 8,000 • • 

-it,000 41,000 • . 
60,000 65,000 ~ 5,000 

35,000 35,0QO . , . 
------ ------- - 

Mo,075 S48,0ï5 . . 
--- ------- - 

D1a1110T1on . fr. 5,000 

460,500 467,415 2,0S!i • 

127,200 125,560 1,640 • 

6~0.000 660,000 • 20,000 

50,000 40,000 10,000 . 
i0,000 40,000 • • 
11,000 11,000 • • 

--- 
1,337,700 1,~43,975 13,725 20,000 

. 

D1■1~UTIO... • • fr. 0,275 
4-~ 



[N" 4.] ( 176 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCIC~: .f89I. 

, i 
<UIIÉlto I LITfUIA 1 

l lit'~ 
,1,, 1 i ,:,,clur- 

arlide,. , prmieol~. 

1 

DÉSIGfllATIOll DES DÉPEllSES ET SER"VICES. 

J;j 

"· 
b 

c. 

a. 

14 
b. 

a. 

15 b. 

c. 

a 

b 

C 

l>EUXl.~ME Sl!:<.:TION. 

TOlES '7 TIIAY'AUJ. 

Tmi1,.mrn11 et ,wltmnitis dts {011crionnairts d 11m,,loyéJ : 

Direclion centrale d11 service des roies el lr.ivaull • . 

Surveillanee .el eotretien ,Jrs routesj srations, lra•aux ,!',111, etc. -· llâtiments el dépendances 

lntlemuités. - frais de déplacements, intérims, travail extraerdinaire-, . • . . • . 

Salaires des agents payis d la tdche, d lajour11ée ou par mois: 

Surveillance et police de la route (s11rveillan1s, 1•iq11eurs, gardes-barrières, gardes-tunnels, gardes- 
signaux, gardes-excentriques , pontonniers, etc ) . . . . . . . . . . . . . . . • . 6,093,100 

Entretien ordinaire des voies. ouvragu 1l"ar1, bâtiments et dépendances d,: la route, réception el 
renouvellement des billes rails, ballast, rie (ehef=-poseurs , poseurs, maçons, charpentiers, 
forgerons, terrassiers, ere. ). • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,688,000 

Billes, rails et accessoires, mattriel fi:r;e tenant d la voie : 

Fournitures de billes el boi, spéciaux 

de rails el accessoires . 

de plates-formes, excentriques, croisements, traYerses à niveau, ponts à bascule • 

• rr. t98,o80 

1,219,070 

118,500 

2,?500,000 

1,650,000 

660,000 

Travaux d'entretien et rl'amtUorotinn, outils, uste71sifes, objets divers, loyers de locaux: 

: ~ 
1 

:l 
Ma1ériau1, main-d'œurre pour travaux d'entretien extraordinaire et de renouvellement des ouvrages 

d'art de la route, des stations, bâtiments d dépendances; travaux d'amélioration peu importanu. 

Fourniture el réparation d'outils, d'ustensiles, de signaux. d'objets de matériel, de mobilier el d'objets 
divers . . . . . • . . . . . . . • . . . . • • . . . • , , . , . 

Loyers de locaux pour bureaux et pour logement de chefs de station qui n'ha~ilenl pas dans un M- 
timent de l'E:tal . . . . • • . • . . . . . . . . . • . • • • • • • 

1,835,200 • i 
150,000 • 

\ 
216,000 • / 

TOTU. D[ Ll oru11b1 Sf.CTIOII, , , fr. 



( f 77 ) ( !,Jin. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS DfffÉRENCES. 

demandés 1 demaudés Observations. au projet de 
h&mentation. Dimioution. suuG!T Rr.v1sil au projel 

do 1891. de Budget. 

1,555,750 • 1,521,740 • 14,010 n • 

1 O,i81, f 00 • 10,727,100 . 54,000 • • 

4,lll0,000 4,585,000 ~1215,000 ,. . 

2,190,200 . 2,109,200 . 00,000 , r 

19,326,050 n 18,043,040 383,010 . • 

ÀUGHll/l'TATI0/1'. . fr. 383,010 . 
.rn 



(Ni> t.} ( i 78 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1891. 

dt, 
divelop• 

ulicles. 1 l'clllmls. 

DÉSIGWA.TI011 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

17 

a 

b. 

c. 

d. 

e. 

a. 

h. 
\8 o. 

d. 

a. 

b. 
10 

\ 

1 

1 

1 
' 

C. 

d. 

(J. 

:!O 
b 

a. 

b. 
21 c. 

d. 

TROISIÈ&IE SECTION. 

TRACTION ET IIATÉl\!EL. 

Traitement, et indem11(té1 des fonctionnaires et employé,: 

Direction centrale du service . . . . . . . rr. 
Traction - Surveillance du service et du petit entretien du matériel dans les stations; apprcvision- 

nements . • • . • • . • . • • • • . . . 

r\.teJiers centraua, - Grandes réparations et renouvellement du matériel en IJénéral. 

Réception du matériel el des approvisionnements. - Dépôts . . . 

Iridemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire 

86t,6?i0 

375,050 

101,450 

117,500 

Salaire, de, agents payé, à la tdche, d la journée ou par mois: 

Traction et freinage des convois (machinistes, chauffeurs et serre-freins) . 

Visite el entretien courant du matériel de traction et de transport . 

fü,;;eplion el emmagasinage des approvisionnements el du malérie! . 

.Agents en service général (veilleurs, pompeurs, magasiniers, plantons, rorliers, gardiens, manœu- 
vres, etc.) 2,667,000 • 

Primes d'économie et de rég1;1larité: 

Pour économie constatée daus la consommation du combustible et du gaz d'éclairage 

Pour encourager la marche régulière des convois . 

Pour économie réalisée dans la rnain-d'œuvre et les consommations par les ouvriers du service de 
l'éclairage . . . . • . 

Primes de parcours par les machinistes-instructeurs 

291,250 ~l 
• ? 

l 
1 

6,273,000 • 

3,100,000 • 

13'3,200 • 

322,800 • 1 
304,S0O • 

11,000 • 

3,000 • 

Combustible et autre, objet, de comommation pour la traction des convoi, : 

Combustible. - Houille, briquettes, bois d'allumage, etc. 

Uuile, suif, graisse et autres objets de consommation . . 

Entretien, réparation et renouvrllemmt du matér;e/. (Matières, pièces de rechange I ustensiles, outils , 
en~ins, éclairage des ateliers el fournitures diverses.] 

1 
s.sos.œo • l 
050,000 • ~ 

1 
M:ilér-iaux pour entretien et réparation des locomotives, tenders, voitures, wagons, matériel fixe, 

mobilier, etc. . . . . . . . . . . . . . . 6.700,000 • 

M'ain-d'œuvre el réparation des locomotives, tenders, voitures, wa11ons, matériel fixe, mobilier, etc. 5,690.200 • l 
Agents en service 6'.énéral (agréés, contremaîtres, veilleurs, pompeurs, brigadiers, magasiniers, 1· 

portiers, manœuvrcs, etc ) . 703,800 • 

Renouvellement et amélioration du matériel . ~,250,000 ~ 

To·w. "u ,..,,.,., ""'"'· . . . . r,, I 



( !79 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES 

CREUl'fS DffFÉRENt.:ES. 

deruaadés 1 1 

au projet de 1 
d,mandês 1 Observations. 

ISUIIGtT U\."'l~É au projet Augmentation l Dimimuion. 

de 1891. ! dt• Budget. 
1 - 

t,i17,000 • 1,6117,270 20,330 • • 

12,173,200 • t 1,505,000 . 868,200 ' . 

646,600 • 596,600 . 50,000 ' . 

9,154,000 5,644,700 . 5,509,300 ' ,. 

16,544,0;JO ~ 1 !),046,600 . 1,207,400 • , 

-iO,O~!S,400 • 34,290,170 5,745,250 . • 
-.-------- 

Au11•E11TATIOI!, 'fr. 5,7-15,230 " 



( i80 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE t89L 

'IIIJoltllO LiTTf.11.\ 
Jo 

.i •• 
,!1helu1•- 

arlide,. I"'"'"'''· 

OÈSIGNATU)AI DES D ii;PE~SES E1' SIU\ \'ICES. 

1 

1 

1 

a. 

,, 

Ç. 

\ ·: 

2!'i 

a. 

/,. 

C. 

2i 

QUATRIÈME SECTION. 

TIIANSPORTS. 

Tr11itemt11h tl i,.,1,mnilt11lie1 fonctiormni'Tes et empln!Je& : 

Dircctioo centrale du serrice, . . . • . fr. 

Mo11,cmen1 - Sur,eillanr.e iles convois; répartitil)ll des wagons; convoyase des voyar:eurs el des 
marchandises . • . . . • 

Trafie. - Surveillance du service; bureaux des starions ; raclage; relations internationales, etc . 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, déeouchers des r,ardes, etc. 

Sa/ofrn. ,,~, ogrnu payés d la rdrJ,e, d la jo,,rnte Ot' par mois, et menœuores p11r c/1euaua:: 

Chargement, déchargement et pesage des marchandises, bagages, etc. . 

Formation des convola; nettoyage iles bureaux; portiers, ganliens, gardes .1 l'essai, veilleurs, etc 

~lan1P11•res par chevaux dans les static,ns et aux abords. 

Primes pour t"courager ta marche ,rég11filre 1/e.1 conxoi«. 

Frais d'exploitation ; 

Matériel el eonsommaûons pour éclairage et chauffage des stations, &ares, bureaux.salles d'aueote, 
con vois, etc. . . • . • 

8!7/250 " 

'.J,530,Hfü ,. 
~ 

5,225,090 • 

291,195 ~ 

1,558,000 

Consommations diverses pour neuoyage I arrimage , etc.; objets de mobilier, engins de pesage et 
de chargement, outils, ustensiles, etc • . • _ . . . . . . . • . . . . . . • . 

Rcdev.1nces pour l'usage de stations, lît:nes, etc., appartenant à iles compagnies 

Camionnage - Prise et remise /t domicile. 

Perles et acaries, - ln,Jemnités du cher ,l"accidents survenus sur le chemin de ferj contentienx 

4,080,400 

1,971,000 

TOTAL OF. U qun111i1rn SF.CflO~ 

755,000 

10,000 

J 

Redlvances aux compagllies ei aui» particuliers pour- usage ou location de matériel de traction et de transport. 

• . . fr 



l !81 ) ( ;,Jfo. des Chemins de fer, etc.) 

OÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES 

- 
CUÉl)ITS OIH1~Rt::Nt:ES. - - demandét 

tlemaml~s Observations. au (lrojet de 
A11gmeo1ation. Oirniouti1111. HJo&r.T 11tnst au proj~t 

de 1891. de lludgei. 
- 

U,880,700 • 9,620,071 251,6:!0 . • 

6,574,400 . 6,462,600 . 111,1100 . . 

305,000 . 300,000 5,000 . • 

2,52'.;,000 • 2,124,200 • 198,800 . . 

1,800,000 . 1,790,000 . 10,000 . • 
000,000 • 600,000 , . 
30,000 • 30,000 . " . 

21,603,100 • 21,025,871 . 577,~2U . . 

AUGH1'T.I.TIO". . (r. 577,22!) 



[N° 4.] ( f82 ) 

BUDGl!':T AMl~NDf: DE L'EXERCICE 18{H. 

NllltÉRO I LIT'fEIIA 

M.elop• 

articles. 1 pements, 

DÉSIGll"TIOII DES nÉPENSJ~S ET Sl~R. VIIJl:S, 

CINQUIÈME SECTION. 

PERCEPTION DES RECBTTES F.'T CON'J'~~LES. 

/ a. 

b. 

29 

c. 

î d. 

l 
\ a. 

50 ~ b. 

1 " 61 

Traitemtntl et indimmitéJ de• {01tctionnaire1 er emplor,é• : 

Direction centrale d1J service. - Contrôle et vérilkation de la comptabilité des recelues et des 
matières. - Décomptes avec les compagnies, etc. • . • . • . . , . . , fr. 111,300 • 

Disteibution des coupons et perception des recettes dans les bureaux où les gesti~ns cornpl~hles 
sont ct1nfiées à des receveurs - Surveillance et conrrôle des t;CSIÏl)DS cou111t.-ibles des 11.itior.i et 
des dépôts d'approvisionnements. - Récolement des inventaires du matériel, mobilier, m;iga,ios 
el dépôts. . . . . . . . • . . . . . . . . • • • . , • . . . . . . . 1,0601900 • > 

Dép6t du timbre.. • . • . • • . . . . . • • . . • • . . _ 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travai! extraordinaire, etc •. 

Salaire, des agent, pa11é1 d la ldche 1 d la journée ou par mQf1.- 

Huissiers, messagers , concierges, classeurs el gens de ser,ice • • 

Délivrance aux stations, des billets de voyageurs, livrets-circulaires, etc., par 1~ dé11~t du timbre. 

Primes pour application régulière des taxes . . • . . • . . . • . . . • 

21,000 • 

47,200 • 

76,000 

17,000 

1 : ~ 
(Les crédits portés aux articles l, 13, 17, il el ;l9 pourront être réunis et lru11féré1 de l'an cle ce:sarlicles aux autres, 

suivant le5 besoins du service.) 

TOTAJ. IH U, cu1101i■:1 ~tcno~. . . . fr. 

Récapitulation bn c~apitrr J 1. 

I" SEcTrOII'. - Servlces commun, • • • 

1 1 
2• - - Voies et lrnaux • . - • - , , • • • 

3, - - Traction et matériel . • • • - • - • • 

4• - - Transports . • • • - . • • • 

5• - - Perception des recettes et contrôles . • . • • • • • • 

ïoriL 011 C:IAPITIII Il. • îr; 



( 185 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS DIFFÉRENCES. 

,lcmandus demandés Observations. 
au projet de 

au projet Aui;mentalion. Diminution. BUuGn mnsii 
de 1801. de Budget. 

1,846,900 n 1,841 ,!'i20 . !'i,380 • " 

03,000 1) 01 ,010 ,, 1,084 • • 
• 5,000 • 5,000 • • 

1,044,000 • 1,037,536 ,, 7,564 • • --- 
AVG.IB~TATIOlf, . ri-. 7,564 " 

1,537,700 • _1,540,975 • l) 6,275 ~ 

19,326,050 » 18,043,040 " 385,010 1) " 
40,035,~00 • li4,2!JO, 170 • 5,745,230 )) • 
:n,G05,100 • 21,025,871 • 577,229 • " 
1,944,000 • 1,037,536 • 7,364 • • 

84,247,150 • 77,540,!5!12 • ~,712,853 ~ 6,2i5 • 

47 
AuG»E"1'.ITION , • fr, 6,706,658 " 



[N° 4:\ ( {84 ) 

BUDGET AMEN DR DE L'EXERCICE -t89t. 

/S Ullf.RO I LITTEIII. 
do 

dévelcp- 
arlicles. 1 pements. 

----:---~·r--------------------------------------------------';- 

) 
1 

1 
1 
1 

l 
! 

a. 

b. 

c. 

a. 

b. 

33 c. 

à. 

e. 

a. 

b. 

c. 
34 

d. 

e. 

{. 

35 1 :: 

1 
. a. 

b. 

116 ) C. 

d. 

t. 

DÉSJGNA.TIOII DES DÉl1}~1\SES E'f SERVICES. 

CHAPITRE III. 
POSTES ET TÉLÉGRAPHES 

PREMIÈRE SECTION. 
Services communs. 

Traitement, et îndemnilù del fonctionnaires el ~mployé1 : 
Service spécial des bâtiments . . . • • . • • . . 

Alelier de labrication des timbres et tlépôt du timbre. 

Réception et surveillance du matériel el des approvisionnements. - Dépôts . 

Salaires des agents payés d la tdche, à la journée ou par moi, : 
Service spécial des bâtiments . • . • . . • . . . 

Atelier Je Iabrication des timbres cl dépôt du timbre. 

Réception et surveillance du matériel el des approvisionnements. - Dépôts 

Atelier d'autographie. • • , . . • . • • . . . • . . . . . • 

Cltaulfa6e cl éclairage de 1'116tcl central des postes el télégraphes • 

lllatériel, machines, outils, approvisfon11ement de papiers, etc. 
Imprimés, fournitures rie bureau, reliures. 

Loyers , • . • . . 

Éclairage et chauffage. 

Entretien des locaux, du matériel el Je l'outillage 

Papiers, encres et approvisionnements divers pour la fabrication des valeurs postales el télégraphiques. 

Approvisionnements divers, menues dépenses • . 

,.,,,. · i 
20,050 • 

54,004 • 

1 
0,540 "1 

48,100 " 
57,980 • 
2,640 " 
5,880 • 

1 
10,000 • 
2,500 • 
1,500 • 

> 5,000 " 
120,000 .. 

8,000 • 

TOUL DE L4 P11••1bE SECTIOll. , • fr. 

DEUXIÈME SECTION. 
Postes. 

Traitements et indemnilés des fonctionnaires et employés .- 
l>iTe1:tion centrale el services provinciaux . . • . • • • • • • • . • • • • • • 6ll6,65() • ! 
Bureaûx de poste, perceptions, sous-perceptions, bureaux mixtes (chemins de fer et postes) et 
bureaux ambulants . . . . • • • . . . . • • • • . • • . • • • . • • . 3,2G3,0IO • 

Troitemenu et indemnitd, du facteur, : 1 
Surveillance du personnel des facteurs et triage des correspondances à distribuer eL à. expédier ( chefs-facteurs 
et facteurs-trieurs, etc.). . . • . • . • • . • • • . • • • • • • • . • • 1-45, 800 ~ 

Distribution de la correspondance dans les chefs-lieux de cantons postaux (facteurs de perception). 1,668,460 • 

Distribution des correspondances, journaux, etc., dans les communes rurales (facteurs ruraux). 1,6!J.i,200 » 

Conroy.iGe des Jép!ches postal~s en transit • • • • . • • • • • 

lndernnitès, fiais de remplacement, aldes-facteurs temporaires, etc. 

15,000 ~ 

688,600 D 

,..,,.,..,, , • , r,.1 



( f8t; ) (Min. dts Chemins de fer, ~te.) 

DÉVELOPPEI.\IENTS. - DÉPENSES ORDINAIR&S. 

- 
CHÉOlTS DIFFÉRENCES. 

JemanJés demandés Observations. au projei de 
au projel Augme11tatioo. DirnioulÎOD. auo,n und 

de 1801. de Budget. - 
[ 

103,944 • 88,944 • 15,000 •• • 

121,140 • 110,020 ' 11,120 . . 

145,000 • 170,000 ~ • 25,000 • 

370,084 • 368,964 . 20,120 • 2-'5,000 • 
- 

.\UGaEriT.lTIO!f. . fr. 1,120 • 

3,029,666 ~ 3,856,701 • 72,875 • • 

4,212,153 • 4,t20,Hi3 . 9!!,000 • • 

8,141,819 » 7,076,044 ' 164,875 • • 48 



[No 4.] ( {86) 

BUDGET A~IENDÉ DE L'EXERCICE i89L 

l'UNÉIIO I LITTEJIA. 

•••• 
déTtlop- 

artid••· 1 pemeou. 

DÉSIGllATIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

37 ( 

40 

a. 

b. 

C. 

d. 

a. 
b. 
c. 

d. 
e. 

41 

1 & 
~ 
~ 
~ 

' 

1 

) " 
~ 
~ 

L 

1 
L 

L 
~ 
L 
e. 
~ 
~ . 
• 

RnoJIT .••• Ir, l 
Eotrepriu:s spéciales de transport des dép!khes, serriees affluents, messaceries, carrioles entre les 
bureaux et les 51alions. • . . . . . • • . . • • . • • • . . • . • • • fr. 3041840 • l 

Transport des facteurs par serrice d'omnibus . • . . . . . . . . . . • . . . . 49,300 • f 
Transport des dépêebes par des piétons. -TranspotlS ntraordinaire,, eetrepesage, passages d'eau, l 
menues dépenses, . . • . . . . . • . 111,602 • 

Frais de traction de bureaux ambulants sur les lignes concédées • . • • . . . . . . • • 101425 " 

Transporl du cUpkhu : 

lademnltés à payer aux concessionnaires ou entrepreneurs de lignes régulières de n,ni&alioo transatlantique 
en vertu de connotions ou d'arrangements panlculiers, - à titre de subvention, demiaimum de produits garantis, 
de primes de régularité, de restitution de droits de pilotage étrangers. ( Crédit 110n limitatin • . . • • . . . • 

In,lcmnité$ et remboursements du cher des dép61s,expédi1ionse1 reeouvrenn nts confiés à la poste. (Cridil nm limitatifl 

Matériel: 
fournitures de bureau, impressions, achat de livres, reliures, etc. 
Chauffage et éclairage . . . . . • • . . • . . 

1161750 n 

611,&00 n 

Entretien et appropriation dt. locaux, achat el entretien du mobilier et du matériel, menues dépenses. 
Armement des facteurs ruraux . . . • . . . . . . . . • • • . . • • . . 16;';,270 • ) 

Loyers, frais de régie . • . . . . • . . . . . . 
Entretien, renouvellement cl construction de bureaux ambulants 

Part d'intervention de l'administration dans les frai'i du bureau international de Berne 

TOTAL Dt LA lltUXi~•r. sr.i;llO~. 

44 

45 
46 

546,000 • 
6B,OOO • 

TROISIÈME SECTION. 
TÉLWR.\PDES J;T TÉLÉPHONES, 

Trait~nts et indemnité, de• fr,mtionnaires et tmployis: 
Direction générale, service central et surveillance du service . 
Bureaux de transmission el de réception; circonscriptions techniques 
Primes lélégraphiqurs des agents de Ioules catégories. 
J ndemnités. - Frais de déplacements et de loyer, intérims, trarail ex traordinaire, etc .• 

Salaires ârs oyents payés d la taene, à ta iournëe ou par mois : 
Agents de l'administration centrale (huissiers, messagers, classeurs, etc.) . 
Services d'cxèeution (élèves el ouvriers di,ers) • 
Remise /1 domicile de; télégrJmmes el des exprès postaux. - Transport des porteurs par service 

d'omnibus . . . • . • • • • . . • • . • • • , • • . . . 
Redevances pour coopération au service 1él2graphique des agents des compagnies de chemins de fer, 

de la police, etc. 
En1rerien dts lignes, maléritl, etc. 

Imprimés, fournitures Je bureaux, reliures, livres et journaux techniques, etc, 
Éclairage el chauffage 
Entretien des locaux el du mobilier . 
Entretlen des lignes el des appareils. 
Objets de consommation, menues dépenses 
Loyers 
Abonnements à des réseaux téléphoniques • 

Part d'interveation dans tes frais du bureau intern:itiooal de Berne. 
Quote-part de la Belgique dans lei frais d'entretien et de renouvellement dc4 câbles lélégra11hiq11c~ sous-marins 

anglo-belges . • • • . . . . . . • • . , • . • • . • . • • • • . • . • . 
(Les crédits l':"rtés 1111x articles ~\t el ~Il pourronl être réunis el transfêrés de l'un i l'autre de ces articles 

suivanl les besoin, du 5ervice.) 

503,000 n ! 
2,060,000 n 

146,000 0 

176,771 • 

40,515 ~ 1 
400,610 0 

451,!lïO • 

97,000 • 

75,000 » 1 
40,000 • 
25,000 1 

150,000 • 
52,000 -. 
11,000 .• 
1,000 P 

TOTAL DE U TIID151iH ilCTIO!'I, • • fr. 



( i87 ) (Min. des Chemi11s de fff', etc.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS ntFFÉRENCES. 

demandés demandés Observations. au projet de 
au projet Aui;mentation. lliminutioo. 

BUOijET IIEYJSt 

de 1801. de Budget 

8,141 ,St 9 _::. 7,976,044 • 104,875 n , 

482,167 • 476,027 ' 6,140 .. • 

500,000 n 500,000 • • 
10,000 ' 10,000 " n . 

758,820 ' 758,820 • • • 

.:5,250 " s,~:;o • . 
--- 

9,896,056 • 0,725,0-il • 171,015 • 
----- ----- - 

AOGlllfllT.lTIO~ .• , fr. H1,015 • 

2,886,671 . 2,81:j,581 0 73,090 . r 

006,005 • 037,275 . 58,820 . . 

352,000 . 335,000 • 17,000 • • 

2,000 " 2,000 • n • 
50,000 • 50,000 f • r 

- - M, - -- 

4,286,766 . 4,137,856 148,910 • • 
~------· 

AUGl'tHA'llOII, , , fr. 148,1110 • 



[N° 4.] ( {88 ) 

BUDGET -AMENDÉ DE L'EXERCICE i89t. 

NUM~I\O I LITTEl\à. 

du 
dérelop 

arueles, l pements , 
DÉSIG.NJ\.TlOl\ DES DÉPE!tSES ET SEB.VICES . 

• 

• 
• 

,47 

a. 
b. 

c. 

d, 

•• 

48 

49 

!50 

51 ( 

D 

a, 

b. 

c. 

d. 

ltfo1pitulation bn c~apitre III. 
1" S11cT1011. - Services communs. 

- Postes. , • 

- TéMgr;ipbes . 

TOUL DD CSUITIU Ill, • . • fr. 

CHAPITRE IV. 

Traitemenu et indemnités des fonctionnaire, et employé, : 

Direction centrale du service . . . . • . fr. 100,900 • 

Services spéciaux; paquebots entre Ostende et Douvres. - Service entre Anvers et la Tête-de-Flandre. 526,822 • 

Police maritime; école de navigation; constructions el réparations maritimes; pilotage; phares el 
fanaux j sauvetage et remorque; surveillance des lignes postales transatlantiques. . . . • • . 404,514 • 

Personnel instructeur el enseignant de l'école des mousses; personnel pour la surveillance des pêcheries 
dans la mer du Nord. • • • . • • • • . • 111,060 • 

Frais de route el jetons de présence des membres des jurys . • . • . . . 20,800 • 

Traitements, mraire,, indemnités et frais dt route dei agents nommé1 ou payé, a la tdcl1e, d lajoumlie 
ou par 111oi1; indemnités d des aget1t1 non saiartës : 

Huissiers, messai:;ers, lamaneurs, gardiens, ouvriers, matelots et cbau!Teurs provisoires, etc., pour les diŒérenl$ 
services . 

Remises aux receveurs, aux pilotes, aux mesureurs, aux encaisseurs et à d'autres agents du pilotage; primes d'arres 
tauon aux agents de la police mari lime j indemnités aux agents et aux canotiers pour le transport et l'emma 
gasinage des poudres; vacations aux sauveteurs, \Crédit non limitatif.) 

Subsides aux caisses de pêcheurs; frais de surveillance de la grande pêche el de participation à la police inter 
nationale des pêcheries dans la mer du Nord; encouragements à l'éducation pratique des marins . . . . • . 

Traction et matériel: 

Combustible, huiles, graisses, cordages, toiles à voiles et autres matières pour les navires, bureaux, 
ateliers, etc. . • . . • . . . . • . . . . . . . • . . • . . • • . . fr. t,t74,14'l! " 

Entretien, réparations, renouvellements, locations, loyers, mobilier, etc. . . • 

Quote-part de la Belgique dans les frais annuels d'entretien du phare du cap Spartel, 

Pertes el avaries, fournitures de bureau, impressions I annonces, frais d'agence, frais dirers des 
écoles de navigation, etc. • . • . , • • • • . . • , • • • 

315,864 • 

1,500 ~ 

ll,200 • 

TOT.lL DII CU.Pilai IV • . • • fr. 



( !89 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS DIFFÉRENCES. 

demandés demandé:; Observations. au projet de 
au projel Aur,mentation. Diminution. eunGn 11nut 

de 1891. de Budget. 

570,084 • 368,964 " 1,120 • . 
9,806,056 • !l,,25,0-il . 171,015 . " 
4,286,70G • 4,1:57,8?16 . 1-iS,910 • • 

14,552,901} • 14,231,861 • 321,0,fü • • 
.. - _____...----..,;.---...,__ ____ - 

AoG•El'ITATIOlf. . fr. 321,045 • 

1,104,090 • 1,145,196 • 10,800 » • 

241,280 • 235,280 . 6,000 • • 

1,790,000 • 1,540,000 • 250,000 • • 

99,735 . 99,735 ~ • • 

1,500,700 • t,266,706 1 234,000 • • 

4,i96,717 • 4,280,917 • 509,800 • • 

ADHUTAtlOK , , fr. 500,800 ., 



[N• 4.] ( i90 ) 

BUDGtn AMENDt DE L'Jt:XERCICE 189!. 

NUlltllO I LITrEI\& 

••• 
articles. 1 pemenlS • 

Di:SlGi' ATIOLY nss DÉI•EllSES ET SERVICES. 

54 

a. 

I>. 

CHAPITRE V. 

COMITÉ MIITF: DE LÉGISLATION. 

Jetons de présence des membres et frais accessoires . . • 

Tont DU CBU'ITIU y • . fr. 

CHAPI'fRE VI. 

TRAITEMENTS DE DISPONlBILlTÉ, 

Traitements des fonctioonaires el employé, des divers services, rois en disponibilité par mesure générale ou pour 
un terme illimité • • . • • . • . . . . . . . . . • . . . • . . . • . . • • . • 

TonL DU c11un111 VI • , . fr. 

CHAPITRE VJJ. 

PEriSIONS. 

Premier terme des pensions conférées à d'anciens fonctionnaires et employés . 

TOTAL DU CBAPITIIE YII. • • . . rr. 

CHAPITRE vm. 
SECOURS. 

Secours à des employés, veuves ou familles d'employés, ainsi qu'aux agents payés sur salaires ou à leurs familles, 
qui ne peuvent être pensionnés • • • • • . • . . • . • . • • . . • ~ • • • fr. 18,325 • ) 

Secours à des ouvriers ou à leurs familles, qui ne peuvent être pensionnés. . . • • • . • . • 10,000 • i 
Tout nu cu,nu VIII. • . . . fr. 

CHAPITRE JX. 

DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Dépenses imprévues non hbellées au Bu,l3et; secours à accorder exceptionnellement à des personnes autres que 
celles qui sont spéciliées à l'article !S, • . • • • • • . • • , , • • . • • • • . • • • • • 

TOTAi. DU CIUPITIII IX. • • . . fr, 



( j9f ) (Min. du Chemina de ftr, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS DJFFtRENCES. 

de111.udés demandés Observations. •11 projet de au projet bgmenlation. DimiD111.iOD. SIIDH'I lllflSi 

1801 • de Budget 
. 

,, 
5,000 • 5,000 • • • 

IS,000 • IS,000 • • • 

77,000 . 11,000 • • • 

77,000 • 77,000 • • . 

22,'!00 • '2,~oo • • • 

22,200 ,. 22,200 • • • 

~ 

34,325 • 30,325 • 4,000 • • 

- 
3U25 • 30,325 . 4,000 . . 

f5,750 • f!S,750 . . • 

f5,7!10 . IS,750 . • • ,9 



( t9! ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i89i. 

!ŒJIÉROS 

4ea 

cbapilrea. 

DÉSIGllA..TIOll DES Dt;PEllSES ET SERVICES . 

. 

1. 

li. 

Ill 

1,. 

V. 

VI. 

VIL 

vm. 
IX. 

Administratiom ceotrale 

Cbemiiu de rer • • 

PotteJ el télégraphes , 

Marime • . • • • 

Comiti mixte de •~~•lalion - 

Traitemeau de disponibilité _ 

Peuions 

Sechrt. 

Dl!pe11tes impréYue•. 

. .. 

TOT.t.l. ·" B8NaT. , • . . • • • 



( i95 ) (Min. dt& Chemina de f,er, etc.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÊDJTS DIFFËllBNCES. 

demallt\é. demandét Ob1en,ationa. 
au projet de 

au projet Augmentation, Diminution. 
HDGET Hf'ld 

de 189J. de Budget. 

140,075 • 148,075 • • IS,000 • 
841!H7,USO • 77,!S.fO,ISH • 6,706,5118 • • 

14,5l'ii,906 • t4,ti!i1,861 • 3t1,04!S • • 
4,796,117 • 4,286,917 • !SO!l,800 • • 

5,000 • 5,000 • • • 
77,000 • 77,000 • • • 

tt,toO • fl,!00 • • • 

IS4,H5 • 110,3~ • .f,000 • • 

15,750 • t5,7!SO • • • 

104,004,1!0 • 96,557,7,0 • 7,!>41,403 • IS,000 • 

.. 
• fr. .l11HUTATIOJ. 7.5156,403 • 





( i9ts ) [ N° 4.) 

BUB 

DU 

MINIS1,ÈRE DE LA GUERRE 

POUR L'EXERCICE t89L 

(AMENDEMENTS.) 





( f97 ) (lflin. de la Guerre.) 

N O T E PR EL I M l NA ru E. 

Le projet de Budget pour l'exercice -189{, présenté à la Législature au mois de 
février demier.js'élevait à . . • . . fr. 46,834,752 » 

Le projet amendé monte à . . . . . • . . . • . 46,888,462 » 

Soit une augmentation de 
Cette augmentation s'explique comme il suit: 

. . fr. ?S5,750 )) 

CHAPITRE IV. 

SOLDE DES TROUPES. 

Art. f 2. - Traitement et solde de l'infanterie. 

Dans la note préliminaire du Budget du Ministère de la Guerre pour l'exer 
cice t 890 (Documents de la Chambre des Représentants, session de -1888 •• t 889, 
page 2~7), le Gouvernement a exposé à la Législature les considérations qui 
l'engageaient à élever le traitement des officiers supérieurs de l'infanterie au 
même taux que le traitement des officiers supérieurs des autres armes. Toutefois, 
la dépense totale qui devait résulter de cette mesure devait être répartie sur 
deux exercices : la première moitié de l'accroissement de charge qu'elle entraine 
a été inscrite au Budget de -1890; c'est pour faire face à la seconde que le crédit 
ci-dessus est sollicité, 





( ! 9!) ) (/Jli11. de la Guerre.; 

PROJET DE LOI A~IENDÉ, 

LÉ()PO.LI.) 11, 
n01 D1;s nm.GEs, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Guerre et de 
l'avis de Notre Ministre des Finances, 

. Nous AVONS ARRÉ'l'É ET AlmÈTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants. par_ Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE PREMIER. 

Le Budget tin Ministère de la Guerre, pour l'exercice 
1891, est ûxé ala somme de quarante-six millions huit cent 
quatre-vingt-huit mille quatre cent soixante-deux francs 
(46,888,462 fr.), conformément au tableau ci-annexé. 

ART. 2. 

Dans les localités où le service de la viande est assuré par 
la voie de la régie directe, les déchets, issues, peaux, suifs, etc., 
provenant des bêtes bovines abattues, seront vendus par les 
soins de l'Administration de la Guerre el le produit en sera 
déduit du mourant des achats de bétail. 

ART. 5. 

Les indemnités à payer aux habitants pour le logement 
avec ou sans nourriture des ofllciers, sous-officiers et soldats, 
sont fixées, pour l'exercice 1891, aux taux suivants, savoir: 

lieutenants généraux . fr. 10 1> par jour. 
généraux-majors . . 7. » 
officiers supérieurs . 5 • 

subalternes . 3 l) 

sous-officiers et soldats 1 25 

Logement avec 
nourriture des 



[No 4-.) ( ~00 ; 

Logement sans 
nourrlture des 

lieutenants généraux. fr. 5 , par jour. 
généraux-majors • 3 » 
officiers supérieurs . . 2 , 

subalternes . i • 
sous-offlciers el soldats • , 21 

Toutefois lorsque, dans les cantonnements-abris, les offi 
ciers seront logés dans les mêmes conditions que la troupe, 
ils payeront pour le logement la même indemnité que celle 
qui est déterminée pour les sous-officiers et soldais. 

Les habitants qui devront pourvoir au logement des che 
vaux auront droit, à titre de rémunération, au fumier pro 
duit par ces chevaux. 

ART. 4. 

Les denrées fou mies par les communes pour la nourriture 
des chevaux leur seront payées sur le pied des derniers prix 
trimestriels de la régie des fourrages de l'armée, augmentés 
de 10 °/o• 

Ces prix seront portés trimestriellement à la connaissance 
dn publie par la voie du Mémorial administratif. 

ART. 5. 

La présente loi sera exécutoire le jour de sa publication au 
Alouiteu,·. 



( 20f ) (Mi11. de lt, Guerre~) 

BUDGET AMENDÉ DlJ ~IINISTÈHE DE LA GUERRE POUR L'EXERCICE !S!lt, 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CR.ÉDITS 

par article. 

TO'r..Al.. 

par chtpi1re... 

1 

~ 
:, 
4 
5 

CUAPITI\E l". 

Traitemeot du Ministre • 
- des fonctionnaire, et employés ci,ils 

Supplément aux officiers el aull ,ous-officiers em~IO) és au Départemeot de la Guerre 
M;,tériel • 
Dépôt de la Guerre et Institut cartographique militaire 

it,000 • 
200,000 • 
16,000 ~ ~ 492,(>01) "' 
65,000 ,. 

190,000 • 

CllAPITIŒ JI. 

inrs-•.uo1u. 

6 Traitement de l'état-major général . 887,300 : ! 7 - - des proYinces et des places m,510 1,;::;1~,5111 . 
8 - du service de l'intendance . . . 257,700 

1 
CUAPITllE III. 

SUlflCF, DII UATB DU B6PIT.UI. 

0 Traitement des officiers de santé ~09,200 : ! 10 Nourriture et habillement des malades; entrenen des hôpitaux 754,100 1,263,1500 • 
11 Service pharmaceutique . 200,001) 

1 
CIIAPITI\E IV. 

IJOJ.l)g l>IIS T&OCPllS, 

1't 
13 
14 
15 
16 

Traitement el 1olde de l'iofaoterie • 
- de la cavalerie • 

de l'artillerîe 
du 1;éoic 
du balailloa ,l'adminislralion. 

f 5,323,771) 
3,078,801) 
5,797,4~S 
1,4:M>70() 
730,90() 

Les homme• momentanément en subsistance prés d'u11 régiment d'une autre arme c:omple• 
ront , pour toutes leurs allocation$, au corl's oû ils se trouvent en subsi,tance. 

4 UPOll.1 EA • fr. 50,383,,! 1 8 • 
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llUDGET AMENDÉ DU MINisTi;nE DE LA GUERRE (SUITE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENS~:s. 

MONTANT 

ess caënrrs 

par anicle. 

TOTAL 

pat chapitre, 

REPORT. • fr. 

CllAl'l'fl\E V. 

ÉTABLISSE•E~TS D'IIISTIIUCTIO~ SUPÉlllEURE, 

17 Personnel de l'Ecole militaire 
171>1, - - de r,uerre 
18 · Dépen~cs d'administration de l'Ecole militaire 
181>h - - - de guerre. 

CUAPI'l'IŒ VI. 

ÉT.lBLISSE■t:,\T5 sr .IIATÉIIIEL Dt t.'ABTII.UIIII,. 

19 
20 

Traitement du personnel des établissements 
Matériel de l'artillerie • 

CHAPITRE vn. 
llATiRIEL DU GÉAlt. 

21 ~a1ériel du r,éoie 

CUAPITRE VIII. 

l_'..\I~., l'IAAUE, •·OVI\IUGES t'.T AUTR.t'.S NU:'.ST..\TIO.,~. 

22 
25 
24 
25 
26 
27 
28 

Pain et viande 
Fourrages en nature 
Casernement des hommes 
Renouvellement de la buffleterie cl du harnachement 
Transports généraux 
Chauffage et éelairagc des corps de aarde 
Remonte • 

CllAPITRE IX. 

TII.UTr.u:~rs IJll'EIIS ET ll!JIWll.llllF.~- 

20 
50 

Traitements divers et honoraires, 
Fuis de route, de séjour el de représentation. 

S0,383,.US • 

·"·"· · i 18,550 • :?t!0,050 
46,400 • 
10,1!SO • 

1 

on,o75 • t 1,:sos,1125 • 
1,302,450 • t 

1 ,550,00(1 • 1,550,000 , 

6,562,000 • 
4,020,194 " 

' • 1 769,450 • 
105,000 d 12,7.:33,684 • 

1 
100,000 • . 110,000 . 
9(17,050 . 

~ 11r.1•u11rf.11. Ir. 

1 

141\000 • { 
150,000 • j 205,00rJ • 

46,0l7,!5ï7 • 



( t03) (Min. de la Guerre.) 

BUDGET AMENDE DU MINISTÈRE DE LA GUERRE (su1TE). 

DESIGNATION MONTANT TOTAL 
Articles, DBS CRllDITS 

DES SERVICES ET DE L'ODJET DES DÉPENSES. par article. par chapitre. 

RuoaT. .fr. • 46,617,577 ,. 

CHAPITRE X. 

PIHUIOllS P.T s e cou a s. 

~, Pensions et secours . . . . !47.800 • !-17,800 ,. 

CHAPITRE XI. 

OF.tB!UltS l■PIIÉ1'UU. 

-~~ Dépenses imprévues non libellées au Budget. . !l!S,085 • '3,08tl • 

ÎOTI.L Dl/ 81/DGET AllEllDÉ DIJ ~fi~ISTBftE Dl U 617!.IIAI! . fr. 46,888,46!l • 
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X. 

BUDGET 
DE 

CORPS DE LA GENDARMERIE 
POUR L'EXERCICE i89f. 

{AMENDEMENTS.) 





( 207 ) (Corps de 'ta Gendarmerie.) 

NOTE Pl\ÉLlMINAlHE. 

Le projet de Budget de la Gendarmerie- pour l'exercice 1891 ~ présenté à la Légis- 
lature dans le courant du mois de février dernier, s'élève à. . fr. 4)220,600 » 

Le projet amendé s'élève à . . • . . . . . . . . 4,267A0O ,, 

AUGMEl'iTATJOl'i. . fr. 46,800 » 

La création de trois nouvelles brigades de gendarmerie à Borgerhout; à Ghccl 
et à Rendeux, ainsi que le renforcement de la brigade de Gand ont été demandés 
avec instance par les autorités civiles et militaires compétentes. Pour donner 
satisfaction aux besoins urgents qu'on lui signalait: le Département de la Guerre 
a dù recourir à un expédient: il a organisé les nouveaux services en empruntant 
des hommes à un certain nombre de brigades dont on pouvait provisoirement 
affaiblir l'effectif. Le moment est venu de replacer ces brigades sur le pied normal, 
cc qui exige qu'on augmente le personnel de la Gendarmerie du nombre d'hommes 
indiqués ci-après, savoir : 

2 brigadiers à cheval; 
5 id. à pied; 
8 gendarmes à cheval ; 

12 id. à pied. 

En tout 2o hommes et Hl chevaux. 

Le crédit demandé est destiné à faire face à celle augmentation d'effectif; il se 
répartit de la manière suivante : 

Charges ordinaires et permanentes. 

Litt. a. - Solde des sous-officiers, brigadiers et gendarmes. 

2 brigadiers à cheval • . 

3 id. à pied . • • • • . 
3 gendarme, de 1•• classe à cheval. 
5 id. 2• id. • . 

4 
8 

id. 
id, 

1re classe à pied 

2• id. 

Haute-paie, supplément de solde , 

730 journées à fr, 5 60, , 2,6211 ~ 
1,095 id. 2 90. 5,1ï5 50 
1,095 id. 5 ô5. 3,668 25 
'1,825 id, 5 25. 5,951 25 
l,400 id. 2 75. . . 4,015 • 
2,920 id, 2 65. 7,T5~ • 

2,000 • 
Fr. 29 J?Sô » ' 

Litt. b. - Fourrages. 

i O chevaux : 5,6t>O journées à fr. i 44 . . fr. ?>,2;$6 » 

A UEPORTER. • • , fr. 34,4{2 » 

?>3 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

fü~POllT . . . . fr. 

Litt. c.-;- BuQ/ete1·ie et luirnachement 

15 hommes à pied à ·1 franc par an . 
,t O - à cheval il 2 francs par an 

. fr. H> )) 
20 >) 

Litt, d. - Caserncmen! des hommes. 

2~ hommes ou 9,·l 2;'; journées à fr. 0 os 
Litt. e. Casernement des chevaux. 

10 chevaux ou 51600 journées ù fr. 0 04 . 

Litt. f --- Prais d'rulminùtralion. 
Augmentation des frais de bureau ries sous-officiers . 

Litt. U· - Moyens de transport des troupes en marche, 

Litt. h. - Frais de voyage. 

Augmentation des frais de tournée des olfleiers par suite de la 
création de nouvelles brigades. 

Litt. i. - ilrmem.ent el munitions. 

Augmentation pour le service ordinaire de l'armement et des 
munitions, par suite de l'accroissement de l'effectif en 189 t 

Litt. k. - Service saniiaire. 
Litt, l. - Trcaspcrt de fonds et d'effets. 

Litt. m. - Dépenses imprévues . 

TOTAL DES CHARGES ORDINAIRES. . fr. 

~H,412 » 

5!) )) 

4f:i6 21> 

146 » 

70 » 

600 » 

2!>0 >) 

tn, » 

400 » 

400 )) 
1rm 7o 

57,100 » 

Charges extrnordlnatres et temporaires. 

Première mise d'équipement à allouer aux gendarmes nouvel 
lement admis : 

t !J hommes à pied à i :50 francs . 
·I O - à cheval ù 400 francs 

2,2~0 ., 
4,000 » 

Fr.~ 6,2no ,, 
Première mise des objets d'armement à fournir 

aUX mêmes , • • 51400 Il 

Fr. ---- 9,700 » 

Soir UNE AUGMENTA'flON 'fOTALE DR . . fr. 46,800 )) 



( ~09) ( Corps de la Gendarmerie.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le projet de Budget primitif du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice 189i 
s'élevait comme suit: 

Charges ordinaires et permanentes. 
extraordinaires tt temporaires 

. fr. 4,217,500 J) 

5,500 )) 
Fr.-- 4,220,600 » 

Le montant des amendements détaillés ci-dessus comporte une 
augmentaüon de : 

Charges ordinaires d permanentes . 
extraordinaires et temporaires. 

. fr. 57,100 )) 
9,700 )) 

Fr.---- 46,800 » 

Le chiffre du Budget amendé s'élève donc ainsi qu'il suit : 

Charges ordinaires et permanentes. . fr. 4,2~4,400 
extraordinaires et temporaires . . 15,000 '' l 4,267,400 )) )\ 1 
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PROJIT Dl LOI AIIINDi. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Guerre et des 
Finances, el de l'avis de Notre Conseil des ~inistres, 

Nous .!VONS .lRRtT:t ET ARRtîONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom. à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

ARTICLE PllEIIJER, 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice 1891 
est fixé à la somme de quatre millions deux cent soixante 
sept miJle quatre cents francs (4,267,400 fr.). 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le jour de sa publication 
au Moniteur. 
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XI. 

BUDGET 
DU 

MINISTÈRE DES FINANCES 
POUR L'EXERCICE l891. 

(AMENDEMENTS.) 





( 2f5 ) (Min. des Finances.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le projet de Budget du )fiuistère <les Finances pour l'excrcicei1891, pré- 
senté à la Chambre en février dernier, s'élevait à . . fr. HS~~~3,220 » 

Le projet amendé monte à. . ·. . . . . • . . . HS,f'.>23,89a » 

Soit une réduction de. . . fr. 29,52~ )) 
qui porte sur divers articles ainsi qu'il résulte des explications ci-après: 

tHAPlTRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

AI\T. 2. - Traitements des fonctionnaires, eniployés el 9ens de service. 

Crédit proposé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

AuG~IENTATJON. 

. fr. 929,700 ,, 
93i ,f>00 » 

. fr. 1,800 » 

Les fonctionnaires et employés du service du personnel de l'administra 
tion centrale des contributions directes, douanes et accises sont chargés du 
renouvellement des contrôles des états de service des agents de celte admi 
nistration en province. 

Ce renouvellement, qui doit être fait avec le plus grand soin, ne peut êlre 
entrepris qu'en dehors des heures ordinaires de bureau. 
L'indemnité à allouer est évaluée à 3,600 francs, dont i ,800 francs pour 

l'exercice f89t et une même somme pour l'exercice ·1892. Il y aura donc lieu 
de solliciter ces augmentations de crédit à l'article 2 des Budgets de ces exer 
cices: comme charge extraordinaire et temporaire, 

ART. 6. - Matériel. 

Crédit proposé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

DnnNUTION. 

. fr. . . . f 46,i ou » 
!56,000 )) 

• . fr. f 0,{00 )) 

Celle réduction est rendue possible par suite de la mise en adjudication 
de la plupart des fournitures de bureau, ainsi que de la main-d'œuvre des 
impressions et des reliures. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AaT. 7. - Magasin général des papiers. 

Crédit proposé par le projet de Budget primitif. 
amendé. . 

Dr11t1NUTION. 

. fr. i89,f 40 » 
f 72,000 ,: 

. fr. f 7, i 40 )) 

Le crédit de f 89,{40 francs se répartissait comme il suit : 

a. Papier à timbrer . . . • . 
b. Papier électoral. . . ·. . . • 
c. Autres papiers de toute espèce. • . • 

ToTAL. 

. fr. i06,000 » 
f 7,000 » 
66,f 40 » 

. . fr. i89,t40 )) 

Chacune de ces sommes peut être réduite, savoir : 

Celle qui est comprise sous le litt. a. à . 
b. à. 
c. à. 

• . . fr. 
. .. . . 

9o,OOO » 

i tl,000 » 
62,000 )) 

TOTAL. • • • fr. i 72,000 )) 

Comme on le voit, la diminution de i 7,i40 francs proposée à l'article 7 
porte sur les différentes espèces de papier à fournir. 
D'après les calculs établis avec la plus grande exactitude possible, on croit 

pouvoir approvisionner le magasin général des papiers et constituer une 
réserve suffisante pour parer à toute éventualité au moyen d'un crédit 
de t 72,000 francs. 

CHAPITRE 11. 

ADMINISTRATION DE LA TRÉSORERIE ET DE LA DETTE PUBLIQUE 

DANS LES PROVINCES, 

ART. H. - Traitements des agents du Trésor. 

Crédit proposé par le projet de Budget primitif. . • . fr. i 64,800 » 

amendé. . • . . 163,500 )> 

DillIINUTION, • • fr. f ,HOO » 

L'agence du Trésor de Marche ayant pu être transformée en agence auxi 
liaire, il en résultera une réduction de dépense de 1)SOO francs, formant la 
différence entre le traitement de l'agent titulaire et l'indemnité allouée au 
fonctionnaire chargé accessoirement du service de l'agence. 
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NOTE PRtLIMINAIRE. 

(Min. des Finances) 

AaT. !j, - Frats de bureau, d~ commis, de loyer, etc., des agents. 

Crédit proposé par le projet de Budget primitif • . 
amendé . 

. fr. 45,7OO )1 

. fr. 4N,OOO >> 

D111UNUTION. . fr. 700 )) 

Pour les motifs indiqués à l'article précédent, les frais de bureau des agents 
du Trésor peuvent être réduits de 700 francs. 

CHAPITRE IV. 

AD~IINJSTRATION DE L'ENREGISTRI:'.all::NT ET DES DOalAINES. 

ART. 28. - Traitements dtt personnel du domaine. 

Crédit demandé par le projet <le Budget primitif . . . fr. !Of ,~6:5 » 

amendé . . . . 99,880 n 

DIMINUTION. • • fr. ·i ,68!5 » 

résultant des modifications apportées au cadre et aux traitements des agents 
ressortissant au service de l'administration des domaines (receveurs, éclu 
siers, sergents d'eau, etc.). 

RÉC/\.PlTlJLATION. 

Auumcotation. Diminution. 

ARTICLE 2. . fr. i,800 )) )) 

6. )) !0,t00 )) 

7. . . . . . . » i 7,{40 )) 

H. . . . . . . . )) i,?i00 )) 

12. . . . . . . . . . . . )) 700 )) 

~8. . . . . . . . . )) f,680 )) 

-- 
1,800 )) 31,120 )) 

DrMINUTION. • • • fr. 29,52!> )J 
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PROJl'r Dl LOI AIIIIDi. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtrÉ ET ARRtr'ONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
Nom; à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE VNJQUE, 

Le Budget du Ministère des Finances est fixé, pour l'erer 
cice 1891, à la somme de quinze millions cinq cent vingt-trois 
mille huit cent quatre-vingt-quinze francs ( 15,523,89a fr.), 
conformément au tableau ci-annexé. 



( 2t7 ) 1( blin, des Finances.) 

BUDGET AMENDÉ 
POUR 

DU MINISTÈRE DES 
L'EXERCICE t89t. 

FINANCES 

Articles. 
DÉSIGNATION 

nss SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES cni!DITS 

par anlele. 

TOTAL 

par cbapilre. 

:; 

5 

G 
7 

8 

10 

Il 
12 

13 
14 
15 
16 

17 

18 
JO 
20 
21 
22 
25 
24 

CHAPITRE l". 

ADHJNISTI\ATION CENTRALE. 

Traitement du Ministre. 
Traitements des fonctionnaires, employés cl gens de senicc.-Trai11:ments iles employés 

détachés des provinces à l'atlministration centrale, - Traitements tic disponibilité . . 
Honoraires des avocats et dc s avoués du Département. - Frais de procédure, déboursés, 

amendes de cassation, etc. . . . . . . 
Frais de tournées. 
Frais de route et de séjour des fonctionnaires, employés 11 gens de service de l'adminis- 

trarion centrale. . . . . . ·• . • • 
Matériel. 
Magasin général des papiers. 
Traitement du cranu1· des monnaies et des poinçons d~ titre et de rraraniic 
Service de la monnaie . 
Documents statistiques . 

CUAl)ffRE Il. 

.IDHINIS'fRATIO?i l>E LA TRÉSORERIE ET Ut-: LA DETTE PUBLIQUE 
UANS LES PROVINCES. 

Traitements des a~cnts du Trésor 
Frais de bureau, de commis, de loyer, etc., de; agents, 

CllAl'ITIŒ III. 

ADl!INISTIIA.TION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, DOUANES ET ACCIStS, 

Surveillance générale. Traitements. 
Service de la conservation du cadastre. Traitements 

! Traitements fixes . . . . . . . 
_ des contributions directes, des accises R • 1· 11 1 · d · é 

t l l O I bilité iennses propor tonne es e m emnrt s 
e I e a c mp 3 • • • • • (crédit 110n limitatif) . . . . . 

- des douanes et de la recherche maritime, 
(Les excédents disponibles sur les articles 13, 151 1!J et 20 pourront être reportés . à l'article 17.) · 

- des essais des ouvrages d'or et d'argent. 
Suppléments de traitement. . . . . • 
Traitements temporaires des fonctionnaires et employés non replacés. 
Frais de bureau el de tournées , . • 
Indemnités, primes et dépenses diverses 
Police douanière . 
Matériel. 

A IIEPOIIUI\. . , • fr. 

21,001) • 1 
i 

931,500 
1 . 

73,000 • 
5,400 • 

2,000 . ~ ,,~75,~00 • 
ISB,000 . 
17:?,000 • 
4,200 • 

12,100 . 
18,000 • i 

493,550 ~ 
1 726,~00 " 

1 
2,159,050 . 
2,265,000 " 
l>,112,125 ., 

{ 11,865,930 • 1,000 0 

228,000 • 
30,000 " 
94,580 • 

543,200 . 
s,ooo . 

201,4215 • 

I ,., .•. ~ .• . • 
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BUDGET A~1ENDÉ DU .IUINISTÈHE DES FINANCES (SUITE). 

DÉSIGNATION MONTANT TOTAL 
Articles. DES CIU~OITS 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. par .arlicle. par e1'.apitre, 

REPOIIT. . fr. • 13\440,430 • 

CHAPITRE IV. 

ADIIINISTRATION DE Ù:NIIEGISTi\EIIENT ET DES DOIU.INES, 

25 Traltements du personnel de l'enregistrement et du timbre . . 495,200 • 

) 26 Traitements temporaires des fonctionnaires et employés non replacés. 12,B00 • 
27 Frais de bureau et dépenses diverses 46,500 • 
2B Traitements du personnel du domaine . 99,880 • l 2,029,66?1 1 

29 Remises des receveurs. - Frais de percepticn (crédit non limitattn. J,028,685 • 

\ 
30 Matériel. . 12,100 • 
31 Dépenses du domaine . 33,200 • 
32 Dommages-intérêts en matières diverses, intérétsmoratoirescornpris(crédïl non lim{tatif) 1,500 • 

' 

CHAPITRE V. 

PENSIONS ET SECOURS, 

Sô Premier terme du pensions à accorder éventuellement . 27,200 • ! 34 Secours à d'anciens employés, veuves et familles d'employés qui, n'ayant pas de droit 
40,060 à une pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours, à raison de leur • 

position malheureuse. . . . . . . . . . . . , . . . . . . • • . 15,700 • 

CHAPITRE VI. 

DtPENSES JMPRtVUEL 

35 Dépenses imprévues non libellées au Budget, 3,000 ~ 3,900 1 

TOTAL DU Buo,r.T A■EftDf DU l\hrnsTillE DES f'l1'A~CB~ • . fr. . 15,5~3,89!S • 
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XIII. 

BUDGET 
DES 

RECETTES ET DES DÉPENSES POUR onDRE 

POUR L'EXERCICE 189i. 

(AMENDEMENTS.) 





( ~:H ) (Recettes et Dép. pour 01·dre.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le projet de Budget primitif des Recettes et des Dépenses pour ordre de l'exer- 
cice i89f s'élevait à . . . . • . . . fr. 9f6,2t 6,474 » 

Le projet amendé monte à . . . . . . . . . . . _936,869,944 n 

LA DIFFÉRENCE. • • fr. 20,655,470 » 
se décompose comme il suit : 

Aar. 9 (nouveau) 
- 12. 
- 50 . 
- 55 . 
- 4::, du projet primitif (supprimé) 
- 48 (nouveau) 
-- 49. . . . 
- ~5 .... 
- ~6 (nouveau) . 
-57 
- !'.i8 
-tm 
-60 
-6! 
-6;,! 
-- 82. 

. fr. 

Augmentation. Diminution. 
- 

700,000 )) )) 

2,000,000 )) )) 

?S0,000 )) )) 

10,000,000 •I )) 

>) 200;000 >) 

220,000 )) >) 

~,000,000 )) )) 

~,000 ,, )) 

1,f 74,000 1) )) 

t5S,~~o 1) » 

J47,MO )) )) 

706,240 » )) 

52~,780 )) )) 

220,000 )) )) 

f 16,560 )) » 

!'50,000 1) )) 

20,8~5,470 )) 200,000 )) 

D1FFÉRBNCE ÉGALE. . fr. 20,6;$5,470 ,, 

Les modifications ci-dessous sont proposées, en ce qui regarde les articles 121 

50, 55, 4-H, o5 et 82. à l'effet de mettre autant que possible les évaluations en 
rapport avec le montant réel des recettes ci des dépenses. 

L'adjonction des articles 9, 48, ;,6 ù 62 cl la suppression de l'article 1-~ se Jus 
t.ificnL de la manière ci-après : 

TITRE Jcr_ - RECETTES ET DÉPENSES POUR ORDRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

Aar. 9 (nouveau). - Fersement« efl'ectués chez les receveurs des contributions 
par les trésoriers des succursales de la Caisse d'épargne. 

Les trésoriers des succursales de la Caisse d'épargne ont été autorisés à verser 
leurs fonds disponibles chez les receveurs des contributions. 

;i7 
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NOTE PRÉUMINAIRE. 

A l'expiration de chaque quinzaine, le montant des versements est mis à la 
disposition de la Caisse par mandats du Ministre des Finances. 

Les recettes et les paiements de cette nature doivent être rattachés au cha 
pitre Ier du Budget pour ordre. 

Le montant des opérations qui seront effectuées en f 89i peut être évalué à 
700,000 francs. 

CHAPITRE Il. 

AnT. 48 (nouveau). - Comptes courants des comptables du chemin de [er avec 
les industriels. 

Des recettes et des dépenses figurent sous cette rubrique dans les écritures de 
la comptabilité officielle pour les années précédentes; il paraît rationnel d'en porter 
l'évaluation au Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre. 

ART. ~6 à 62 (nouveaux). 

Ainsi que l'annonçait la note préliminaire du Budget primitif du .Ministère de 
la Justice pour l'exercice f 89i, on a rattaché aux recettes et dépenses pour ordre 
les Budgets des établissements de bienfaisance dépendant de cc Département. 
La mesure a été prise à l'effet de permettre à la Cour des Comptes d'exercer-son 

contrôle sur la comptabilité <lesdits établissements. 

ART. 4~ (du projet primitif). Part perçue par l'li'tat dans le produit des 
quais du Sud et du bassin de batelage à Anvers et à verser à la Société 
anonyme du Sud (supprimé). 

Cet article disparaît en vertu de l'article 8 de la transaction conclue entre l'État 
el la ville d'Anvers: le 10 mai 1890 et approuvée par la loi du 27 mai suivant. 

AnT. f:>7 (du projet primitif et 74 du projet amendé). - Produit 
du Jardin botanique. 

D'après l'arrêté ministériel du 20 juin !889, modifiant le règlement de comp 
tabilité en date du 18 septembre ,!87t, il a été stipulé que le produit de la vente 
de plantes serait versé dans la Caisse de l'État, à titre de fonds de remploi. 

Le comptable ne pourra donc plus faire emploi des recettes qu'au moyen d'or 
donnances visées préalablement par la Cour des comptes. 
Il en résulte que l'article relatif aux produits du Jardin botanique doit être 

transféré du titre Ier, chapitre Il, au titre Il comprenant les dépenses sur ressources 
spéciales. 
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PllOJET Dl LOI Alll~K. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

NOUS AVONS AfiR~TÉ sr ARRJnONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
Nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

ARTICLE UNIQUE, 

Les recettes et les dépenses pour ordre de l'exercice 1891 
sont évaluées respectivement à la somme de neuf cent trente 
six millions huit cent soixante oeuf mille neuf cent quarante 
quatre francs (956,869,944 fr.), conformément au tableau 
ci-annexé. 





( 2!ts ) (Recettes et l>ép. pou,• ordre ) 

BUllGET AMENDE 
DES HECETTES ET DES ogPENSRS POUR ORDRE Dfi: L'EXERCICE t891. 

.,. •• .. ,., 
j:; •• .. 
,. •• :, 
z. 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

' 
Prérision, 1 Total 

Dl<"' IU<CIITTII"' 1 r•r 

l>ES DÎP[~SU. f l'D,lPlTIU!, 

:; 

4 
5 
f) 
i 

Il 

0 

10 

11 
12 

13 
1 ~ 
15 
16 
17 
18 
Ill 

20 
21 
22 
2~ 
24 
25 
26 
2ï 
28 

30 

51 
32 
3?; 
H 
35 

TITBJF: •. - BIICIMi'TQ 11T DiPEJlllll!III POCft oaoa11. 

CHAPITRE PI\EDUEll. 
fl"nds d, tiers diposés au Trésor el dont le remboursement ,1 lier, avec t'interuention 

du lUinistre clti Finances. 
Cautionnements versés en numéraire dans les caisses du Trésor par les comptables de l'Étill. 

les receveurs communaux et les recereurs des hospices et des bureaux de bienfaisance, 
pour sureté de leur gestion • et par des contribuables, négociants ou commissionnaires, 
en 1:arantic slu paJemtnL de •lroits ,le douane , ,l'accise, tlc .. 

C::rntionru•mcnl5 rr.rsés en numéraire par les entrepreneurs, ;11lju1lic:itaites, concessionnaires 
de 1r:i•au1 publics , e1 par les a1:cnls commerciaux .. 

) 

,·crsemeots laits directement cl:ins 1:t caisse tic l'Êt;,1. 1 ,:!l>O.ClOU • 
Impôts reecuvrés par les comptables ch, l'admininta• 
rien tics comributions directes , douanes et accises, 

fonds prorinciaux. déduction faite ,les frais de perception . . . . l l ,000.000 
Re,-c11us recouvrés par les cornplables de l'adminis- 
lration de l'cnr~gistrement et des domaines, déduc- 
tion bi1e des frais de perception . . . . . 500.000 

fon,ls communal institué par !a loi du 1 ~ juillet 11:lliO 
llésenc du fon•ls communal . 
ronds spécial des communes (loi ,lu l!J août 1880) • 
fonds locaux. - Vr.rsemenls rails pat les communes pour être à!Tectés, par l'autorité provin 

ciale, il ,les ,té11eoses locales . 
Dép6u cfTcclu.:s chez les receveurs des contributions dircctes , pour le compte de b Caisse 

i;éuéralc d'épari;ne . 
\'ersemenls clTcctués chez les receveurs des contributions, par les trésoriers des succursales 

de la caisse d'épargne. 
Dép61s effectués chez les receveurs de I'enregist rement et des domaines, pour le compte de la 

Caisse générale d'cparcne . 
Remboursement tle prêts ar,ricolcs foiu par la Caisse générale d'épari;oe. 
1>ép61s eO'cctués chez les percepteurs des postes, pour le compte de la Caisse céoér.ile 
d'épargne . 

Caisse de retraite instituée par la loi du 16 mats 1 !165 . 
Caisse des veuves et orpbclins 1111 Département des Finances 

des Chemins de fer, rosies et Télégraphes 
de l'Intérieur et Je l'Instrucrion publique, 
de~ Affaires F.tr:mrréres . 
clc la Justice 

des professeurs, Ioncnonnaires el employés -le l'ordre a.lmi 
nistratif et enseignant de l'A,lministration de l'instruction 
publique . . 

,les professeurs el instituteurs communaux 
de l'ordre judiciaire 
des officiers de l'armée. 

Caisse de prévoyanct• des pilotes et autres a1ier,1s de la marine 
Caisse centrale de prêvoyanc1: des secrétaires cornmunaux . 
~Jasse tl'habdl,·mr.ni ,le l'adrnini-tration des Chemins ,le fer ile l'Élal 
Caisse de remplacement par I;, Département de la Guerre . 
Caisse ,le retraite ei ,le secours ~c.< ouvriers du chemin ,le fer . 
Rcceucs_ effectuées par l'admin:.<ttalion des chemins de fer de l'État, pour le compte ,le 

l'administration ile la marine el des sociétés conces~ionnairr..s . 
Rcccllcs efîectnées par l'a11miai5tra1i11n des Postes pour le compte des admiuistrarions 

postales étrangères avee lesquelles elle est en relation . . • . • • • • . • . . 
Beceues effectuées par l'a,lminislration des Télégraphes pour le compte des office5 téléi•ra- 
phiques avec lesquels elle est en relation • • • . . . . . , . . . . . '. • 

Fomls pour l'cncouragcmeol du service militaire . . . . . . 
Foods de toute autre nature versés dans les caisses du Trésor public, pour le compte de tiers. 
Encaissement et payement des effets de commerce par la poste. 
Remise ,le, correspondance, par exprês 
Fonds de prévision monébire (Loi du 17 mai 1886, arc. 2) . . 

A llf:POI\TEI\ 

-i,800,000 , 

2,100,000 

12,700,000 • 

28,812,465 
322,000 .. 

5,520,000 " 

350,000 

600,000 • 

700,000 • 

50,000 " 
240,000 

75,000,000 • 
'I00,000 • 

1,200,000 • 
1,000,000 
250,000 • 
100,000 
150,000 • 

':!50,000 • 
550,000 
380,000 

1,000,000 
100,000 ° 
255,000 
i00,000 ., 

2,100,000 • 
000,000 • 

5,000,000 

3,000,000 • 

1,750,000 • 
17,000 • 

100,000 • 
445,000,000 n 

20,000 , 
20,000 ~ 

.. fr. 

505 736,474 • 

595,736,47 4 • 
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BUDGET AMgNl)f.: DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR OHDRK (Suite.) 

V, ., 
Q 

z 
ortSIGNATION DJ~S SEBVICES. 

PriiJisions 

IIES 1>tl't:~sr.s. 

Total 

par 

t' •• -'PlTlll1• 

RfPOaT. • fr. 
CUAJ>ITIŒ Il. 

Fo11d1 de tiers déposés au Tré1or et dont le remboursement a lieu âtreaemen! par lts 
comptables qui en ont opéré la recette. 

!tllnlslère des Plnances, 

,fdmi11istration des contributions directes, douanes el accises. 
50 1 Réparthion du produit des amendes , saisies et eonlisearions en matière de contributions 

directes, doulncs et accises i caisse du contentieux) 
57 fonds réservé dans le produit des amendes, saisies, eonfiscations "' préemptions 
5~ 1 mpôrs et produits recouvrés au profil des communes 
50 Nasse d'habillement cl ,l'équipement de la douane 
40 Sommes versées pour Garantie de droits et d'amendes étentnellemeot 1l11s 
41 Travaux d'irrir,ation dans la Campine . 
42 Frais payés aux commissaires spéciaux (art. 88 de la loi communale). 

,1dmillistraUon de l'enreyistre,rnmt et des domaines. 
4~ Amendes diverses et autres rcceues soumises et non soumises aux frais de ré(:'ie 
44 Amcmlcs el frais de justice en matière Iorestièee 
45 Consir:nalions de toute nature • 

46 

47 

48 

~linislère lies Cüemlns ile fer, Postes cl Télég1·:1J1hes. 

A. - Admi11istraiion des chtmins de fer. 
Encaissement et payement pour le compte de tiers du chef de transport de marchandises 

(Déboursés cl remboursements) . 
Prix ile transpurt afférent aux parcours eücctués sur les chemins de for dont les aares ne sont 

pas rarillées directement arec celles ,lu chemin de fer rie l'Etat (ports au <lclh). • . . • 
Comptes courants des comptables du chemin de fer avec les industriels 

B. - Adminiscratirm des Postes. 
Encaissement cl payement de quittances pour compte de Liers 
Fonds confiés à la poste et reo-lus 11J_Y ables sur mandats cl bons de poste 
Abonnements postes aux journaux payés aux éditeurs 
Encaissement el payement de coupons 

C:. - A,lminü1ration de (a Morille. 
531 Remhourscrnent des droits de pilotage â l'Administration néerlandaise 
5 l Hemboursement â la ville d'Ostende de la moitié ,lu droit ,le passage aux écluses (arrêté 

roynl du 10 juin 1112:! ). 

300,000 • 
175,000 • 

17,500,000 • 
170,000 • 
000,000 • 
2,000 • 
û,000 • 

250,000 • 
19,000 • 

0,500,000 • 

4V 
50 
51 
52 

illinislérc ile la Justice. 

5~ Masse ,lies détenus (admlnistratiou rles prisons) . 
5r, Colonie; ar;ricolcs de bienfaisance rl'Iloogstracten-êlerxplas 
57 Dépôt ,!c mendicité de Bruges 
58 Dérôt de mendicité ,le Heckhcim . 
59 Colonie d'aliénés â Ghccl • 
GO Asile iles hommes aliénés ,'t Tournai . 
61 Asile iles femmes aliénées à Mons. 
02 Institution lloyalc de Mc,;siuc~ 

63 
f,'i 
05 
(jt) 

,~llnlstêre de l'Agrleulb1rc, lie l'Induslrie el Iles Travaux pubtles 

Pensions payées par les élèves de l'Institut ar,ricole de l'Ètal. 
Pensions payées par l~s éléve~ ,le l'Ë,:ol,: ,Ir. médecine vé1r.rin.1irr, ile l'IÜat . 
i'roclnit des laboratoires acrrkoles ile l'Èlal . . • . • 
Produits des conférences données aux élèves droguistes. • . • 

A UfOR'llll. 

02,000,000 • 

100,000 • 
220,000 • 

100,000,000 • 
138,500,000 • 
2,000,000 • 
2,000,000 • 

ii0,000 • 

5,000 • 

~18,500 • 
1,174,000 • 
JSS,550 • 
147,540 ~ 
706,240 • 
025,780 • 
220,000 • 
t tû,:560 • 

505,7311,4 7 4 • 

\ 
; :;:;o,52:t,!1711 

50,000 • 1 
55,000 ~ 
30,000 " 1 
4,000 • 

. r-. \ 032,250,444 • 
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BUDGET AMENDÉ DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUll ORDRE. (Suite.) 

Q z 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

PllhlSIONS 

DES J\ECETTU 

tl do• 

TOTAi. 

par 

Cll.ltlTa■• 

(l7 
(l8 

09 

70 

§ 2. - fOl'IDS DY. J\R:IPLOI, 

Fonds de rentploi pr01!enant soit de la vente ou 1!e la cession de vieux malé 
riauœ et d'objets hors d'usoge,soit du remboursement d'oxonces budgé 
taires concenwnt les serl!ices suii:anrs: 

lUlolstère de l'Intérieur et de l'Jnslruclion publique. 
71 \ Droits 1l'inscrip1ion affectés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des 

certifica ts de capacité pour l'enseignement du dessin, de la gym11astir1uc, des 
travaux à l'aiguille, des travaux manuels (écoles de r,arçons), de l'économie 
domestique et de l'aericulturc (enseig nemcnt primaire) ainsi que pour l'ensei 
gnemeal clans les écoles gardiennes (jardins d'enfants). 

72 1 Expositions générales des beaux-arts . • . . . . . . • • . • . . • . • . 

l!llnistère Ile l' Agriculture, de l'Jmlush-Ie et des travaux publics. 

75 

74 

75 
76 

77 
78 
79 
80 

81 

REPOllT •• , • • fr. 

TITRE Il. - DÎ!PIIH'ilfU\8 llllR KE8f!OtllHI!• f!PÎ!l:IALl<lf. 

Fonds spéciaux rattaches aux [otids de tiers et do:nt il n'est disposé qu'en 
vertu d'ordonnances visées par la Cour des Comp1e1. 

§ j•r, - SUB~Jl)ES, - PARTS CO!'lTRIDVTIVIS DE THRS DAN(L\ DÉrE~SE 
OE TRAYAtlX PUBLICS, 

Subsiclès otîe1t à l'État pour const rut ion de I outes . . • . . • . • . • • 
Subsides pour travaux d'utilité publique. . • • , . . • • . . • • .. 
Pari d'interventlon des provinces, des communes et des particuliers intéressés 

dans la dépense de travaux d'amélioration du régime de l'Yse1· . . . • • . 
Fonds provenant de l'intervention de tiers dans tes dépenses de premier établisse 
ment, d'extension ou de parachèvement <le chemins de fer •. , . . .•• 

Service de l'atelier <le photographie de l'administration des ponts ~t chaussées. 
Fournitures diverses; frais de surveillance el de confection de clichés photogra 
phiques, autographiques, etc, Indemnité à l'agent chargé de la vente des plans 
et salaires d'ouvriers supplémentaires el temporaires . . • . . . . . . . • 

Produit du Jardin botanique. . . . . • . . . . . . . . . . . . . 

lUlnlstèrc des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

A. - Chemins de fer. 

Billes, rails et accessoires, matériel fixe tenant à la l'oie 
Service des voies et travaux, non compris les objets dénommés à l'article précé- 
dent. •.••..•..•.•• 

Service de I a traction et du mal érieI. • 
Service des transports . . . . • . • 
Services ca général • • . • • . . . 
Versemenls ayant une affectation spéciale ou concernant plusieurs services. 

B. - Postes, 
Servi ce des poste~ . . . 

C. - Télégraphes. 
Service ries ttilégraphes. 

D. - Marine. 
Service de la traction cl du matériel • • . . • 

E. - Services divers. 
Droits d'inscription a(fectés aux dépenses des jurys chargés de procéder aux 

épreuves pour l'admission aux emplois d'ingénieur et tic sous-cher de section 
(arrêté royal du 28 janvier 1888). . , . . . • . • . . . • • 

,\ nF.PORTrn, , , . fr. 

100,000 • 
100,000 • 

30,000 • 

1,000,000 • 

8,000 • 
1:\,000 • 

16,000 • 
1,000 • 

1,000,000 • 

200,000 • 
1,000,000 • 
500,000 • 
200,000 • 
100,000 • 

12,000 • 

150,000 • 

20,000 • 

500 • 

002,250,444 • 

1,230,000 • 

1 

3,280,500 • 

5,022,500 • 1 9~0,7 09,044 • 
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BUDGET AMENDÉ DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 

- 
.; PRtVISIONS •• TOTAL .. 
~ 

DÉSIGNATION DES SERVICES . 
1185 IIJICl!TTtS •• 

"" par ., el deJ 
Ol 
A CKA.PlTAE, 
~ l>ftl!IHI, 

l\ePOaT. , • • . fr. 3,022,500 • 936,769,944 • 

llflalstère de la Guerre. 

85 Service des établissements de fabr-icatlou de l'artillerie • . . . • • • . . • . 20,000 . 
80 Service de I'Inetuut carto&rnphique militaire • • . • • . • . • • . . . • . 15,000 • 
87 Serrice des objets de couehage de l'État. • • • . • • . . • • • . • • . • 5,000 " 
88 Service de la pharmacie centrale de l'armée. . • . • . • . • . . . • • . . 18,000 n 

89 Service de la remonte spécla Je des officiers. . • . • • • • . • • . • . .. ~00,000 n 

' 

§ 3. - SEIIYICl!S DJVUS. 

00 Cautionnements des entrepreneurs défaillants. • • • • . • • . • . • . . . 10,000 ,, ! 91 Fonds de provision pour l'aménagement des terrains des anciennes fortifications 100,000 ' 
de Nieuport • • . . • . . • . • • . . • • . . . • . . • . • . • . 00,000 0 

TOTAL ou lluumT UENlll. DES RECETTES H Dt:S Dl:l'EIISES POUR URUIIU •••• .. .. ·'"· 036,869,044 • 


